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Presentation

L'attention de l'opinion publique est regulierement attiree par des affaires -

faits divers ou proces - particulierement impressionnantes en matiere de delin

quence sexuelle. Je pense en particulier a ce proces qui, devant le tribunal cor

rectionnel de Bruxelles puis devant la cour d'appel, a mis en ����� Eed�
.&.��!��q���r,�ai�� !evendiqul!��QUs.ur comportement comme un droit a l�
qiffenal�;' je pense aussi a ces viols suivis d'assassinats commis voici peu de

temps en France et dont la television a rendu compte notamment a l'occasion
de l'arrestation d'un suspect; je songe enfin a ce reseau de fabrication et de dis
tribution de pornographie montrant des enfants, reseau dont, selon la presse,
la source etait aux Pays-Bas et dont les ramifications s'etendaient jusqu'en An

gleterre. Et que dire de la prostitution enfantine? ..

C'est a juste titre que l'opinion publique s'emeut en apprenant de tels com

portements, surtout lorsque des enfants en sont les victimes, car alors ils por
tent atteinte a ce que nous ressentons tous comme a la fois l'espoir et la pure
teo Cette emotion, amplifiee par les images de la television, va parfois jusqu'a
reclamer le retablissement de la peine de mort, comme si l'horreur devait en

trainer un reflexe lui-meme horrible.

Cependant, les reactions de l'opinion ne sont pas suffisantes. II faut s'inter

roger sur la raison de ces comportements delinquents, sur la maniere de les

prevenir et sur les mesures Ies plus adequates pour empecher Ia recidive de

leurs auteurs. Mais les methodes mises en eeuvre, quelles qu'elles soient, ont

une limite qu'il faut savoir ne pas fr��.wr:.£�II�.g.l!���s droits de l'hom
me. C'�s(p<?urquo�.saIls_�Q.m� k�le.gle.s.A.�miLtemplisseDl uo ,slgrarul.mte:
dans la problematique de la delinquance,

Une reflexion scientifique'sur ce sujet vena it done a son heure, et je sais gre
a notre Ecole des sciences criminologiques de s'etre associee dans ce but, sous

l'impulsion de mon predecesseur, au Centre de recherche-action et de consul
tations en sexo-criminologie. II en est resulte une journee d'etude d'un tres

grand interet parce que son ambition etait de couvrir la matiere sous ses diffe
rents aspects: juridiques, diagnostiques, therapeutiques, medico-Iegaux et victi

mologiques. Le sucres de cette entreprise, dont on trouvera ici Ie temoignage,
illustre cette evidence que la criminologie est par nature multidisciplinaire.

Jules MESSINNE
Professeur de droit penal, President de l'Ecole
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Sexe, delinquance, anthropologie, ethique
(Allocution d'ouverture et introductive)

Pierre VAN DER VORST
President de I'Ecole des sciences criminologiques "Leon Cornil"

•

de la Faculte de Droit de 1'U.L.B.

"Un trouble, oui, et qui gene. Mais que gene-t-il? Quelle force Ie conteste? 'II

ya en nous, dit M Halbwachs, un homme social qui surveille I'hommepas
sionne'. Un peu comme Ie pasteur de Gide qui controle en lui l'enfant qui
s'amuse. N'est-ce pas Iii que git le probleme? Quelle quantite de sensations

ou de sentiments une societe accorde-t-elle ii ses membres? Comment trai
te-t-on l'insurrection passionnelle?"

Jean DUVIGNAUD
••

(La Genese des passions dans /a vie socia/e)

Chers Collegues, Chers Amis de l'Ecole, Mesdames, Mesdemoiselles,
Messieurs,

Le temps n'est sans doute pas venu pour les criminologues, pour l'Ecole "Leon

Cornil", de convier a disserter sur "l'erotisme considere dans ses manifesta
tions criminologiques et du point de vue de l'esprit moderne", en cette voie fu
turiste que pourrait nous suggerer Ie poete.

Le temps reste en tout cas a l'interrogation grave sur toutes ces deviances

delictueuses, sur toutes ces derives criminelles qui nous prennent en otages,
nous et nos enfants, deviances et derives qui sont autant de cris hors du raison

nable, de violences non librement consenties des desirs, de debordernents

dommageables, fruits de notre extreme complexite, trouvant leurs sources dans
une libido mal contenue, relevant en meme temps de l'etrange, de l'execrable
et du fascinant, et a propos desquelles notre pays, comme d'autres, connait un

retard de recherche certain.

Honnis la citation preliminaire, extrait de la bande enregistree.
** Collection Sociologie d'aujourd'hui, Paris, Presses universitaires de France, 1990, p. 9.
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Allocution d'ouverture 

On doit donc espérer que des rencontres comme celles d'aujourd'hui fassent 
progresser la réflexion, les thérapies spécifiques dans un domaine encore bien 
trop mal défriché. 

J'ai eu la curiosité de feuilleter, pour notre rendez-vous, le dernier précis 
français de criminologie paru, celui de Raymond CASSIN (Dalloz, 1988), et je 
me suis aperçu qu'on n'y trouve nulle trace de ce qui va constituer le matériau 
de vos débats. 

-1:anal_yse de la donnée que constitue le sexe s'y résume à la mesure de la 
yart respectiv� de_�h��.<l�� . ..S����-d�� la crim}!1.!l:��.:.. C'est peu, fort peu, trop-
peu, inadmissiblement peu et c""est ëlii-ë'renrichissement de la doctrine de 
langue française et de la pratique dans des pays comme le nôtre dont nous 
pourrions être l'élément moteur, porteur. 

C'est une perspective qui, à elle seule, explique votre présence nombreuse. 
Je vous en remercie très vivement au nom de l'Ecole et au nom du Centre de 
Recherche-action et de consultations en sexo-criminologie, avec lequel nous 
avons osé "remuer" jusqu'au plus profond de nos passions, de nos déchire
ments. 

Je vous disais dès l'abord - considération toute personnelle - qu'il me parais
sait prématuré, en se prévalant du poète, en l'occurrence de Robert DESNOS, 
de songer à une érotique de la criminologie, si tant est que, en désaccord avec 
les dictionnaires, cette érotique serait de nature plutôt à sublimer que de ca
ractère pathologique. 

C'est pourtant une pensée de Robert DESNOS que je voudrais vous proposer 
comme fil conducteur de vos travaux, un fil vecteur de tolérance, de sagesse, de 
libre examen: 

''La morale", écrit DESNOS, "n'implique que la recherche de la connaissance de
l'homme. Elle comporte donc en soi l'étude complète des facultés sexuelles, sans 
condamnation ni apologie autrement que dans l'application d'une éthique aux né
cessités de la vie". 

Sans condamnation ni apologie autrement que dans l'application d'une éthi
que aux nécessités de la vie ... Sans voyeurisme scientifique ou pseudo scientifi
que également, sans isolation du sexe de tout le reste. 

Puissiez-vous, en vous interrogeant sur ces comportements sexuels pénale
ment réprouvés, sur la manière de les déjouer ou d'en empêcher la répétition, 
sur les garanties dont nous devons nous entourer, nous et les autres, puissiez
vous, démarche nécessaire, faire retrouver à notre société à la fois l'éthique, 
par le progrès humaniste dans les mécanismes éducatifs, préventifs, protec
teurs ou curatifs, et la sérénité, par le contrôle mesuré des pulsions individuel
les, fortes et dérangeantes. 

Toutes et tous vous en saurons vivement gré. 
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Propos juridiques sur la delinquance sexuelle

par Jules MESSINNE

professeur a l'u.L.B.

Ce que nous appelons aujourd'hui les comportements sexuels delinquants sont

decrits dans le Cgde p'mll12e].ge all a juiu J8Q:Z.au.ti1(e"YIld�SQJtliY.r� II, inti

tyle DS crimes et des delits. wntre /'ordrJ:. destamiUggt cQ.I1:�1..{p_ub71-
.que. Cet enonce ainsi que le classement des infractions qu'il comporte ne sont

pas sans un contenu ideologique important. Le Code incrimine en effet sous

cette rubrique:

- I'avortement (art. 348 a 353) qui, dans l'esprit du legislateur beige, n'est
donc ni une atteinte a la femme ni une atteinte au foetus, meme si la Cour
de cassation a dit dans un arret du 3 decembre 1941 qu'il s'agit d'une 'infrac
tion qui, par les motifs oil elle prend sa source et par les resultats qu'elle
amene, se rapproche de l'intanticide";

- l'exposition et le delaissement d'enfants (art. 354 a 36Obis), les crimes et les
delits tendant a empecher ou a detruire la preuve de l'etat civil de l'enfant

(art. 361 a 367, parmi lesquels la suppression et la supposition d'enfants,
mais aussi l'enlevement et Ie recel d'un enfant de moins de sept ans): infrac
tions qui n'ont que rarement une connotation sexuelle;

- l'enlevernent de mineurs (art. 368 a 371), chapitre qui contient I'infraction

specifique commise par Ie pere ou la mere lorsque l'enfant a ete confie par
une decision de justice a l'un d'eux ou a un tiers;

- I'attentat a la pudeur et le viol (art. 372 a 378) qui, aux yeux des redacteurs
du Code de 1867, interessaient donc davantage l'ordre des familles et la mo

ralite publique - par le risque de survenance d'un enfant naturel - que l'in

tegrite physique de la victime;
- la corruption de la jeunesse et la prostitution (art. 379 a 382; cet intitule re

sulte d'une loi du 26 mai 1914): provocation a la debauche, tenue de maison
de debauche, proxenetisme;

- les outrages publics aux bonnes moeurs (art. 383 a 386ter);
- l'adultere et la bigamie (art. 387 a 391): apres avoir modifie en 1974 Ie regi-

me de l'adultere en mettant fin a la situation favorable faite au mari par le

1. Pas., 1941, 1,441; voy. ma critique de cette comparaison dans 'La repression de I'avortement
en droit penal beige', in L'avortement - Dossier etabli par Philippe Toussaint, 8ruxelles, Com

plexe, 1973, p. 119 et s., n° 5.
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Propos juridiques 

Code de 18672, la loi du 20 mai 1987 à décriminalisé l'infidélité tout en 
maintenant cependant la bigamie; 

- et l'abandon de famille (art. 391bis et ter), infraction instaurée par une loi
du 14 janvier 1928, dont le texte actuel résulte de la loi du 5 juillet 1963 et
que commet celui qui reste volontairement plus de deux mois sans payer la
pension alimentaire à laquelle il a été condamné.

On voit que rares son.!Sm{rJlSlt9..ns..qui .. .daos œ�uw� 
.5.ljrectement.notre .. suj�t. Sans doute est-ce que parce que le législateur du siè
cle dernier ignorait l'existence d'une délinquance spécifiquement sexuelle, 
mais qu'il se préoccupait avant tout d'une certaine forme d'ordre social et de 
réprimer les comportements susceptibles de remettre cet ordre en cause3. 
Dans les modifications qu'il a apportées depuis lors à ces textes, le législateur 
contemporain n'a pas cru nécessaire d'en bouleverser l'économie et de les pré
senter sous un aspect plus orienté vers les victimes individuelles. Cependant, 
des idées nouvelles sont apparues récemment à propos de certaines de ces in
fractions et se sont traduites soit dans la loi, soit dans la jurisprudence; d'autre 
part, l'apparition du Sida pose, en matière de contacts sexuels, un problème dt 
droit pénal qu'on soulève pour la première fois: celui de savoir si la contami
nation constitue une infraction. 

I. Attentat à la udeur et YÎQl

A. La loi du 18 juin 1985

La loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse avait inséré dans le 
Code pénal un article 372bis ainsi conçu: 

'Sans préjudice de l'article 372 (qui vise l'attentat à la pudeur sans violen
ces ni menaces sur la personne d'un mineur), tout attentat à la pudeur, 
commis sans violences ni menaces par une personne ayant atteint l'âge de 
dix-huit ans accomplis, sur la personne ou à l'aide de la personne d'un mi
neur de même sexe âgé de moins de dix-huit ans accomplis sera puni d'un
emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de vingt-six francs
à mille francs'.

2. A l'origine, le mari n'était punissable, et d'une peine moins forte que celle portée contre
l'épouse, que s'il avait entretenu une concubine au domicile conjugal.

3. Voy. mon étude 'Idéologie el droit pénal', in Punir mon beau souci, Revue de l'Université de
Bruxelles, 1984/1-3, p. 97 el s. 
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Propos juridiques 

Le troisième alinéa de l'article 377, inséré par la même loi, prévoyait que l'em
prisonnement serait d'un an au moins si le coupable était l'ascendant, l'institu
teur ou le serviteur à gages de la victime, s'il avait autorité sur elle ou si elle lui 
était confiée. 

La loi sur la rot��i�?: de )!l ieu�esse avait ainsLintr� 
ni!l rép!(l��iJ ce que le professeur Paul-Emile TROUSSE a appelé le _'r]�lit�.tfh<2:;_ 
.rn.Qs_extlal[té'�;.se conformant aux conclusions d'une étude approfondie faite sur 
l'homophilie en 1957 par le Procureur général CHARLES, alors procureur du 
roi à Bruxelles, et le docteur MAssION-VERNioR0, et aux résolutions adop
tées par le IXe Congrès de l'Association internationale de droit pénal tenu à 
La Haye en aoüt 19646, qui préconisaient l'interdiction de la conduite homo
sexuelle dans laquelle un mineur a été impliqué par un adulte. L"adulte', au 
sens de cette disposition, était donc celui qui avait atteint l'âge de dix-huit ans 
accomplis, à défaut de quoi il n'y avait pas d'infraction car, disait-on, 'c'est l'in
tervention de l'adulte dans les manifestations homophiles qui créent le danger so
cia/'1; et à l'inverse, il fallait être adulte, c'est-à-dire avoir atteint le même âge, 
pour cesser d'être une victime dans le chef de celui qui y consentait. 

Ces dispositions on��aru:ogées,.p.ar.Ja.JoiAu...18. ïuin.J.28i..qui a donc réta
bli la situation antérieure à la loi relative à la protection de la jeunesse dans un 
souci d'égalité de traitement des comportements sexuels et de non-discrimina
tion de l'homosexualité. En d'autres termes, celui qui a des relations sexuelles 
sans violences ni menaces avec un mineur âgé de seize ans accomplis qui y con
sent, ne commet aucune infraction s'il n'est pas son ascendant, même s'il s'agit 
de relations homosexuelles. 

La répression d'une certaine forme d'homosexualité aura donc duré en Bel
gique moins d'une vingtaine d'années. 

B. Viol et sodomie

Avant la loi du 4 juillet� l'article 375 du Code pénal ne donnait pas expressé
ment une définition du viol: il énoncait seulement que 'sera puni( ... ) quiconque 
aura commis le crime de viol, soit à l'aide de violences ou de menaces graves, soit 
par ruse, soit en abusant d'une personne qui, par l'effet d'une maladie, par l'alté
ration de ses facultés ou par toute autre cause accidentelle, avait perdu l'usage de 
ses sens ou en avait été privée par quelque artifice'. Or, lorsque la loi pénale ne 
donne pas des termes qu'elle utilise une définition particulière, il faut leur 

4. RIGAUX et TROUSSE, Les crimes et les délits du Code pénal, t. V, p. 311.
5. 'Les aspects médico-psychologiques, sociaux et juridiques de l'homophilie', RD.P.C., 1957-

1958, p. 241 à 327.
6. Voy.Rev. intem dr.pén., 1964, p.1133.
7. RIGAUX et TROUSSE, ibidem.
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Propos juridiques

donner leur sens usuel''; et les dictionnaires disent du viol qu'il est l'acte par le

quel un homme abuse d'une femme avec violence physique, intimidation ou

ruse9.
Quant a ce qu'il faut entendre par 'abuser une femme', la Cour de cassation

de Belgique precisait que le viol est un attentat a la pudeur auquel viennent

s'ajouter certains elements speciaux qui donnent au fait un caractere penale
ment distincr'", et que ces elements speciaux consistent dans 'I 'intromission du
membre viril dans la partie genitale de la femme't". Une doctrine unanime ap
prouvait cette definition et decidait que par consequent la sodomie ne saurait
constituer un viol, mais qu'elle peut etre, le cas echeant, un attentat a la pu
deur avec violences ou menaces: RIGAUX et 'fROUSSE enseignent en effet que
Ie viol suppose une conjonction des sexes imposee par un homme a une fem

me12; MARCHAL et JASPAR, reprenant la definition du Repertoire pratique de
droit belge13, soulignent que 'le viol est le fait d'avoir avec une femme des rela
tions sexuelles normale� meme incompletes (... ), contre la volonte ou sans Ie con

sentement de celle-ci,l ; NYPELS et SERYAIS avaient dit deja que 'poursuivre
avec violences sur la personne de sa femme ou it. l'aide de la personne de sa fem
me, l'accomplissement d'un acte contre nature est de la part du mari, comme de
tout autre, un attentat it. la pudeur,15; les Novelles vont plus loin encore: 'Tous
autres actes que la conjonction des sexes, quelles que soient leur nature et leur im
moralite, ne peuvent constituer Ie crime de viol. Celui-ci suppose I'introduction du
membre viril dans lesparties genitales de la femme. Par exemple, Ie fait d'introdui
re dans Ie vagin d'une femme, malgre sa resistance, le doigt ou un objet, ne pour
rait etre poursuivi que sous la qualification d'attentat it. la pudeur (... ). Un acte

contre nature ne peut constituer un viol. La violence exercee par un homme pour
avoir avec une femme des rapports contre nature ne peut etre qualifiee viol mais

attentat it. la pudeur it. l'aide de violences ou de menaces' 16. Et de citer GAR
RAUD qui qualifiait le viol 'le fait de connaitre chamellement une femme sans la

participation de sa volonte,17.
Le Tribunal correctionnel de Bruxelles, dans un jugement du 23 fevrier

198818, est revenu sur cette jurisprudence et cette doctrine unanimes et a suivi
le ministere public qui avait qualifie viol des faits de sodomie commis par un

homme sur une femme. Cette decision, qui a ete confirmee par la Cour d'ap-

8. Jurisprudence constante; voy. notamment Cass., 9 mai 1955, Pas., 1955, 1,978.
9. Nouveau Larousse Universel en deux volumes, 1949; pour Ie Petit Raben, 1970: 'Acte de violen-

ce par lequel un homme a des relations sexuelles avec une femme, contre sa volonte'.
10. Cass., 13 mai 1942, Pas., 1942, I, 125.
11. Cass., 8 decembre 1981, Pas., 1982, I, 476.
12. a.c., p. 331-332.
13. yoAttentat a lapudeur et viol, n° 3.

.

14. Traiie theorique etpratique de droit criminel, 2eme M., 1965, t. II, n° 931.
15. Codepenal belge interprete, art. 373, n° 5.
16. Droitpenal, t. III, n° 6181.
17. Traite de droitpenal francais, t. Y, n° 2080.
18. J.T., 1988, 344 etJ.L.M.B., 1988, 507.
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Propos juridiques

pel, definit Ie viol comme etant 'tout acte de penetration du membre viril de

l'homme, impose illicitement a une femme ou une fille et sans son consentement',
au terme d'un raisonnement qui s'articule pour l'essentiel sur deux arguments:

- ni la loi, ni les travaux preparatoires, ni les vocables 'population' ou 'con

jonction' auxquels il a ere fait reference pour definir ce crime, 'ne font, com

me tels, aucune distinction entre le caractere normal ou contre nature de
l'union physique des personnes'; rien, des lors, 'sinon le respect du a l'autorite
des eminents auteurs dont l'interpretation fut consacree par la Cour supreme,
n 'explique en realise cette definition restreinte';

- il n'est pas contestable qu'a l'heure actuelle, 'des faits de sodomie sont res

sentis par la personne qui en est victime, tant sur le plan physique que moral,
comme une atteinte personnelle aussi douloureuse et humiliante, sinon plus,
que celie du viol entendu au sens classique et restreint, tel qu 'il fut definipar les
auteurs de doctrine et la jurisprudence anterieure'; au demeurant, la loi fran

caise du 23 decembre 1980 relative a la repression du viol et de certains at

tentats aux moeurs 'a adopte une definition plus comprehensive de cet acte

materiel, tel du reste que parfaitement entendu et admis dans le langage cou

rant et l'acception populaire et medicate du terme, soit, selon le nouvel article
332 du Code penal francais, tout acte de penetration sexuelle, de quelque natu

re qu 'if soit'.

Je ne pense pas que ce raisonnement puisse etre approuve.
Tout d'abord pour une raison logique. Car, si la position du Tribunal cor

rectionnel de Bruxelles consiste a adopter comme definition legale du viol en

Belgique la definition qu'en donne le legislateur francais du 23 decembre 1980,
a savoir 'tout acte de penetration sexuelle de quelque nature qu'il soit' perpetre
sur une personne qui n'y consent pas, pourquoi reserver cette qualification a la

'penetration du membre viril de l'homme impose a une femme'? pourquoi ne

pas l'admettre au cas de sodomie homosexuelle, ou a celui, envisage Rar les

Novelles, de la penetration d'un doigt ou d'un objet dans le sexe feminin 9?
Et aussi pour une raison legistique. Car notre Parlement etait saisi d'un

projet de loi, deja vote par la Chambre mais non encore par le Senat, qui visait
a donner du viol une definition nouvelle ainsi concue: 'Constituent Ie crime de

viol, tout acte de penetration genitale au moyen du sexe ou d'un objet quelconque,
ainsi que tout acte consistant en l'introduction du sexe dans l'orifice bucal ou dans

l'orifice anal impose par la violence ou rcar une menace grave ou en abusant de
l'etat physique ou mental de la victime' o. Or, si cette nouvelle definition etait

proposee, c'est precisement parce que le legislateur lui-meme considerait que

19. Voy. � ce sujet Daniele MAYER, 'La reforme de la repression du viol en France par la loi du 23
decembre 1980', RP.D.C., 1983, p. 277 et s., specialement p. 280.

20. Voy. 1.M. DERMAGNE et A. LAVENNE, 'Vers une nouvelle detinition du viol et une humanisa
tion du traitement de ses victimes?',.T.T., 1982, p. 645 et s.
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l'ancienne est plus restrictive; et, comme la reforme n'avait pas depasse Ie sta
de du projet, il fallait admettre que l'ancienne definition restait en vigueur20blS.

Au surplus, la qualification retenue par le jugement du 23 fevrier 1988 ne

relevait-elle pas davantage du symbole que du droit? Le prevenu, defere au tri
bunal pour un viol correctionnalise, encourait l'emprisonnement correctionnel
d'un mois II cinq ans (art. 80, 5eme al., du Code penal); s'il avait ere poursuivi
pour attentat a la pudeur avec violences ou menaces, la peine prevue par la loi
aurait ete de six mois II cinq ans d'emprisonnement (art. 373, 1

er
al., du Code

penal), c'est-a-dire une peine plus forte...

C. Viol entre epoux

La doctrine classique estimait qu'il ne pouvait y avoir viol que lorsque l'acte

impose a la femme etait 'illicite' et que tel n'etait pas le cas lorsque le mari im

posait II son epouse, meme contre sa volonte, des relations sexuelles qui consti
tuaient la consequence du devoir de cohabitation et la fin meme du mariage21.
Conformement II cette opinion dominante, Ie Tribunal de Bruxelles avait, dans
un jugement du 5 mars 197922, disqualifie une prevention de viol en coups et

blessures volontaires aux motifs 'qu'il reste raisonnable d'admettre qu 'en con

tractant mariage les epoux ont donne leur consentement a des relations se.xuelles

durables', 'qu'il est de l'essence meme de ce lien matrimonial de se premunir par
ce consentement mutuel et general contre les vicissitudes ou les manques de dispo
nibilite affective ou physique e.xistant dans la vie de chaque couple' et 'qu'il est

aussi judicieux d'admettre qu'entre Ie mari et la femme - qui selon la loi actuelle
ont le devoir d'habiter ensemble et de se devoir en outre fide/ite, secours et assis
tance -la possibilite d'entretenir des relations se.xuelles faitpartie integrante de la
vie de tout couple'.

La Cour de Bruxelles a reforme ce jugement par un arret du 21 juin 197923 en

relevant que l'article 375 du Code penal, en punissant quiconque commet le
crime de viol, n'institue aucune excuse absolutoire pour le mari, et en souli

gnant que ce qui est illicite, c'est precisement d'imposer par la force un acte

sexuel meme II une epouse, car 'la femme, en contractant mariage, a accepte

20bis. Cette etude a �t� redigee avant la promulgation de la loi du 4 juillet 1989 (M.B. du 18 juillet
1989) qui a modifie l'article 375 du code penal et donne du violla definition legale suivante:
'tout acte de penetration sexuelle, de quelque nature qu'il soit et par quelque moyen que ce

soit, commis sur une personne qui n'y consent pas'.
21. Voy. notamment MARCHAL et JASPAR, o.c., t. II, n° 932, Repertoirepratique de droit beIge, VO At

tentat a lapudeur et viol, n° 37; RIGAUX et TROUSSE, o.c., t. I, p. 333; Novelles, o.c., n° 6185.
22. Voy. note AM. sub Bruxelles 21 juin 1979, R.D.P.C, 1980, p. 275 et 276.
23. IT., 1980, 195; Rev. trim. dr. fam., 1980,159 et note B. MAINGAIN; R.D.P.C, 1980, 272 et note

AM.
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d'avoir avec l'homme qu'elle epouse des relations sexuelles normales mais non

l'acte de pure bestialite que constituent les relations imposees par la seule supre
matie de la force physique'. Cet arret, approuve par des commentateurs a la Re
vue trimestrielle de droit familial et a la Revue de droitpenal et de criminologie, a

bientot ete suivi d'un jugement du Tribunal correctionnel de Namur du 11 sep
tembre 198624 semblablement motive.

Seul commentaire discordant, celui d'A VANDEPLAS dans sa reedition du

Traitepratique de droit criminel de SCHUIND, qui ecrit25 que si les violences en

tre epoux doivent etre punies comme coups et blessures volontaires, et que la

qualite d'epoux pourrait meme faire l'objet d'une circonstance aggravante de

lege ferenda dans cette infraction, il faut craindre les investigations du parquet
dans les relations les plus intimes des conjoints: 'il suffira qu 'une femme mariee
vienne se plaindre d'un abus eventuel et voila Ie commissaire de police (.. .) autori
se a [ouiner dans l'intimite des menages. Pour quelques abus indeniables, combien

d'enquetes inutiles, combien de derails scabreux, combien de boue remuee? (... )
L 'on parle de rapports intimes dans des conditions normales: mais qui definira ce

qui est normal? qui dira si les relations sexuelles ont ere imposees de force? qu 'est
ce qu 'un abus en matiere sexuelle ?'.

Ces critiques n'ont pourtant pas empeche le Tribunal correctionnel de Charle
roi de suivre, dans un jugement encore inedit du 1 er

mars 1988, la doctrine de
la Cour de Bruxelles a l'arret de laquelle il se refere, doctrine qui doit etre,
nous semble-t-il, approuvee sans reserve: de meme que le mariage, au

jourd'hui, ne donne pas au mari Ie droit de battre sa femme, il ne lui donne pas
celui de lui imposer contre son gre, par la violence, des relations sexuelles aux

quelles elle entend se refuse' Les reserves de VANDEPLAS ne semblent guere
convaincantes: Ie parquet ']Ouinait' deja 'dans l'intimite des menages' lorsqu'il
s'agissait de qualifier les faits de violences volontaires, les proces en divorce
sont souvent emailles de 'details scabreux', et 'combien de boue remuee' dans
nombre de dossiers repressifs ...

24. J.L., 1986, 685; J.T., 1987, 317; voy. Edith HEYE, 'Les liens du mariage peuvent-ils occulter la
notion de viol des qu'iI se commet entre epoux?', Journal des Proces, n° 87 du 13 juin 1986, p.
10.

25. Complement 8, p. 351-352.
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II. Tenue de maison de debauche

L'article 380bis, 2°, du Code penal punit d'un emprisonnement d'un an a cinq
ans et d'une amende de cent a cinq mille francs 'quiconque aura tenu une mai
son de debauche ou de prostitution'. Poursuivi et condamne du chef de ce delit,
un prevenu faisait valoir devant la Cour de cassation que son etablissement
n'etait pas accessible au public et que son exploitation ne tombait des lor�as
sous l'application de la loi penale: la Cour rejeta ce moyen le 8 avril 1981 au

motif que 'l'acces de l'etablissement au public n 'estpas un element du delit de te

nue de maison de debauche',

Le prevenu arguait aussi de ce que, 'dans I 'esprit du legislateur, la maison de de
bauche est (. .. ) celie qui, sans etre une maison de prostitution, favorise neanmoins
cette activite parce qu 'elle est frequentee habituellement par des prostituees et

leurs clients'; au surplus, ajoutait-il, les faits qui se deroulaient dans son etablis
sement n'etaient 'pas de nature a heurter le sentiment collectifde la pudeurpubli
que, parce qu'ils se passaient dans un lieu clos oa Ie public n 'avaitpas acces et ou
les participants ne causaient de prejudice a personne' et 'le cercle ou s'organisent
des echanges de partenaires adultes et consentants n 'est pas usuellement qualifie
de maison de debauche'. Le second volet de cette argumentation s'inspirait des
conclusions auxquelles Ie Congres sur les frontieres de la repression etalt arri
ve a Bruxelles en 1972: pudeur obligee dans les lieux non clos, et liberte possi
ble dans les lieux clos27; il ne sera cependant pas davantage retenu que Ie pre
mier. La Cour decide en effet que le terme 'debauche' qu'utilise la loi vise; 'non
seulement la prostitution, mais aussi des actes de lubricite et d'immoralite etran

gers a la prostitution' et que l'arret de la Cour d'appel avait constate des 'faits de
licence et de devergondage' qui lui permettaient de considerer legalement que
l'etablissement tenu par le prevenu etait une maison de debauche. La cour su

preme a done approuve la motivation qui etait soumise a sa censure, et selon

laquelle 'organiser un debit de boissons en maison de rendez-vous dans laquelle
des couples assistent volontairement au cott d'autres couples constitue encore,
dans la conception actuelle de la pudeur publique, un dereglement des mceurs et

un acte de debauche, non seulement dans le chefdes personnes qui se livrent ainsi
en public a l'acte sexuel, mais aussi dans celui des spectateurs qui prennent un

plaisir lubrique a ce spectacle' parce que 'I'acte sexuel n 'est pas, en effet, dans nos

mceurs, un spectacle a offrir au regard d'autrui', de sorte que 'Ia maison ou de
semblables faits se passent habituellement est, des lors, une maison de debauche'.

26. Pas., 1981, I, 870.
27. Voy. R. SCREVENS et J. MESSINNE, 'Les frontieres de repression penale - Moeurs', RD.P.C.,

1972-1973, p. 175 et s., specialement p. 217-218.
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C'est un argument du meme type qui a ere soutenu dans l'affaire dite du Ma
cho II ou le Tribunal correctionnel de Bruxelles, apres avoir minutieusement

analyse les travaux preparatoires de la loi du 21 aout 1948 qui a modifie l'arti
cle 380 du Code penal et ya introduit les articles 380bis et 38Oquater, en dedui
sit le 29 mai 198528 que l'incrimination de tenue de maison de debauche a ete

envisagee 'dans le but exclusif de reprimer les causes de la prostitution' et que Ie
terme 'debauche' est synonyme du mot 'prostitution'f", Au surplus, ajoutait le
tribunal a titre subsidiaire et surabondant, 'if ne pourrait (.. .) etre admis que
l'article 380bis, 2°, du Code penal puisse fonder des poursuites dirigees contre les

exploitants d'etablissements ou, en dehors de toutepublicite et dans le secret de 10-
caux susceptibles d'etre fermes de l'inteneur, des personnes majeurs, fussent-elles
de meme sexe, peuvent entretenir librement des relations sexuelles exemptes de
toute venalite '.

La Cour de Bruxelles reforma eette decision Ie 11 decembre 198530 aux motifs

qu'il n'est 'ni d'une saine legistique, ni meme d'usage pour le legislateur d'utiliser
des synonymes dans une seule phrase et tout specialement dans la definition des

infractions', 'que, dans Ie silence de la loi, il [aut au contraire deduire de l'emploi
de deux termes differents dans un meme contexte, et a fortiori dans une meme

phrase, que le legislateur a entendu exprimer deux concepts differents', et que le

sens usuel du mot 'debauche' est plus etendu que eelui du mot 'prostitution'
car 'englobant des manifestations de fa sexualize totalement etrangeres a celle-d'.

Quant a l'espece, la cour estima 'que si l'homosexualite n'est pas, en elle-meme,
constitutive d'infraction, il n'en demeure pas moins qu 'elle constitue une forme de

dereglement de la sexualitepar cela seul qu 'elle meconnait fa finalite de l'existence
de deux sexes dijferents, finalise dont l'abandon generalise menerait a l'extinction
de l'espece humaine', - ee qui revenait a dire que l'homosexualite est de la de
bauche: des lors que les prevenus poursuivaient un but lucratif en exploitant
un etablissement ou se rencontraient des homosexuels, ils exploitaient done
une maison de debauche,

Cet arret fut casse le 7 mai 198631 pour defaut de reponse aux conclusions et,
sur renvoi, Ia Cour de Liege acquitta les prevenus le 23 avril 198732. Non pas
sur Ie sens du mot 'debauche': la cour se range a eet egard a l'interpretation de
la Cour de cassation et ajoute 'qu 'a suivre la these des inculpes, la jurisprudence
et la doctrine auraient ainsi bafoue, depuis 1948, les intentions du legislateur sans

que celui-ci intervienne pour adapter son texte a sa volonte, ce qui ne manque pas
de surprendre'. Mais sur la question de savoir s'il etait demontre que s'etaient

28. J.T., 1986,90.
29. Ce jugement rejoint ainsi l'opinion detendue par M. VINCINEAU dans 'La debauche en droit et le

droit a la debauche', Bruxelles, 1985.
30. J.T., 1986,89.
31. Cet arret n'a pas ete publie ii la Pasicrisie.
32. JT., 1987,575 etJL.M.B., 1987, 666.
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accomplis dans I'etablissement des actes qu'on pouvait qualifier d'actes de de
bauche. Et la cour constate a ce sujet 'que Ie dossier qui lui est soumis permet
seulement de retenir comme etablies des relations sexuelles entre deux personnes
majeures et consentantes, denuees d'esprit de venalite, dans un lieu clos et en de
hors de la presence de tout tiers', soulignant que ees personnes etaient 'seules
dans des cabines dont les portes etaient fermees de l'interieur'. Et:

'Attendu qu'a moins de discriminer l'homosexualite, des relations de ce

genre nepeuvent eire qualifiees de debauche;

Qu'il ne ressort pas du dossier que d'autres types de relations ou que des re

lations de cet ordre pratiquees dans des conditions differentes se soient de
roulees au Macho Iou au Macho II;

Que, notamment, meme si l'existence d'une cabine comportant plusieurs
matelas peut laisser supputer Ie deroulement de relations sexuelles compor
tant plusieurs participants, aucune declaration ou constatation objectives
ne confirment cette presomption ni n 'etablissent que des couples aient con

senti a ce que leurs ebats soient observes par d'autres ou encore que des

adeptes aientpu exploiter la conception des lieux pour y recruter successive
ment et sans aucun discemement effectifdes partenaires multiples pour des
relations sexuelles occasionnelles '.

Bref, l'homosexualite n'est pas en soi de la debauche, comme avait cru pouvoir
l'avaneer la Cour de Bruxelles, mais les ebats exposes aux regards ou les rela
tions sexuelles multi�les constituent encore bien, pour eet arret comme pour
la Cour de cassation 3, 'des actes de lubricite et d'immoralite', et eelui qui ex

ploite un etablissement ou ils s'accomplissent commet l'infraction visee a l'ar
ticle 380bis, 2°, du Code penal. A eet egard du moins, et contrairement aux

propositions du Congres de 1972, les frontieres de la repression n'ont done pas
encore recule.

III. Outrage public aux moeurs par l'image

L'article 383 du Code penal punit d'un emprisonnement de huit jours a six
mois et d'une amende de vingt-six a cinq eents francs 'quiconque aura expose,
vendu ou distribue des chansons, pamphlets ou autres ecrits imprimes ou non, des

figures ou des images contraires aux bonnes mceurs', C'est en application de ee

33. Cass., 30 avril 1985, Pas., 1985, I, 1069.
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texte que sont exercees les poursuites en matiere de films juges pornographi
ques.

Rares sont les articles du Code qui ont suscite autant de commentaires, et il
n'entre pas dans mes intentions de les resumer ici. Je me bornerai a cet egard a
citer un jugement recent du Tribunal correctionnel de Bruxelles34 qui rappelle
tres justement 'que le legislateur, a de/aut d'avoir defini le comportement ou la

representation attentatoire aux bonnes mceurs, a laisse le soin au juge de recher
cher les criteres de la repression eventuelle des cas qui lui sont soumis en se re/e
rant au sentiment collectifde la pudeur dont if est Ie gardien et l'interprete, tout en

tenant compte du caractere evolutif de la notion de bonnes mceurs' et que 'cette
commune mesure peut etre notamment percue par le scandale que la representa
tion critiquee a pose'. En l'espece, Ie Tribunal, constatant l'absence de reactions
defavorables au contenu d'une revue, en deduisait que 'malgre l'outrance de
certaines representations que divers periodiques recelent, le sentiment de pudeur
dont l'offense constitue l'outrage aux bonne mceurs n 'a pas ite blesse'.

En revanche, les cassettes video dont la Cour d'appel de Bruxelles eut a con

naitre il y a quelques mois n'avaient pas Ie caractere anodin dont nous venons

de parler. Le prevenu, exploitant un magasin video-club, etait poursuivi sur

base du troisieme alinea de l'article 383 pour avoir detenu en vue du commer

ce des images contraires aux bonnes moeurs et de les avoir louees a ses clients
sous forme de cassettes qu'il reservait cependant, assurait-il, a un public 'ma

jeur et demandeur'. La cour visionna l'une des 138 cassettes saisies et constata

qu'elle contenait 'des images representant parfois en gros plan des scenes de co

pulation, de masturbation, d'ejaculation, de sodomie, de triolisme, de viol ainsi

que des scenes dites de partouze et certaines scenes de sado-masochisme'. Le pre
venu ayant reconnu a l'audience que les 137 autres cassettes revetaient un ca

ractere similaire, la cour estima dans son arret du 28 octobre 198735 'que, quel
Ie que soit l'evolution des mceurs d'aujourd'hui et meme compte tenu de leur

liberation, des images qui contiennent les scenes decrites ci-dessus constituent des

images contra ires aux bonnes mceurs car de telles scenes, sorties de la plus stricte
intimite et reproduites sur images, heurtent Ie sentiment general de pudeur de l'im
mense majorite des citoyens'.

Mais l'originalite du raisonnement que tenait Ie prevenu pour sa defense con

sistait a soutenir qu'il n'y avait en l'espece aucune image, de sorte que cet ele
ment materiel, essentiel a l'existence de l'infraction, faisait defaut, Les casset

tes, disait-il, sont des boitiers scelles comportant a l'interieur une bande

magnetique, et l'examen de ces boitiers et de cette bande ne permet de voir au

cune image; or, la loi penale etant de stricte interpretation, la notion d'image

34. 29 avril 1987,1L.M.B. , 1987,782.
35. RD.P.C., 1988,967.
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est necessaire a la qualification legale. La Cour d'appel a ecarte cette argumen
tation dans des termes qui font de son arret une decision importante quant a

l'interpretation du droit penal: apres avoir releve que les redacteurs du troisie
me alinea de l'article 383 du Code penal36 n'avaient pas imagine l'arrivee sur le
marche des cassettes video, ils avaient cependant entendu reprimer la deten
tion en vue du commerce de toutes Ies images contraires aux bonnes moeurs,

'quel que soit Ie support qui en assure la revelation'; 'dans l'hypothese d'un film ci

nematographique', dit la cour, 'le support est la pellicule par laquelle I'image
transite avant d'etre projetee sur l'ecran', et 'dans l'hypothese d'une cassette video,
ce support est la bande magnetique par laquelle I'image est vehiculee avant d'ap
paraitre sur l'ecran video grace a un magnetoscope'; certes, ce dernier precede
technique est plus elabore que Ie precedent, 'mais Ie principe du support est

identique'.

Et la cour en conclut:

'Attendu que si la loi penale est de stricte interpretation, la maniere de l'in

terpreter doit tenir compte de l'evolution des techniques modernes;

Que si rien ne peut eire ajoute a la loi penale, rien non plus ne peut en eire

retranche;

Que la loi penale s'applique non aux cas non prevus par Ie legislateur, mais
aux cas non previsibles au moment de la promulgation de la loi; qu'il s'agit
d 'un probleme d'interpretation de la loi et non d 'une application analogique
proscritepar l'article 7 de la Constitution' 37.

La Cour de cassation a rejete en ces termes, par son arret du 4 mai 198838, le

pourvoi du prevenu:

Attendu qu'il est permis au juge statuant en matiere repressive d'appliquer
la loi penale a des faits que Ie legislateur etau dans l'impossibitite absolue
de pressentir a l'epoque de la promulgation de la disposition penale a la
double condition que la volonte du legislateur d'eriger des faits de cette na

ture en infraction soit certaine et que ces faits puissent etre compris dans la

definition legale de l'infraction.

Analysant il Y a plus de vingt ans deja la jurisprudence en matiere d'interpreta
tion de la loi penale, Ie professeur Robert LEGROS relevait que cette regle

36. Cette disposition resulte d'une loi du 14 juin 1926; mais on pourrait faire la meme observation
a propos du premier alinea qui date de la promulgation du Code en 1867.

37. Art. 7, al. 3, de la Constitution: 'Nul ne peut etre poursuivi que dans les cas prevus par la loi'.
38. J.T., 1988, 456 etRD.P.C., 1988, 958.
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etatr d'application courante depuis longtemps meme si elle etait formulee dif
feremmenr'". Des le 16 juin 193640, notre cour supreme avait proclame que
'toute loi; meme penale, doit etre interpretee selon la volonte du legislateur'; et

dans la celebre affaire de l'Hirondelle, la Cour de cassation de France decidait
Ie 1er avril 196541 qu'est legale, la decision qui condamne le proprietaire d'un
bateau a moteur diesel du chef d'avoir fait circuler sur la Seine sans permis de

navigation un bateau a vapeur, parce que 'la decouverte ulterieure de nouveaux

precedes de propulsion mecanique ne saurait avoir pour eifet de dispenser les ba
teaux qui en sont pourvus d'une obligation aussi essentielle' et que cette exten

tion d'une loi elaboree a une epoque oil 1'0n ne connaissait pas d'autre proce
de de propulsion mecanique que la machine a vapeur 'correspond a la seule

interpretation raisonnable'.

Notre arret confirme cette doctrine mais en impose au juge des limites precises
- ce dont on peut se rejouir,

IV. Contamination du Sida

La contamination du Sida peut-elle, dans l'etat actuel du droit penal, consti
tuer une infraction? Une etude recente du professeur Alain PROTHAIS en

France42 et un article paru dans notre Journal des Tribunaux en janvier 1989

signe par Me Alain MASSET, assistant a l'Universite de Liege43 repondent af
firmativement a cette question dont on peut s'etonner qu'elle n'ait pas ete po
see voici longtemps a propos d'autre maladies contagieuses, notamment trans

mises par les contacts sexuels.
Ces auteurs envisagent a juste titre deux hypotheses differentes.

Dans la premiere, Ie porteur du virus connait son ctat, S'il contamine son par
tenaire avec l'intention de le tuer et que la mort s'ensuit, il aura commis Ie
meurtre puni par l'article 393 du Code penal des travaux forces a perpetuite;
en cas de premeditation, il aura meme commis un assassinat contre lequel l'ar
tic1e 394 comine la peine de mort. Pourra-t-on meme le poursuivre pour em

poisonnement, crime puni de mort par l'artic1e 397 et defini comme 'Ie meurtre

commis par le moyen de substances qui peuvent donner la mort plus ou moins

39. 'Considerations sur les lacunes et l'interpretation en droit penal',RD.P.C., 1966-1967, p. 3 et s.

40. Pas., 1936, 1,297.
41. Rev. sc. crim, 1965, 831 et note COMBALDIEU.
42. 'Dialogue de penalistes sur Ie S.l.D.A', DalL Sir., 1988, Chronique, p. 24 et s.

43. 'Viol entre epoux, sodomie, sida: quelques reflexions de droit penal a propos de l'integrite
sexuelle',.T.T., 1989, p. 17 et s.
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promptement, de quelque maniere que ces substances aient ete administrees"t On

enseigne en Belgique que ces substances doivent etre de celles que les hommes
de l'art rangent parmi les poisons, ce que ne sont pas l'alcool administre en

quantite exageree ou du verre pile mele aux aliments de la victirne't"; mais

GAR<;ON, dans l'edition de 1956 de son Code penal annote, avait deja emis
l'avis qu'un virus peut etre un poison45. II est cependant permis de se deman
der si cette question presente un interet autre que purement academique...

Plus adequate, sans doute, la qualification prevue par les articles 402 a 404 qui
punissent 'quiconque aura cause a autrui une maladie ou incapacite de travail

personnel, en lui administrant volontairement mais sans intention de tuer, des

substances qui peuvent donner la mort, ou des substances qui; sans etre de nature

a donner la mort, peuvent cependant alterer gravement la sante'; la peine de trois
mois a cinq ans est portee a la reclusion en cas de maladie paratssant incurable,
d'incapacite permanente de travail ou de perte de l'usage absolu d'un organe,
et aux travaux forces de quinze a vingt ans s'il en est resulte la mort sans inten
tion de la donner. On observera avec M. MAsSET que si le partenaire contami
ne ne developpe pas la maladie proprement dite, l'agent sera punissable pour
tentative de l'infraction decrite a l'article 40246•

En revanche, Ie comportement que nous envisageons ici ne me paratt pas con

stituer des coups et blessures volontaires au sens des articles 398 et suivants du

Code penal, precisement parce que les lesions internes provoquees par la con

tamination resultent de l'administration volontaire du virus, c'est-a-dire d'une
substance qui peut causer la mort ou alterer gravement la sante47.

Reste la seconde hypothese: celle oil le porteur du virus contamine son parte
naire alors qu'il ignore son etat. S'il en resulte la mort ou des lesions, commet

il un homicide ou des coups et blessures involontaires (art. 418 a 420 du Code

penal) ou encore l'infraction decrite a l'article 421: 'Celui qui aura involontaire
ment cause a autrui une maladie ou une incapacite de travailpersonnel, en lui ad
ministrant des substances qui sont de nature a donner la mort ou a alterer grave
ment la sante'?

Pour en decider, le juge devra apprecier si l'agent a commis une imprudence
ou une negligence, en d'autres termes une faute. Toute faute: la plus legere suf
fit48. Et it Y a faute des que l'agent 'a, en fait, manque de la prudence et de la dili-

44. NYPELS et SERVAIS, Codepenal interprete, art. 397; MARCHAL et JASPAR, Traite theorique etpra·
tique de droit criminel, M. 1965, t. I, n° 1161; SCHUIND, Traite pratique de droit criminel mis a

jour par A VANDEPLAS, p. 379.
45. T. II, art. 301, n° 30.
46. L'article 405 punit cette tentative d'un emprisonnement d'un mois a trois ans et d'une amende

de 26 a 300 FB.
47. Voy. dans ce sens SCHUIND, O.c., p. 381 et 384a; contra: MASSET,O.c.
48. SCHUIND, o.c., p. 389.
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gence que l'on doit attendre de l'homme normalplace dans les memes circonstan
ces,49. En outre, la Cour de cassation considere que pour qu'un acte constitue
une faute, il n'est pas requis qu'il soit de nature a causer un dommage certain:
il suffit que Ie dommage soit une consequence possible de l'acte, pour autant

qu'elle soit previsible et qu'elle mette l'auteur de l'acte dans l'obligation de

prendre les mesures necessaires pour le prevenir'",
Cette definition est rigoureuse, mais elle est celle du droit positif. Elle me

parait devoir etre appliquee a celui qui, actuellement, a des relations sexuelles

qui presentent un risque sans prendre les mesures propres a Ie prevenir ou a le

conjurer51. Et n'est-ce pas la, en definitive, l'objet de la campagne d'informa
tion entreprise par les pouvoirs publics? ..

*

* *

Ces propos peuvent paraitre quelque peu decousus, et ne viser que partielle
ment ce qu'on appelle aujourd'hui la delinquance sexuelle. Mais notre Code

penal n'accorde que peu de place a cette delinquance specifique, les preoccu
pations de ses auteurs etant davantage orientees vers la sauvegarde d'un cer

tain ordre familial. D'autre part, j'ai voulu m'attacher a decrire les modifica
tions recentes, apportees par la loi, par la jurisprudence et aussi par les faits,
aux conceptions traditionnelles que nous avions de certaines infractions: au

demeurant, l'interet de proceder a une analyse juridique ne reside-t-il pas sur

tout dans la confrontation des textes a l'evolution des faits et des idees? Mais
le role du juriste est aussi de veiller a ce que la volonte du legislateur soit res

pectee, specialement dans ce domaine si delicat, si difficile qu'est le droit penal
parce que son application met en cause la personnalite meme de l'agent et de
la victime.

Or, notre legislateur est reste jusqu'ici hostile aux mesures predelictuelles,
reservant l'intervention du juge a la sanction d'un acte, et non pas seulement
d'un etat estime dangereux. Cette decision me paratt sage car elle permet d'evi
ter l'arbitraire; elle est, au surplus, conforme au principe de la presomption
d'innocence proclamee par les actes internationaux en matiere de droits de
l'homme52.

49. Cass., 15 decembre 1958, Pas., 1959, 1,385; Cass., 14 avril 1969, Pas., 1969, I, 711.
50. Cass., 12 novembre 1951, Pas., 1952, I, 128; 16 octobre 1972, Pas., 1973, I, 165.
51. Contra: MAsSET, O.c.

52. Art. 6, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondarnenta
les du 4 novembre 1950, approuvee par la loi du 13 mai 1955; art. 14, § 2, du Pacte internatio
nal de New York relatif aux droits civils et politiques, approuve par la loi du 15 mai 1981.
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Les methodes de traitement

par Freddy GAZAN

Sexo-Criminologue

La question liminaire qui peut se poser en matiere de traitement des delin

quants sexuels est celle de savoir s'il y a matiere A specificite, Et c'est dejA com

mencer par une conclusion que de constater avec de nombreux specialistes que
la violence sexuelle est bien davantage l'expression sexuee de I'agressivite que
l'expression agressive de la sexualite.

A la limite de la caricature, on pourrait estimer que deux eccles se confrontent
dans le type d'approche qu'elles ont A l'egard des delinquants sexuels. L'ecole
americaine traite le passage A l'acte sexuel dans sa singularite: ce sont les equi
pes specialisees de traitement de la delinquance sexuelle. L'ecole europeenne
renvoie la question de la manifestation pathologique de la sexualite A la dyna
mique generale de l'individu: on ne soigne pas le symptome, on soigne l'indivi
du atteint de tel symptome particulier.

L'ecole europeenne a l'avantage de reposer sur un apparent bon sens. 11 faut

cependant convenir que meme en Europe, bien des troubles medicaux font

l'objet d'une approche specifique alors que les reproches employes A l'egard du
traitement des delinquants sexuels pourraient etre les memes A savoir que ces

troubles renvoient A la globalite de la personne. L'individu n'ira-t-il pas chez
un specialiste s'il souffre d'hypertension ou de troubles nerveux? Or voici des
troubles qui, par excellence, doivent pouvoir etre approches opportunement
par une action s'etendant A l'ensemble de la personne, y compris son mode de
vie. II en va de meme dans Ie secteur psycho-social: il y a des centres specialises
en matiere de drogue, d'alcoolisme; pourquoi n'y en aurait-il pas pour la pa
thologie sexuelle? C'est ce domaine qu'investit precisement le Centre de Re
cherche-Action et de Consultations en Sexo-Criminologie (C.R.A.S.C.)l qui
tache d'introduire A Bruxelles Ie savoir-faire de la section des delinquants
sexuels de l'Institut Pinel de Montreal2 rattache A l'Universite de Montreal et

1. Avenue J. Sermon, 22, 1080 Bruxelles, Belgique, tel. 02/465.37.71.
2. Tous nos remerciements vont au Docteur Jocelyn AUBUT qui nous a permis de completer no

tre formation au sein de son etablissement.
Institut Philippe Pinel de Montreal
10905 Est Boulevard Henri Bourassa
Montrt'!al- Ouebec HIe lHl- Canada
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particulierement du service externe qu'est le Centre de Consultation en PSy
chiatrie Legale (C.c.P.L.3) specialise dans le domaine de la delinquance
sexuelle.

Le paradigme de l'Institut Pinel n'est pas dfi au hasard. C'est que le Ouebec
francophone est precisement nourri a deux sources: Ia culture behavioriste par
son appartenance au continent americain et la culture psychanalytique qui Ie
rattache en particulier a la France. Davantage, le modele de Pinel est d'autant

plus interessant qu'y joue Ie complexe canadien qui veut que l'on ne raterait

pas une occasion de faire la morale au voisin americain de sorte que si certai
nes methodes sont en voie d'introduction a l'Institut (p. ex.: la punition signa
lee envisagee infra), c'est que leur efficience et leur compatibilite avec l'ethi

que est serieusement etablie.

I. Un modele de service externe: le C.C.P.L.

La population qui frequente le Centre de Consultation en Psychiatrie Legale
est composee de delinquants sexuels ou de personnes raisonnablement suscep
tibles de le devenir. La provenance se fait via les agents de probation, les avo

cats, les centres hospitaliers, les services sociaux ou par auto-reference (Ie plus
souvent conseille par l'entourage).

A. Phase de diagnostic

Une premiere rencontre est effectuee avec une psychologue qui aborde, lors de

l'entrevue, la problematique globale. De meme, quelques tests sont passes": un

3. Notre propre commentaire est inspire d'un travail de presentation du C.C.P.L. effectue par
Madame Martine CoTE.
C.C.P.L.: Rue Simpson, 3419, Montr�al- Ouebec H3G 216 - Canada.

4. - OVERHOLSER, J.c., 'Comprehensive psychological assessment of convicted child molesters
and rapists',DissenationAbstracts International, nov. 1986, vol. 47.

- NADLER, C.A, 'Different M.M.P.I. profiles, IQ scores and behavioral indicia associated with

particular types of rapists', Dissertation Abstracts International,jun. 1987, vol. 47.
- ERICKSON W.D., LUXENBERG, M.G., WALBEK, N.H., SEELY, RK., 'Frequency of M.M.P.I.

two-point code types among sex offenders',J. Consult Clin. Psychol., aug. 1987, 55.
- SMrrn, W.R, MONASTERSKY, C., DEISHER, RM., 'M.M.P.I. - based personality types among

juvenile sexual offenders',J. Clin. PsychoL,jul. 1987,43.
- OVERHOLSER, J.C., BECK, S., 'Multimethod assessment of rapists, child molesters and three

control groups on behavioral and psychological measures', Journal of Consulting and Clini
cal Psychology, oct. 1986, vol. 54.
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test de connaissance dans Ie domaine de la sexualite, trois tests psychologiques
a savoir: le Rotter (controle de soi), Ie T.S.S.C. (image de soi), Ie 16 PF (eva
luation de la personnalite).

Le client se voit egalement invite a prendre rendez-vous avec Ie psychologue
specialise dans les examens plethysmographiques. 11 s'agira dans ce cas de me

surer, de facon objective, les preferences sexuelles du client afin d'obtenir un

diagnostic appele a fonder au meme titre que d'autres evaluations, le diagnos
tic global de depart. Concretement, l'individu se verra soumettre differents ty
pes de stimuli sexuels principalement sous forme de diapositives ou de bandes
sonores afin de permettre, via Ie plethysmographe, la mesure de l'excitation

penienne.
Une seconde rencontre prealable au traitement se deroule au C.C.P.L., met

tant en presence cette fois deux membres de l'equipe intervenante aux fins
d'etablir l'anamnese, de relever les reperes dans la vie du sujet, d'evaluer sa vie

relationnelle, etc. Le but est de saisir la dynamique de vie.
Une troisieme rencontre peut eventuellement etre envisagee, par exemple

avec le conjoint, lorsque l'apport d'une vision exterieure est necessaire.

B. Phase d'intervention

Le processus d'intervention fait l'objet, deux fois par an, d'une evaluation au

cours d'une entrevue entre tous les membres de l'equipe traitante et Ie client.
Y sont egalement abordes les objectifs qui seront vises lors des prochains mois.

- FIELD, L.H., WILLIAMS, M., 'A note on the scientific assessment and treatment of the sexual

offender', Medecine, Science and the Law, oct. 1971, 11.
- KAvOUSSI, RJ., KAPLAN, M., BECKER, J.V., 'Psychiatric diagnoses in adolescent sex offen

ders',l Am Acad. ChildAdolesc. Psychiatry, mar. 1987,27.
- PACKARD, W.S., ROSNER, R, 'Psychiatric evaluations of sexual offenders', Journal ofForen

sic Sciences, 1985, vol. 30, n. 3.
- MOREHAN, v.e., 'A typology: The utilisation of psychological factors and demographic vari

ables in differentiating among incarcerated adult male rapists', Dissertation Abstracts Inter

national, feb. 1987, vol. 47.
- WERT, P.M., 'The use of selected psychological tests in determining treatment outcome and

group therapy behavior with sex offenders', Dissertation Abstracts International, aug. 1978,
vol. 39 (2 - a).

- HALL, G.e., MAJURO, RD., VrrALIANO, P.P., Paocroa, w.e., Journal ofConsulting Clinical

Psychology, aug. 1986, vol. 54.
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1. LE MODULE D'INTEGRATION

II s'agit d'un sas d'introduction aux exigences du traitement. Les nouveaux su

jets font connaissance entre eux au cours de trois reunions d'une heure; ils ap
prennent a connaitre la facon dont le travail est effectue au c.c.P.L. et quelles
sont les regles de fonctionnement. Une visite a la section fermee pour delin

quants sexuels est egalement prevue, histoire de permettre a la clientele du
centre externe de situer la delinquance sexuelle dans l'echelle de gravite (il y en

a qui font pire que vous mais ils se retrouvent alors ici en detention). Sorte de

coup de semonce? Dans l'autre sens, une telle visite peut permettre a ceux qui
sont enfermes de songer a leur liberation moyennant frequentation du centre

externe, ce qui en soi peut etre un facteur de mobilisation therapeutique.

2. LE GROUPE D'EDUCATION SEXUELLE

Le delinquant sexuel est souvent quelqu'un qui, etrangement peut-etre, est

sexuellement conformiste: violer une fillette peut parfois lui apparaitre moins

grave que d'envisager des rapports sexuels entre hommes adultes consentants.

D'autre part, maints delinquants sexuels qui se font prendre appartiennent a
des classes sociales peu elevees, de sorte que leur scolarite aura ete faible,
l'obligation scolaire n'empechant en outre pas les fugues. II en appert que ces

personnes sont passees a cote des cours d'education sexuelle, ce qui les laisse
dans leurs fausses croyances du type 'toutes les filles disent toujours non mais

pensent ouL.'. Ce groupe, anime au demeurant par une femme, est egalement
valorisant dans la mesure ou l'individu qui aura passe un test de connaissance
au depart, repassera Ie meme test au terme de sa formation et pourra constater

concretement les acquis qu'il a realises.

3. LE GROUPE ANTI-ANDROGENE

Ce module se reunit une fois par semaine durant une heure. La demi-heure qui
suit est consacree a un entretien prive entre un medecin et chaque patient se

parement afin de permettre au premier de pouvoir determiner la necessite de

poursuivre la medication anti-androgenique, et si oui, de quantifier la dose.

L'intervention proprement medicale en matiere de traitement de delinquants
sexuels peut s'operer a differents niveaux, allant de la castration physique

' a la

50 - HELM, No, HURSCH, Colo, 'Castration of sex offenders: treatment or punishment? A review
and critique of recent European literature',Archives ofSexual Behavior, 1979, 80
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castration chimique'', en passant notamment par la destruction chirurgicale

- GAENSBAUER, T.J., 'Castration in treatment of sex offender: an appraisal', Rocky Mountain
Medical journal, 1973,70.

- GREEN, W., 'Depo-provera, castration and the probation of rape offenders: statutory and
constitutional issues', Univ. ofDayton Law Review, 1986, vol. 12, nr. 1.

- HElM, N., 'Sexual behavior of castrated sex offenders', Archives ofSexual Behavior, 1981, vol.

10, nr. 1.
- ORTMAN, J., 'The treatment of sexual offenders: castration and antihormone therapy', Inst.

journ. Law Psychiatry, 1980,3.
- STURUP, G.K., 'Treatment of the sex offender. Castration: the total treatment', Inst. Psychi

atry Clin., 1971, 8.
6. - MICHEROLI, R., BATIEGAY, R., 'Ambulante behandlung von sexualdelinquenten mit cyprote

ronacetat (androcur)', SchweizerArchiv. fur Neurologic, Neurochirurgie und Psychiatric, 1985,
vol. 136.

- WALKER, P., 'Antiandrogenetic treatment of the paraphilias', Guidelines for the use ofpsy
chotropic drugs, Spectrum publications, Toronto, 1984.

- RAINER, E., 'II ciproterone acetato nel trattamento medico dei delinquenti sessuali (Castra
zione ormonale)' Sessuologia (Torino), 1972, 13.

- BERNER, W., BROWNSfONE, G., SLUGA, W., 'The cyproteronacetat treatment of sexual offen

ders',NeuroscienceandBiobehavioraIReviews, Fall 1983, vol. 7.
- McFARLAND, L., 'Depo-provera, therapy as an alternative to imprisonment', Houston Law

Review, may 1986, vol. 23, nr. 3.
- HUCKER, S., LANGEVIN, R., BRIN, J., 'A double blind trial of sex drive reducing medication in

pedophiles', Annals- ofSa: Research, 1988, vol. 1, nr. 2.
- LANGEVIN, R., 'The effect of assertiveness training, provera, and sex of therapist in the treat

ment of genital exhibitionism', Journal of Behavior Therapy and Experimental Psychiatry,
1979,10.

- MONEY, J. WIEDKlNG, C, WALKER, P., '47, XYY and 46, XY males with antisocial and/or sex

offending behavior: antiandrogen therapy plus counselling', Psychoneuroendocrinology,
1975, 1.

- SPODAK, M.K., FALCK, Z.A, RAPPEPORT, J.R., 'The hormonal treatment of paraphiliacs with

depoprovera', Criminal Justice and Behavior, dec. 1978, vol. 5.
- BRADFORD, J.M., 'The hormonal treatment of sexual offenders', BuL of the American Acad.

ofPsychiatry and the Law, 1983, vol. 11.
- BERLIN, F.S., SCHAERF, F.W., 'Laboratory assessment of the paraphilias and their treatment

with antiandrogenic medication handbook of psychiatric diagnostic procedures', Spectrum
PubL inc. N.Y., 1985, vol. II.

- CORDOBA, O.A, CHAPEL, J.L., 'Medroxyprogesterone acetate antiandogen treatment of hy
persexuality in a pedophiliac sex offender',Am Journ. Psychiatry, aug. 1983, vol. 140.

- WALKER, P.A, MEYER, W.J., 'Medroxyprogesterone acetate treatment for paraphiliac sex

offenders', in Violence and the violent individual proceedings, RAY H., Ed. Medical and
Scientific Books, U.S.A., 1981.

- BURESOVA, E., BARTOVA, D., HAlNOVA, R., NAHUNEK, K. et aI., 'Oxyprothepin decanotate

equals hormonal inhibitory treatment in sexual deviants', Activas Nervosa Superior, 1986,
vol. 28.

- BERLIN, F.S., 'Pedophilia: Medical castration and group counseling sessions help to modify
this type of sexual behavior', MedicalAspects ofHuman Sexuality, aug. 1985, vol. 19.

- MEYER, W.J., 'Physical, metabolical and hormonal effects on men in long-term therapy with

medroxyprogesterone acetate', Fertility and Sterility, 1985, 43.
- COOPER, AJ., 'Progestogens in the treatment of male sex offenders: a review', Canadian

Journal ofPsychiatry, feb. 1986, vol. 31.
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des recepteurs de l'hypothalamus7. Si la castration physique n'est plus guere
dans nos meeurs, encore que l'Europe l'a exercee de facon significative durant
tout un temps, et que l'intervention chirurgicale est egalement du domaine de

l'exceptionnel, l'intervention par inhibition de la fonction gonadotropique de
la glande pituitaire par l'administration d'acetate de medroxyprogesterone ou

l'inhibition par administration d'anti-androgenes (acetate de cryproterone) de
l'action des androgenes sur les organes cibles est nettement plus frequente.

La castration chimique a en effet nombre d'avantages: d'abord, elle est re
versible, ce qui est un element fondamental sur Ie plan de l'ethique. Deuxieme
ment, et c'est Ia qu'intervient tout l'art medical, elle peut etre dosee en se ba
sant sur l'interrelation entre Ie medecin et son patient.

- TENNENT, G., 'Review of research into the use of drugs and the treatment of sexual devia
tions with special reference to the use of cyproteroneacetate (androcur)', in Guidelines for
the use ofpsychotropic drugs, STANCER, H., Spectrum Publications, Toronto, 1984.

- TORPY, D., TOMISON, A, 'Sex offenders and cyproterone acetate: a review of clinical care',
MeeL Sci Law (England), oct. 1986, 26.

- MOFFAERT, M.V., 'Social reintegration of sexual delinquents by a combination of psychothe
rapy and anti-androgen treatment', Acta Psychiatrica Scandi., 1976, v. 53.

- TANCREDI, L.R, WEISSTUB, D.N., 'Technology assessment: its role in forensic psychiatry and
the case of chemical castration', International Journal ofLaw and Psychiatry, 1986, vol. 8.

- MONEY, J., 'Therapeutic use of androgen-depleting hormone', from Sexual behaviors -

Social, clinical; and legal aspects, by RESNIK, H. and WOLFGANG, M., Boston, U.S.A., 1972.
- MONEY, J., 'Treatment guidelines: antiandrogen and counseling of paraphilic sex offenders',

Joum. Sex Marital Thera., Fall 1987, 13.
- PINTA, E.R, 'Treatment of obsessive homosexual pedophilic fantasies with medroxyproge

sterone acetate', Biological Psychiatry, jun. 1978, 13.
- BERLIN, F.S., MEINECKE, C.F., 'Treatment of sex offenders with antiandrogenic medication:

conceptualization review of treatment modalities and preliminary findings', Am Joum. Psy
chiatry, may 1981, vol. 138.

- GAGNE, P., 'Treatment of sex offenders with medroxyprogesterone acetate', Am. Joum. Psy
chiatry, may 1981, 138.

- MONEY, J., 'Use of an androgen-depleting hormone in the treatment of male sex offenders',
Journal ofSex Research, aug. 1970, vol. 6.

- BARRY, D.J., CICCONE, J.R, 'Use of depo-provera in the treatment of aggressive sexual of
fenders: preliminary report of three cases', BuL of the American Acad. ofPsychiatry and the

Law, 1975,3.
- DEMSKY, L.S., 'The use of depo-provera in the treatment of sex offenders. The legal issues',

Joum. Leg. Med.,jun.1984, 5.
7. - BRADFORD, J.M., 'Organic treatments for the male sexual offender', Behavioral Sciences and

the Law, Fall 1985, vol. 3, nr. 4.
- Anonyme, 'Organic treatment of sex offenders', in Psychiatry and sex psychopath legislation:

the 30's to the 80's, N.Y., Group for the Advance. of Psych., 1977, vol. 9.
- OR1HNER, H., DUHM, E., JOVANOVIC, UJ., KONIG, A, LoHMANN, R, SCHWINER, W.,

WEHREN, J.V., WIESER St., 'Zur Therapie sexueller Perversionen: Heilung einer homo
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cinereum', Stuttgart F.E., 1969, vol. 8.
- DIECKMANN, G., HAssLER, R, 'Treatment of sexual violence by stereotactic hypothalamoto

my', in SWEET, W.H. (Eds.), Neurosurgical treatment in psychiatry, pain, and epilepsy, Balti
more, Univ. Park Press, 1977.
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Le recours a l'intervention medicale est regulierement vu de facon mani
cheenne, Pour le grand public, Ie delinquant sexuel est souvent une espece de
monstre anime d'un instinct sexuel hyper-developpe dont le caryotype classi

que presenterait les chromosomes XYY. Pour d'autres, au contra ire, l'inter
vention medicate constitue une atteinte intolerable a la liberte humaine du de

linquant sexuel.

La realite du terrain nous montre une situation bien differente, Loin des chro
mosomes xvv" ou d'un taux d'hormones masculines surdeveloppe", le delin

quant sexuel presente generalement une situation physiquement tres banale: il
est normal. Dans ce contexte, l'intervention medicamenteuse n'est pourtant
pas a negliger car elle soulage certains paraphiles de leur auto-enferrnement
dans la sexualite. Le delinquant aux prises avec ses fantasmes du matin au soir
trouvera de l'aide dans l'apaisement de ceux-ci qui profitera aussi a la societe
sous forme de diminution du risque de recidive. Ce calmant, l'acetate de cypro
terone (androcur) ou l'acetate de medroxyprogesterone (depoprovera), de la

fantasmatique et de l'activite sexuelle n'est cependant rien d'autre. D'une part,
il n'est aucunement specifique de sorte que ce n'est pas l'activite illicite qui
sera particulierement freinee, d'autre part, il n'est en soi aucunement thera

peutique. 11 permet juste a la guidance psycho-sociale de s'inserer en lui facili
tant la tache au debut en provoquant une baisse de l'intensite des pulsions. Au
fur et a mesure de la guidance et suivant en cela les prescriptions du medecin,
il convient de diminuer la dose de medication pour que le sujet soit progressi
vement amene a etre confronte, cette fois dans de meilleures conditions et

sous un suivi, a sa sexualite reintroduite,

Ainsi qu'on peut le voir et quelle que soit la medication utilisee, Ie groupe
anti-androgene a besoin de travailler avec des personnes volontaires car ce

sont elles qui eclaireront le medecin sur leurs problemes afin que ce dernier

puisse doser sa medication. Ces personnes volontaires seront cependant sou

vent de faible volonte de sorte qu'il faut les aider a se prendre en main en dimi

nuant, du moins au debut, les sources de problemes, pour ensuite leur appren
dre a se liberer l'esprit de l'obsession sexuelle, en les responsabilisant a l'egard
de leurs actes dans un realisme pragmatique. Ces personnes cumulent en effet
souvent des situations d'echec de sorte que leur faire abandonner une de leurs
rares sources de plaisir, l'orgasme, revient ales priver d'un bien inestimable ce

8. - THEILGAARD, A, 'Aggression and the XYY personality', International Journal of Law and

Psychiatry, 1983, vol. 6.
- WIEDEKlNG, c., MONEY, J., WALKER, P., 'Follow up of 11 XYY males with impulsive and/or

sex-offending behavior', Psychological Medecine, 1979,9.
9. - FEDER, H.H., 'Hormones and sexual behavior',Ann. Rev. Psychol., 1984.

- GURNANI, P.O., DWYER, M., 'Serum testosterone levels in sex offenders', in Journ. of Offen
der Counseling, 1986, vol. 11, nr. 1.

- RABOCH, J., CERNA, H., ZEMEK, P., 'Sexual aggressivity and androgens', in Brit. Journ. Psy
chiatry, sept. 1987.
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qui necessite egalement de toujours signaler que la personne, meme dite 'gu
erie', restera fragile en presence de certains concours de circonstances.

4. LE MODULE DE THERAPIE DE GROUPE10

Malgre son nom, ce groupe ne se refere pas a une des techniques particulieres
generalement reprises sous le vocable 'therapie de groupe'. En fait il s'agit
d'une therapie de groupe simplement parce qu'il y a un groupe de personnes
qui suivent une therapie, En l'espece, la technique utilisee est essentiellement

systemique. Ce module se reunit durant deux heures chaque semaine sur une

periode de plus ou moins deux ans. Le constat de depart est que, ainsi que
signale supra, la violence sexuelle est bien davantage l'expression sexuee de

l'agressivite que l'expression agressive de la sexualite, Ce groupe tachera ainsi
de prendre conscience des facteurs medias du passage a l'acte. 11 s'agira de
constater par exemple que les fantasmes de viol se presentent particulierement
dans des moments de forte frustration ou d'humiliation, de constater que l'atti
ranee vers les enfants est aussi une facon de fuir les relations du monde adulte
et parvenir a jouer au chef, a la personne de reference, dans le monde des en

fants, parce qu'on est incapable de se faire respecter dans celui des adultes, etc.

Ainsi done sera developpee une decentration par rapport a la sexualite au sens

strict qui impliquera l'ensemble du mode de vie dans une volonte de mettre fin
aux modeles comportementaux qui enferment Ie paraphile dans un systeme
clos dont le fonctionnement implique le passage a l'acte sexuel sur un mode

agressif.

L'experience enseigne que les participants au groupe font generalement l'ap
prentissage de la constatation de leur solitude affective. Ils se sensibiliseront
au vecu des autres (importance de la notion de groupe et de l'approche inter

actionnelle) et particulierement a celui des victimes. Ils prendront conscience
de leur agressivitell et de la necessite de developper des manieres plus adequa
tes de l'exprimer.

10. - HALL, D.C., Group psychotherapy marathons in the treatment of habitual sexual offenders,
Fort Steilacoom, Wash., Dept. of Sociai and Health Services, 1971.

- MICKOW, G., BENSON, M., Group therapy for sex offenders, Wisconsin Department of Health
and Social Services, Waupun, WI Social Work, 1973, 18.

- ALFORD, J.M., BROWN, G.E., KAsPER, J.c., 'Group treatment for sex offenders', Corrective
and Social Psychiatry and Journal of Behavior Technology Methods and Therapy, July 1985,
vol. 31, nr. 3.

- McDONALD, G., OJ FIURIA, G., A guided self-help approach to the treatment of the habitual sex

offender, Fort Steilacoom, Wash., Dept. of Social and Health Services, 1971.
- CosrELL, R., YALOM, I., 'Treatment of the sex offender: institutional group therapy', Int.

Psychiatry Clin., 1971, 8.
11. - GR01H, AN., COHEN, M.L., 'Aggressive sexual offenders: diagnosis and treatment', in BUR·

GESS, A., Community mental health: targetpopulations, Englewood Cliffs, 1976.
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5. LE MODULE DES HABILETES SOCIALES12

Les carences constatees en therapie de groupe peuvent faire l'objet d'un travail

specifique au sein de l'atelier d'habiletes sociales, Le manque d'habiletes socia
les restreint l'acces a des relations interpersonnelles et sexuelles appropriees et

augmente, d'autre part, le niveau et la frequence du stress, ce qui peut en soi et

en outre egalement favoriser la commission de delits sexuels.
L'idee est done de partir de la constatation que la population des delin

quants sexuels est regulierement affectee de deficits communs13: problemes de

communication, narcissisme allie a une faible estime de soi, incapacite d'empa
thie, etc.!"

12. - HARlLEY, T.C., PARKER, G.R, 'Assertiveness training in the treatment of sex offenders',
Journal ofcorrectional education, June 1980, vol. 31, nr. 2.

- MAHANTA, J., 'Habituation: a possible therapy for rapists', Inst. of Criminology and Foren
sic Science, New Delhi, India, Social Defense, 1982, apr. vol. 17.

- WHITMAN, W.P., QUINSEY, v.L., 'Heterosocial skill training for institutionalized rapists and
child molesters', Canad: 1. Behav. Sci., 1981, 13.

- BRODSKY, S.L., WEST, D.J., 'Life skills treatment of sex offenders', Law and psychology Re

view, Spring 1981, vol. 6.
- LAWS, D.R, SERBER, M., 'Measurement and evaluation of assertive training with sexual of

fenders', in RE. HOSFORD and C.S. Moss (Eds.), The crumbling walls, Illinois Press, 1975.
- GRIER, P.E., 'Problem solving skills in a group of sex offenders', Dissertation Abstracts Inter

national, oct. 1987, vol. 48.
- GUNN, J., 'Social skills treatment programme with sex offenders' (from Sex offenders a sym

posium, Special Hospitals Research Unit, London), U.K., 1978.
- JOSIASSEN, RC., FANTUZZO, J., ROSEN, AC., 'Treatment of pedophilia using multistage

aversion therapy and social skills training', Journal of Behavior Therapy and Experimental
Psychiatry, mar. 1980, vol. 11.

13. - Contra: SEGAL, Z.V., STERMAC, L., 'A measure of rapists's attitudes towards women', Inter
national journal ofLaw and Psychiatry, 1984, vol. 7.

14. - MAROLLA, J.A, SCULLY, D., 'Attitudes towards women, violence, and rape: A comparison of
convicted rapists and other felons', Deviant Behavior, 1986, vol. 7.

- BECKER, J.V., 'Evaluating social skills of sexual aggressives', Criminal Justice and Behavior,
dec. 1978, vol. 5.

- DARKE, J.L., MARSHALL, W.L., EARLS, C.M., 'Humiliation and rape: a preliminary inquiry',
in ABEL, G.G. (Ed.), Social Factors in SexualAggression, N.Y., Pergamon Press, 1983.

- LEVIN, S.M., STAVA, L., 'Personality characteristics of sex offenders; a review', Archives of
Sexual Behavior, 1987, vol. 16, nr. 1.

- ABERNATHY, S.R, 'Personality characteristics of sex offenders', Dissertation Abstracts Inter

national, mar. 1987, vol. 47.
- LEE, L.A, 'Rape prevention: Experimental training for men', Journal of Counseling and De

velopment, oct. 1987, vol. 16.
- BARNETT, M.A, TETREAULT, P.A, EsPER, J.A, BRISTOW, AR, 'Similarity and empathy: The

experience of rape', Journal ofSocial Psychology, feb. 1986, vol. 126.
- STERMAC, L.E., QUINSEY, V.L., 'Social competence among rapists', Behavioral Assessment,

Spr. 1986, vol. 8.
- McDoNEL, E.C., 'Sexual aggression and heterosocial perception: the relationship between

decoding accuracy and rape correlates', Dissertation Abstracts International, feb. 1987, vol.
47.

- ROSENBERG, R, 'Subtypes of male sexual offenders', Dissertation Abstracts International, feb.

1987, vol. 47.
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Une fois par semaine, a raison de deux heures, un groupe d'habiletes socia
les tente de remedier a ces deficits dans Ie but d'ameliorer l'insertion sociale

par l'augmentation de la qualite des relations. Concretement il s'agira, par
exemple, d'apprendre a entamer une conversation (certains sont tellement peu
capables de le faire qu'ils preferent passer a l'acte de viol, ce qui leur evite Ie
stress de la conservation), savoir reconnattre ses signaux de detection, pouvoir
exprimer adequatement sa colere...

L'apprentissa:er des habiletes sociales passe par differentes etapes, Ainsi peut
on distinguer :

a) Le modelage

Celui-ci consiste en la presentation d'une habilete sociale correctement vecue,
Par exemple, une sequence video representera une scene de vie quotidienne
selon laquelle un homme regarde la television quand sa compagne penetre
dans la piece pour arroser les plantes; elle donne a boire a une fleur placee sur

la television en se mettant devant l'ecran, oubliant que son compagnon regarde
une emission. De la un debut de dispute pouvant rapidement degenerer ('tu ne

penses meme pas a moi qui regarde', 'moi au moins je travaille'...).
La sequence presente cependant la facon dont la dispute potentielle qui

s'amorce ne se declenchera pas, resorbee qu'elle est par un phenomene de re

gulation. Le participant prend donc conscience d'une situation conflictuelle et

de la facon dont il y a moyen de la resoudre positivement.

Selon Ie programme de QUETELET et L'ABBE, chaque habilete proposee fait

l'objet de deux sequences differentes. Les 41 habiletes du programme sont

classees en quatre rubriques principales: les habiletes sociales de base (ecou
ter, commencer une conversation, faire un compliment, etc.), celles avancees

(s'excuser, se preparer a une conversation stressante, eviter des problemes,
etc.), l'expression des sentiments (identifier ses sentiments, identifier les senti
ments des autres, etc.) et l'affirmation de soi (repondre a la persuasion, nego
cier, s'auto-evaluer, etc.). Chacune des habiletes proposees comporte de trois a
six points d'apprentissage.

b) La reproduction do modele observe

La technique Ia plus utilisee est Ic jeu de role qui permettra notamment de de

velopper Ie sentiment d'empathie par Ia reproduction fidele du vecu de Ia see
ne observee,

15. - QUELLET, R, L'ABBE, Y, 'Programme d'entratnement aux habiletes sociales', 2° Ed.,
Behaviora, Canada, 1986.
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c) La retroaction

Celle-ci, en tant que feed-back correctif ou posit if, consiste a fournir de l'infor
mation quant au rendement des participants dans l'execution du jeu de role.
Cette retroaction emanera successivement de la part des participants, de l'ac
teur principal, de l'animateur et finalement de la reproduction du jeu de role

qui aura ete prealablement filme par camescope, Notons que la retroaction des

participants se fera par point d'apprentissage afin d'eviter les appreciations
globales du type: 'c'etait bon'.

La retroaction de l'acteur principal est egalement importante car elle lui

permet de dire ce qu'il croit avoir exprime et les autres participants lui diront
ce qui a vraiment ete ressenti de sorte qu'il puisse faire la difference entre ce

qu'il croit avoir fait passer comme information et ce qui est vraiment passe, ce

qui devrait lui permettre a l'avenir d'adapter son comportement.

d) La generalisation

Son objectif est de favoriser l'utilisation de l'habilete sociale acquise dans la
vie de tous les jours. De fait elle permet le transfert du controle du comporte
ment d'un stimulus a d'autres stimuli autorisant l'utilisation de comporte
ments varies dans des circonstances semblables. D'une seance a l'autre, les par
ticipants seront appeles a s'auto-observer (ou egalement a s'entre-observer
dans une section interne) afin de verifier qu'un comportement adapte ait ere
fourni en reponse a une situation semblable a celIe observee,

6. LES APPROCHES CLASSIQUES

II s'agit d'un ensemble de methodes non developpees ici car peu singulieres
par rapport a ce qui se fait en Europe, a savoir des psychotherapies individuel
les a long terme, des therapies de couple, des reunions d'etude de cas par ras

semblement periodique de l'ensemble de l'equipe intervenante, etc.

*

* *

Le c.R.A.S.c. a vocation a developper en Belgique un centre'" semblable a ce

lui existant a Montreal, encore que le centre externe de Montreal soit lui-

16. - MOORE, H.A., ZUSMAN, J., ROOT, G.c., 'Noninstitutional treatment for sex offenders in Flo

rida',Am Joum. Psychiatry, aug. 1985, 142.
- iLLING, H., MILES, J.E., 'Outpatient group psychotherapy with sex offenders', International

Journal ofSocial Psychotherapy, feb. 1969, vol. 15.
- SILVER, S.N., 'Outpatient treatment for sexual offenders', Eastside Community Mental

Health Center, Criminal justice Project, Bellevue, WA., Social work, mar. 1976, vol. 2l.
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meme en liaison avec le Centre Pinel qui comprend une section interne pour
delinquants sexuels, ce qui n'est pas le cas du C.R.AS.C. puisqu'aucune insti
tution dite fermee ne comprend en Belgique de section specialisee en sexo-cri

minologie.
Grace a l'aide du Minstre-President de l'Executif de la Communaute fran

caise, Monsieur Valmy FEAUX, le C.R.AS.C. a mis sur pied 'un groupe d'ap
prehension de la sexualite', Le terme apprehension etant a comprendre sous

ses deux sens, a savoir celui de crainte (peur de sa propre sexualite debordante
= concret group) et de maitrise (controler sa sexualite = counseling group).

Plus precisement, iI s'agit au sein du:

- Concret group, d'eviter Ie passage a l'acte. L'evitement de l'acting out, voire
de la recidive, se fait a partir du vecu quotidien de l'individu. Que fait-il,
queUes sont ses idees du moment, sur quoi fantasme-t-il, etc. Sur base de ces

donnees, une guidance peut s'amorcer qui consistera, par exemple, a ap
prendre a meubler son temps a la personne inoccupee qui tourne autour des
enfants a la plaine de jeu. Le concret group, c'est egalement apprendre a per
cevoir les feux oranges clignotants qui annoncent de facon ultime l'appro
che du danger et developper les attitudes a avoir a ce moment, ne serait-ce

que savoir a qui il peut etre fait appel quand l'individu ne se sent plus agir
mais etre agi par sa sexualite. C'est aussi faire remarquer que Ie passage a
l'acte a lieu dans des situations bien particulieres (p.ex.: consommation

d'alcool).
- Counseling group, de se decentrer legerement du passage a l'acte pour pren

dre conscience de ce que precisement l'acting out est rattache a la dynami
que globale. Le delinquant sexuel reagit a toute situation stressante par une

reponse dans le registre sexuel'", C'est le pere abuseur qui compense une si
tuation d'humiliation vecue a son travail; c'est Ie pedophile qui, lui-meme
anciennement afgresse durant son enfance, a sexualise cette position de do
minant-domine ,etc.

L'apport de ce groupe d'apprehension de la sexualite qui se reunit une fois par
semaine durant une heure et demie provient non seulement de l'intervention
de deux specialistes mais aussi de l'interaction entre les participants eux-me
meso Cette interaction est capitale car elle change radicalement du rapport de
maitre a eleve, Ainsi tel pedophile violent, arguant de ce qu'il n'est desormais

plus attire que par les femmes adultes consentantes, se verra rabroue dans le

17. - SCZECHOWlCZ, E.S.J.R, 'Anger control among rapists', Dissertation abstracts, part B, Miami,
U.S.A., 1983, 44.

18. - TINGLE, D., BARNARD, G.W., ROBBINS, L., NEWMAN, G., HUTCHINSON, D., 'Childhood and
adolescent characteristics of pedophiles and rapists', International Journal ofLaw and Psy
chiatry, 1986, 9.

- SEGHORN, T.K., PRENTKY, RA, BOUCHER, RJ., 'Childhood sexual abuse in the lives of

sexually aggressive offenders',.!. Am Acad. ChildAdolesc. Psychiatry, U.S.A, mar. 1987,26.
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groupe par un participant qui lui declarera que son affirmation n'est faite que
pour tacher d'avoir un rapport favorable pour se presenter au tribunal dans de
bonnes conditions. Tel autre qui se presentera comme criminel anterograde,
arguant ainsi que son seul crime est d'etre en avance sur son temps, verra rapi
dement un de ses pairs lui rappeler les degats physiques et/ou moraux qu'il a

occasionnes a autrui tandis qu'un autre reconnaitra qu'il a aussi essaye tout un

temps la technique de la pseudo-rationalisation pour cacher en fait la medic
crite des actes poses. Par ailleurs, et tres positivement, Ie groupe permet de
constater qu'on n'est pas seul a vivre de semblables problemes, que d'autres en

sont sortis ou qu'un echec ne signifie pas la fin du combat a mener. Sur un plan
plus theorique, la notion de groupe est importante pour certains formes de

guidance, notamment, ce qui est souvent le cas ici, lorsque la population con

nait une forte composante narcissique, ce qu'un entretien individuel risque de
renforcer.

Le C.R.AS.C. tout en pouvant repondre a des demandes d'ordre analytique.'",
est essentiellement oriente vers des methodes evitant l'utilisation de la regres
sion. II apparait en effet peu opportun, voire dangereux, de favoriser la regres
sion ou de faire sauter les inhibitions, meme dans une perspective de reorgani
sation intrapsychique a long terme dans un regime de consultations externe

sachant qu'en ce domaine, toute recidive est a considerer comme grave, sinon
en termes d'intervention de guidance, du moins parce qu'il y a une victime vio
Ientee. II pourrait en etre autrement dans d'autres domaines; ainsi qu'un fu
meur ou un alcoolique rechute n'est pas necessairement grave, ce n'est pas le
cas dans le domaine de la sexo-criminologie.

C. L'encadrement

Celui du C.R.AS.C. est inspire de ce qui se fait a Montreal. II s'articule autour

d'exigences, de regles de fonctionnement et d'attentes.

1. LES EXIGENCES

- Le delit ou la problematique doivent etre relies a la delinquance sexuelle:

pedophilic, inceste, exhibitionisme, viol, voyeurisme, etc.;
- L'individu doit reconnattre la problematique;
- Le sujet reconnaitra au moins partiellement sa responsabilite;

19. - BIEBER, I., 'The psychoanalytic treatment of sexual disorders', J. Sex Marital Ther., Fall 1974,
1.
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- Le client doit avoir un minimum de motivation au changement; par exem

ple, vouloir fa ire des efforts pour effectuer des reamenagements dans sa vie.

2. LES REGLES

- Une presence assidue et ponctuelle;
- Si le sujet est absent plus de deux fois sans raison valable, la remise en cause

de la pertinence du suivi sera realisee;
- Tout individu doit aviser les membres de l'equipe intervenante de tout �I�

ment nouveau favorisant Ia recidive;
- Les personnes qui referent doivent informer Ie centre et seront inforrnees

par le centre de tout evenement significatif et de l'evolution globale du cas.

3. LES ATTENTES

- Meilleur controle de son comportement et absence de recidive;
- Reconnaissance des gestes poses;
- Prise de conscience de I'impact des agressions sur Ies victimes;
- Implication dans une demarche therapeutique;
- Attentes specifiques selon les ateliers (p. ex.: apprendre a verbaliser ses co-

leres a l'atelier d'habiletes sociales).

II. Modele pour un service interne

A. Introduction

Le modele ne sera plus necessairement celui de Pinel dans Ia mesure OU il est

presentement fait reference a I'ensemble des methodes habituellement en usa

ge dans les centres specialises en Amerique du Nord20; or l'Institut Pinel, pour

20. - KURLYCHECK, R.T., 'Cognitive perspective therapy in the treatment of sexual offenders',
Corrective and Social Psychiatry and Journal ofBehavior Technology, Methods and Therapy,
1980, vol. 26.

- DAVISON, G.C., WILSON, G.T., 'Goals and strategies in behavioral treatment of homosexual

pedophilia: comments on a case study', Journal ofAbnormal Psychology, 1974, 83.
- 'Human sexual aggression: current perspectives', Actes du colloque organise du 7 au 9 jan

vier 1987 par 'The New-York Academy of Sciences', Annales of the New-York Academy of
Sciences, 1988, vol. 528.
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des raisons de simple opportunite, n'a pas recours a l'ensemble des techniques
decrites.

Notons cependant, et c'est fondamental, que les personnes faisant l'objet d'une

therapie en service interne sont issues de prison et non d'institut de defense
sociale. En outre, Ie traitement est libre de sorte que si un individu demande a
retourner en prison, il y retournera. Davantage, le fait de suivre le traitement
n'est pas en soi un critere influencant la liberation, de sorte qu'on ne peut par
ler de pression indirecte a suivre le traitement. A contrario, et malheureuse

ment, il peut arriver qu'au terme de la therapie, l'individu nanti d'un meilleur

- MARSHALL, W.L. McKNIGHT, RD., 'An integrated treatment program for sexual offenders',
Canadian Psychiatric Association Journal, mai 1975, 20.

- GROTH, AN., HOBSON, W.F., LUCEY, KP., ST PIERRE, J., 'Juvenil sexual offenders. Guideli
nes for treatment', International Journal of Offender Therapy and Comparative Criminology,
1981, vol. 25, nr. 3.

- BRANCALE, R, VUOCOLO, A., PRENDERGAST, W.E., 'The New Jersey program for sex offen

ders', International Psychiatry Clinics, 1972,8.
- TRAVIN, S., BLUESTONE, H., CoLEMAN, E., CULLEN, K., MELELLA, J., 'Pedophiles types and

treatment perspectives', 1. Forensic Sci., apr. 1986, 3l.
- QUINSEY, Y.L., 'Prediction of recidivism and the evaluation of treatment programs for sex

offenders', in S.N. Verdun-Jones, AA. KELLNER (Eds.), Sexual Aggression and the Law, Cri

minology Research Center, Simon Fraser University, 1983.
- WOLFE, RW., MARINO, D.R, 'A program of behavior treatment for incarcerated pedophi

les',American Criminal Law Review, 1975, 13.
- CHATZ, T.L., 'Recognizing and treating dangerous sex offenders', Intern. Joum. of Offender

Therapy and Comparative Criminology, 1972, 16.
- GROSSMAN, L.S., 'Research directions in the evaluation and treatment of sex offenders: an

analysis',Behavioral Sciences and the Law, Fall 1985, vol. 3, nr. 4.
- ANNIS, L.V., 'A residential treatment program for male sex offenders', International Journal

ofOffender Therapy and Comparative Criminology, 1982, vol. 26.
- Retraining adult sex offenders - methods and models - Books in brief, National Institute of

Justice, Rockville, 1985.
- DWYER, M., AMBERSON, J.I., 'Sex offender treatment program: a follow-up study',American

Journal ofSocial Psychiatry, Fall 1985, vol. 5.
- Sex offender treatmentprogram plan, Wash. State Dep. of Cor., Olympia, Document, 1987.
- GREER, J.G., STUART, I.R, The sexual aggressor: current perspectives on treatment, N.Y., Van

Nostrand Reinhold, 1983.
- WHISKIN, F.E., 'Therapy with adolescent sex offenders', Intern. Joum. of Offender Therapy

and Comparative Criminology, 1972, 16.
- BRECHER, E.M., YELPING, H., WEST, c., Treatment programs for sex offenders, Washington

D.C., U.S. GPO, National Institute of Law Enforcement and Criminal Justice, 1978.
- SERBER, M., WOLPE, J., 'Treatment of the sex offender: behavior therapy techniques', Int.

Psychiatry Clin., 1971, 8.
- RESNICK, H.L., WOLFGANG, M., Treatment of the sexual offender, Eds. Boston, Little, Brown,

1972.
- STURUP, G.K., 'Treatment of sexual offenders in Herstedvester Denmark: The rapists', Acta

psychiatrica Scandinavia, 1968, 44.
- SADOFF, RL., 'Treatment of violent sex offenders', Intern. Joum. of Offender Therapy and

Comparative Criminology, 1975, 19.
- EARLS, C.M., QUINSEY, V.L., 'What is to be done? Future research on the assessment and

behavioral treatment of sex offenders', Behavioral Sciences and the Law, 1985, vol. 3, nr. 4.
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controle sur son comportement retournera neanmoins en prison pour attendre
la fin de sa peine (bien que souvent l'equipe therapeutique essaie de n'accepter
que ceux dont la periode de traitement - maximum deux ans - correspond a
celle du temps d'incarceration estime); de meme, une liberation anticipee peut
tres bien survenir en pleine phase de traitement.

La philosophie d'intervention a Pinel, forgee par des annees d'experience et

deja rnentionnee a propos du groupe counseling, est que le delinquant sexuel

reagit de facon sexualisee a toute situation stressante et polarise toute preble
matique au niveau de la sphere sexuelle.

Cette philosophie se traduit en une action basee sur trois composantes:
- une composante psycho-dynaguque/"

une composante behavioriste22
une composante d'ordre reeducatir23.

Differentes techniques ont deja ete abordees anterieurement; il s'agit des grou
pes d'evaluation sexuelle, de therapie de groupe, d'habiletes sociales ... Certai

nes, tout en n'etant pas integrees a l'Institut, sont neanmoins accessibles (p.
ex.: atelier de gestion du stress); d'autres techniques sont plus d'ordre reeduca
tif (menuiserie, sport) mais elles ne seront pas autrement developpees ici car

non specifiques au traitement des delinquants sexuels quand bien meme leur

utilite n'est pas discutee en ce qu'elles permettent d'acquerir des mecanismes
de socialisation et de consolidation du moi. Signalons enfin que, compte tenu

du caractere ferme de l'institution, Ie recours a une medication du type acetate
de cyproterone (androcur) ou acetate de medroxyprogesterone (provera) est

quasiment inusite etant donne Ies faibles risques de passage a l'acte.

Seule la volonte de s'adresser a un public europeen induit la selection qui sera

ici presentee, a savoir la recension des methodes les plus habituelles d'ordre
behavioriste en usage dans le monde anglo-saxon. II est donc vain de tenter de

s'inspirer de ce qui suit pour decouvrir des lacunes dans l'approche de la delin

quance sexuelle puisqu'il ne s'agit que d'un extrait d'une approche beaucoup
plus globale. De meme, la secheresse de cette recension ne peut faire perdre de

21. - LANGEVIN, R, LANG, RA., 'Psychological treatment of pedophiles', Behavioral Sciences and
the Law, Fall 1985, vol. 3, nr. 4.

22. - ABEL, G.G., BENKER, J.V., SKlNNERR, L.J., 'Behavioral approaches to treatment of the vio
lent sex offender', (from Clinical treatment of the violent person, LoREN, H., ROlli (Ed.)),
1988.

- KELLY, RJ., 'Behavioral reorientation of pedophiliacs: can it be done?', Clinical Psychology
Review, 1982, vol. 2.

- COOKE, G., 'Behavioral treatment of the rapists', Prim Journal (Pennsyl.), 1978, vol. 58, nr. 1.
- QUINSEY, V.L., 'Methodological issues in evaluating the effectivenss of aversion therapies

for institutionalized child molesters', Canadian Psychologist, oct. 1973, vol. 14.
23. - HAINS, A.A., HERRMA, N.L., BAKER, K.L., GRABER, S., 'Development of a psycho-educatio

nal group program for adolescent sex offenders', Journal of Offender Counseling, Services
and Rehabilitation, Fall-Winter 1986, vol. 11, nr. 1.
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vue l'humanite des interventions qui sont effectuees, lesquelles sont d'ailleurs
renforcees par la convivialite au sein d'un groupe de personnes affectees des
memes problemes,

Mentionnons enfin, pour en finir avec l'Institut Pinel, qu'une etude didactique
est actuellement en cours. Sachant que la fantasmatique deviante des sujets
correspond d'ordinaire a leurs comportements delictueux, l'etude tend a mon

trer aux patients que les moments ou ils sont aux prises avec une fantasmati

que deviante qui a deja connu un passage a l'acte, correspondent a des etats

psychologiques qui voisinent de tres pres celui vecu au moment du delit.

Ainsi, nombre de patients ne presentent pas toujours une fantasmatique de
viante mais ils la developpent a des moments specifiques quand ils sont aux

prises avec des conflits particuliers qu'ils metabolisent dans une activite mas

turbatoire associant cette fantasmatique.

Afin de rendre ce lien 'fantasme de passage a l'acte agressif - situation stres

sante vecue' apparent, Ie sexo-criminologue McKIBBEN a elabore un instru
ment devant pouvoir montrer au patient peu sensibilise a ce lien 'vecu situa
tionnel - action' la concordance entre l'emergence de sa fantasmatique
deviante et la presence de conflits specifiques. Cet instrument a ere appele
'rapport d'activite fantasmatique'. 11 s'agit concretement d'un rapport effectue

par Ie patient sous forme d'auto-evaluation a partir d'un questionnaire regrou
pant 18 items permettant de verifier 150 variables. Ce questionnaire doit etre

rempli pendant les 60 jours qui suivent la premiere annee de traitement ainsi

qu'en fin de traitement. Les correlations relatives a l'utilisation masturbatoire
du fantasme, l'humeur genera le du patient, le caractere envahissant du fantas
me etc. sont effectuees par ordinateur qui pourra ensuite transmettre, sous for
me de graphique, les tendances generales, ce qui aidera Ie patient a prendre ef
fectivement conscience des retombees sous forme d'activite fantasmatique
delinquante de certaines situations stressantes vecues durant Ia journee.

B. Programme behavlorlste/"

1. DIMINUTION DE L'EXCITATION SEXUELLE DEVIANTE

a) Technique aversives

Celles-ci peuvent prendre Ia forme du conditionnement classique ou consti
tueront un processus d'apprentissage par evitement.

24. - MARSHALL, W.L., EARLS, c., SEGAL, Z., DARKE, J., 'A behavioral program for the assess

ment and treatment of sexual agressors', in GRAIG, K.D., McMAHON, RJ. (Eds.), Advances
in Clinical Behavior Therapy, N.Y., Brunner/Mazel, 1983.
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Dans le cas du conditionnement classique, des stimuli sexuels valides de
viants et non deviants sont presentes au patient dont les reactions penien
nes sont mesures par un plethysmographe, En cas d'erection aux stimuli de

viants, un choc electrique au bras ou a Ia jambe ou un choc olfactif (cas par
exemple d'un fetichiste agressif de I'odorat) sera produit de maniere a dimi
nuer l'erection afin d'amener Ie sujet a mieux se controler. Cette technique,
que nombre de non inities resument par le titre d'un film 'Orange Mecani

que', necessite pour la comprendre sans sentimentalisme excessif que l'on
considere que Ia technique de l'electrochoc est utilisee dans maintes autres

formes de therapie. En outre, dans Ie cas present et s'agissant d'une delin

quance Iourde impliquant des victimes, elle n'a lieu qu'avec des personnes
voiontaires qui determinent elles-memes l'intensite du choc et peuvent a
tout moment se retirer du traitement en cours25.
Dans Ie cas du processus d'apprentissage par eviiement, Ie sujet se verra ega
lement proposer des stimuli deviants et non deviants. Cette fois en cas

d'erection face a des stimuli deviants et selon Ia technique dite de 'Ia puni
tion signalee,26, Ie choc n'interviendra qu'apres qu'un signal, generalement
lumineux, informe le sujet de son erection a un stimulus inapproprie, erec
tion qu'il aura a mattriser rapidement sous peine de subir ledit choc en

deans les secondes qui suivent. Cette technique est generalement consideree
comme une des plus efficaces.

Une autre technique, moins efficace mais aussi moins sujette aux reactions des

ames sensibles, est la 'sensibilisation couverte.27. Le choc electrique ou olfactif

25. - 'Ethics and ethical dilemmas in the treatment of sex offenders', in the Treatment ofset' offen
ders (from SexualAgression and the Law, VERDUN, S., KELTNER, A.), 1983.

- Anonyme, 'Guaranteeing adequate treatment of sex offenders', Psychiatry and Set' Psycho
path. Legislation: the 30's to the 80's, Group for the Advance. of Psycho., 1979, vol. 9.

- KAVALER, S.A., 'Law versus clinical treatment: the case of L.C.',Am J. Psychoter., Jan. 1986.

RADA, R.T., 'Legal aspects in treating rapists', Criminal justice and Behavior, Dec. 1978, vol.

5, nr. 4.

WEINER, B.A., 'Legal issues raised in treating sex offenders', Behavioral Sciences and the

Law, Fall 1985, vol. 3, nr. 4.

BERLIN, F.S., KROUT, E., 'Pedophilia; diagnostic concepts, treatment, and ethical considera

tions',American Journal ofForensic Psychiatry, 1986, vol. 9, nr. 1.

Anonyme, 'Problems using aversive techniques in the treatment of sex offenders', in Psychi
atry and set' psychopath. Legislation: the 30's to the 80's, N.Y., Group for the Advance of

Psych., 1977, vol. 9.

'Right of sex offenders', Mental and Physical Disability Law Reporter, Nov-Dec. 1985, vol. 9.

BOHMER, c., 'Legal and ethical issues in mandatory treatment: the patient's rights versus so

ciety'S rights', in the sexual agressor current perspectives in treatment, N.Y., Van Nostrand
Reinhold Company, N.Y., 1983.

26. - QUINSEY, V.L., CHAPLIN, T.C., CARRIGAN, W.F., 'Biofeedback and signaled punishment in
the modification of inappropriate sexual age preferences', Behavior Therapy, 1980, 11.

27. - MALE'rzKY, B.M., 'Assisted covert sensitization in the treatment of exhibitionism', Journal of
consulting and clinical Psychology, 1974, vol. 42, nr. 1.
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est ici remplace par un engagement fait par Ie delinquant d'imaginer, lors
d'une erection a un stimulus deviant, des situations desagreables (par exemple:
le fait de vomir) ou des consequences negatives (etre arrete, etre juge).

L'incitation a imaginer de telles situations peut aussi etre faite par une mise
en scene qui se deroule comme suit: Ie sujet se voit presenter, sous forme de vi

deo, un stimulus neutre. Suit une breve sequence decrivant des fantasmes
deviants qui finissent par une agression. Arrive enfin une description longue et

detaillee d'une consequence aversive. Dans la serie de stimuli presentes fi

gueront des sequences se referant a des comportements non deviants (p. ex.:

femme consentante); celles-ci ne sont pas suivies de scenes aversives, ce qui
doit permettre au delinquant de faire la difference.

b) Techniques non aversives

La bioretroaction (biofeedback)28 consiste en une methode d'information du

sujet sur son etat d'excitation sexuelle. Cette methode favorise la prise de con

science par l'individu de l'etat dans lequel il est escomptant ainsi qu'il develop
pe une attention desormais soutenue a ses sensations et a leur maitrise.

Autre methode: la saturation ou satiation masturbatoire/", L'individu est prie
de se masturber jusqu'a l'orgasme en verbalisant des fantasmes non deviants.

Apres l'orgasme, il doit poursuivre sa masturbation en verbalisant ses fantas
mes deviants, dont ses propres delits sexuels. One telle seance durant environ
une heure et demie.

- CLOPTON, J.R, RISBROUGH, RF., 'Sexual arousal for desensitization', Behavior therapy,
1973,4.

- KOHLENBERG, RJ., 'Treatment of a homosexual pedophiliac using in vivo desensitization: a

case study', Journal ofAbnormal Psychology, 1974,83.
- MCCONAGHY, N., BLASZCZYNSKJ, A, KlDSON, W., 'Treatment of sex offenders with imaginal

desensitization and/or medroxyprogesterone', Acta Psychiatr. Scand., Feb. 1988,77.
- LEVIN, S.M., BARRY, S.M., GAMBARO, S., WOLFINSOHN, L., SMITH, A, 'Variations of covert

sensitization in the treatment of pedophilic behavior: a case study', Journal of Consulting
and Clinical Psychology, 1977, 45.

28. - LAws, D.R, 'Treatment of bisexual pedophilia by a biofeedback-assisted self-control proce
dure', Behaviour Research and therapy, 1980, vol. 18.

29. - MARSHALL, W.L., BARBAREE, H.E., 'The reduction of deviant arousal: Satiation treatment

for sexual aggressors', Criminal justice and behavior, 1978, vol. 5, nr. 4.
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2. AUGMENTATION DE L'EXCITATION SEXUELLE NON DEVIANTE

a) Le fading ou evanouissement30

Des diapositives correspondants a l'attirance deviante du sujet lui sont presen
tees. Lorsque son erection est suffisante, un stimulus non deviant est graduel
lement surimpose au premier stimulus afin de faire soutenir son erection par
un stimulus socialement approprie. S'il y a de baisse de I'erection, l'intensite de

l'image est diminuee pour reessayer ulterieurement en presentant de plus en

plus clairement un stimulus non deviant pour aboutir au terme du traitement a

provoquer l'erection face au seul stimulus non deviant.

b) Le reconditionnement orgasmtque+'
A l'inverse de la satiation masturbatoire, le sujet se masturbe jusqu'a l'orgasme
sur des fantasmes sexuels deviants. Cependant, au moment de l'orgasme, il doit

remplacer ses images deviantes par des images non deviantes dans l'optique
d'associer l'orgasme a des fantasmes sexuels socialement appropries. En cours

de traitement, le sujet sera invite a introduire de plus en plus tot des fantasmes

appropries jusqu'a ce qu'ils generent a eux seuls l'excitation.

En conclusion, un programme type de traitement32 pour delinquants sexuels
sera opportunement axe sur une approche psychodynamique, reeducative et

behavioriste. Cette derniere approche que nous avons ici particulierement de

veloppee parce qu'elle se singularise des methodes europeennes, est principa
lement basee, ainsi que CASTONGUAY et EARLS33 le mentionnent en:

Un programme de diminution de l'excitation sexuelle deviante34;
- Un programme d'augmentation de l'excitation sexuelle non deviante;
- Un programme de correction d'attitudes et de croyances inadaptees;

L'entrainement aux connaissances sexuelles;
L'entrainement aux habiletes sociales.

30. - LAWS, D.R, PALOWSKI, AV., 'An automated fading procedure to alter sexual responsive
ness in pedophiles', Journal ofHomosexuality, 1974, 1.

31. - KREMSDORF, RB., HOLMEN, M.L., LAws, D.R, 'Orgasmic reconditioning without deviant

imagery: a case report with a pedophile', Behav. Res. and Therapy, 1980, vol. 18.
- RESTON, CA, 'Orgasmic reconditioning: a behavior-based treatment technique for redirect

ing sexual arousals of sex offenders', Dissertation Abstracts International, Oct. 1983, vol. 44.
32. Le mot traitement n'est pas a entendre sous son acception proprement medicale mais bien

dans un sens large: toutes les mesures (medicales, psychologiques, sociales, etc.) aptes a pro
mouvoir Ie bien-eire physique et mental ainsi qu'une (rE!)insertion positive dans la societe, Cf.
en ce sens Ie rapport du Conseil de l'Europe sur la detention et Ie traitement des detenus dan

gereux; Resolution (76) 2 adoptee par Ie Comite des Ministres du Conseil de l'Europe Ie 17 fe
vrier 1976 et Rapport general, Strasbourg, 1977.

33. 'La delinquance sexuelle: technique d'intervention behaviorale', Revue Quebecoise de Psycholo
gie, 1988, vol. 4.

34. - QUINSEY, V.L., MARSHALL, W.L., 'Procedures for reducing inappropriate sexual arousal: an

evaluation review', Treatment, Evaluation and Research, 1982.
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Les types de violeurs

par Gilliane BOMBEECK

Aspirant au F.N.R.S.

Apres les exposes de Messieurs MESSINNE et GAZAN concernant les aspects
juridiques et les methodes therapeutiques relatives aux agresseurs sexuels, j'ai
merais aborder la question, a mon avis centrale, 'pourquoi les hommes violent

ils?', et l'interrogation sous-jacente 'pourquoi certains hommes violent-ils et

pourquoi d'autres pas?'
Dans les librairies on peut trouver facilemenf des ouvrages portant cette

question pour titre, mais apparemment la reponse est moins facile a trouver.

Dans le cadre d'une recherche que je mene au sein du Centre d'Orientation

Penitentiaire, SOllS la supervision du Prof. DE WABLE, j'ai entrepris une etude
de la litterature abordant cette problematique,

Mon tour d'horizon de la litterature n'a pas abouti a une reponse definitive
a cette question, ce qui sera d'allleurs la conclusion de mon expose.

Aujourd'hui j'airnerais refaire brievement avec vous ce tour d'horizon, dans le
but surtout de vous expliquer pourquoi je n'ai pas trouve de reponse definitive

� notre question centrale.

Apres mon expose, le Prof. DE WABLE traitera d'une methode de recherche

qui, elle, pourrait mener a la reponse recherchee. Pour cette raison mon expo
se peut etre considere comme une sorte d'introduction a celui du Prof. DE
WABLE.

Passons maintenant a ce tour d'horizon. La question 'pourquoi les hommes
violent-ils?' est assez recente, a peine une vingtaine, trentaine d'annees. Aupa
ravant la question centrale etait 'pourquoi les femmes sont-elles violees?', ce

qui presente evidemment un tout autre point de depart.
Pourquoi a-t-on pose cette question? Un premier point de vue scientifique

qui merite d'etre mentionne est celui de FREUD, a partir de sa theorie psycha
nalytique. II arrivait a la conclusion que c'est la femme qui joue le role princi
pal dans l'acte de viol. II se demandait 'POUHluOi les femmes sont-elles vio
lees?' et la reponse pour lui etait simple: 'parce que Ic viol est la seule et

unique reponse possible aux fantasmes masochistes de la femme'.
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La consequence en fut que l'attention des scientifiques se diriga vers la victime

(la femme, element provoquant) et non vers l'agresseur. On examinait la fem
me et on allait jusqu'a la redaction de typologies de victimes.

WEIS, par exempIe, redigait une typologie de victimes basee sur ce qu'il ap
pelait les traits psychologiques de la victime, a savoir:
- premierement: frustation et rejet par Ia mere qui se comporte de facon ina

dequate envers I'enfant;
- deuxiemement: une stimulation sexuelle intense de l'enfant par un des pa

rents; et:
- troisiemement: un conflit interne chez un des parents ou l'existence de con

flits entre les parents concernant l'expression des puisions sexuelles de l'en
fant.
L'auteur y ajoute sans broncher que ces traits psychologiques ont une signi

fication ethiologique dans la motivation de l'agresseur.
En resume, l'education que l'on recoit pendant sa jeunesse serait determi

nante dans Ie fait de savoir si oui ou non un jour on sera victime d'un acte de
viol.

De nos jours une telle theorie apparatt peut-etre ridicule, bien que encore

en mil neuf cent quatre vingt huit on publie toujours des articles expliquant
pourquoi certaines femmes sont violees et d'autres pas. Ainsi dans un numero
du Nouvel Observateur de cette annee, j'ai trouve un article ou l'on fait referen
ce a une 'Lettre d'information de l'Institut National d'aide aux victimes et de
medication', publiee en fevrier 1988 (c'est a dire tres recemment); je cite:

'Un profil de femmes violees? On voit de tout, des belles et des moches.
Mais beaucoup de ces femmes violees sont vulnerables. Ce que sentirait Ie
violeur d'instinct, et qui expliquerait leur paraiysie au moment de l'agres
sion'.

Ce qu'on voit ici de nouveau c'est qu'une personne est determinee a devenir
victime parce qu'elle est vulnerable, Je continue:

'Le substitut, Michelle Requin, analyse l'annee judiciaire ecoulee: "Agees de
20 a 25 ans, ces femmes etaient en situation de rupture recente avec leur fa
mille ou leur compagnon, a la recherche d'un emploi, mais sans qualifica
tion professionnelle, et done, souvent, relativement desemparees... Mais cet

te docilite n 'etait en aucun cas de la provocation" '.

II n'est donc plus question de provocation comme c'etait Ie cas dans l'hypothe
se psychanalytique, et dans ce sens on a fait un pas en avant, mais c'est la vul
nerabilite des victimes sur le plan social, familial ou professionnel qui fait

qu'elles sont violees.
Si j'accepte ces idees, il me faut ici exprimer une grande admiration pour

l'instinct tout-puissant et l'intuition exceptionnelle des agresseurs sexuels.
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La question 'pourquoi Ies femmes sont-elles violees?' est done toujours vivante
mais a quand-meme perdu beaucoup de sa force d'attraction apres Ies annees

cinquante. De nos jours on constate plutot une orientation positive envers les

victimes, comme en temoigne la recherche sur les possibilites therapeutiques
pour alleger ou meme faire disparaitre les influences traumatiques du viol.

A partir des annees cinquante un autre point de vue se profile, qui pose la
meme question que nous 'pourquoi les hommes violent-ils?'. Celle-ci fut avan

cee par KARPMAN, un psychiatre, qui considerait le violeur comme un cas psy
chiatrique. Pour KARPMAN les agresseurs sexuels sont des hommes qui souf
frent d'une certaine psychopathologie, plus exactement d'une 'nevrose

parafilique'. On voit que les violeurs deviennent des malades mentaux et qu'on
les considere de nouveau comme irresponsable de leurs actes.

Ce nouveau point de vue a eu comme effet que les psychologues et psy
chiatres ont commence a s'interesser au violeur et a ses motifs.

Quels sont les resultats de ces recherches? En premier lieu il faut faire men

tion de deux modes d'approche du probleme, D'une part il y a l'approche clini

que qui aboutit a des typologies de violeurs (comparable aux typologies de vic

times) et d'autre part il y a l'approche experimentale, Je ne commenterai que
brievement cette derniere approche, puisqu'elle sera traitee, par Mr. PROULX
cet apres-rnidi,

Mais voici quand-meme un petit mot d'explication ... Les chercheurs experi
mentaux comparent les reactions sexuelles d'un groupe de violeurs avec celles
d'un groupe de non-violeurs, On considere Ies deux groupes comme etant ho

mogenes, Le but de ces recherches est de voir ce qui excite les violeurs par con

traste avec ce qui stimule sexuellement les non-violeurs. On expose done les
deux groupes a des stimuli sexuels et on mesure le niveau d'excitation sexuelle
avec le plethysmographe. Est-ce la composante agressive de l'acte de viol, la
resistance ou la repugnance de la victime qui excite Ie violeur? Jusqu'a present
on ne le sait pas. Les resultats se contredisent et n'ont pas encore apporte une

reponse a notre question centrale.

Du point de vue clinique on ne considere pas les violeurs comme un groupe a
caractere homogene. On cherche plutot a identifier de differents types de vio
leurs qui seraient chacun sujet a un autre processus criminogene.

En quoi consistent ces typologies et dans quelle mesure nous aident-elles a

repondre a notre question centrale?
Les typologies redigees pendant les annees cinquante et soixante ont sur

tout ete inspirees par Ie point de vue de KARPMAN et sont basees, en ce qui
concerne la theorie sous-jacente, sur l'interpretation psychanalytique, mais
cette fois-ci appliquee a l'offenseur et non a la victime. Pour cette raison on

trouve d'importantes ressemblances entre ces typologies. A partir des annees
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septante cela change avec l'apparition d'une autre vision dominante, c'est-a
dire la vision feministe.

Mais voyons d'abord les typologies des annees cinquante.
Pendant cette decade seulement deux typologies, identiques dans leur essen

ce, ont ete redigees.
II s'agit d'une part de celle de GUTTMACHER & WEIHOFEN (1952) et d'autre

part de la typologie de KARPMAN meme (1954), qui, comme je l'ai deja men

tionne, a attire l'attention de la recherche scientifique vers l'offenseur.
Ces auteurs discernent trois types: l'agresseur explosif, l'agresseur sadique

et le delinquant agressif anti-social.

L'agresseur explosif est decrit comme etant un homme pour qui l'acte sexuel

agressif est I'eruption d'une impulsion sexuelle refoulee et reprimee. Ces im

pulsions sexuelles sont vues comme, vous pouvez le deviner a cette epoque-la,
soit des tendances homosexuelles latentes, soit des desirs incestueux incon
scients.

Le deuxieme type est l'agresseur sadique. Ces auteurs croient qu'il s'agit de
viol ou l'agression est exageree et oil domine la composante sexuelle de l'acte.
Les violeurs sadiques nourriraient une haine profonde dirigee specialement
contre les femmes.

Le dernier type est celui du delinquant agressif anti-social, considere par les
auteurs comme un comportement social deviant, plutot qu'un comportement
sexuel deviant. Pour ces hommes, violer est la meme chose que piller. Ce sont

des hommes qui prennent ce dont ils ont besoin a ce moment, sans tenir comp
te des droits des autres. lIs volent Ie sexe, comme ils voleraient de l'argent ou

d'autres Objets. Ces violeurs ont souvent un 'easier judicia ire' ce qui temoigne
d'une vie marquee de confrontations frequentes avec les autorites. Pour ces

agresseurs 'la femme ne presente rien de plus qu 'un bout de protoplasme cree uni

quement pour l'usage sexuel', comme Ie dit Mr. GEBHARD. II s'agit en effet
d'une description de psychopathe. Ceci presente a mon avis un petit probleme:
les psychopathes ne violent pas tous et l'on n'explique toujours pas pourquoi
certains d'entre eux violent et d'autres pas.

La reponse que l'on a obtenue jusqu'a present est: les hommes violent parce
qu'ils se battent avec des desirs sexuels inconscients ou bien parce qu'ils nour

rissent une haine profonde contre les femmes, ou bien encore parce qu'ils
souffrent de psychopathie.
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Les typologies des annees soixante reprennent souvent, avec quelques amende
ments de moindre importance, les trois types que je viens de decrire:

ALLEN (1962) GEBHARD (1965)

sadistic rapist
alcoholic rapist
emotional deffecitves & neurotics

psychopathologic rapist

assaultive variety
amoral delinquent
explosive variety
drunken variety
double standard variety
mental defectives & psychotics

Korr (1962) MCCALDON (1967)

antisocial psychopatic rapist
break in character defense

defensive type
sociopathic type
unlucky type

Quelles en sont maintenant les nouvelles contributions?
La plupart des auteurs nous presentent un type qui suit litteralement, mais

dans un sens plus large, l'interpretation de KARPMAN, c'est-a-dire un type de
violeur qui souffre de n'importe quelle psychopathologie, soit une nevrose,
une schizophrenic, une instabilite emotionnelle, une debilite mentaIe, etc.

Apparemment on suppose qu'il existe un rapport direct entre n'importe
quelle psychopathologie manifeste et l'execution d'un acte sexuel agressif.
D'ou vient cette supposition? II y a en effet des schizophrenes ou des debiles

qui n'ont jamais viole. Pourquoi n'ont ils jamais viole? Pas de reponse.
Un autre aspect qui emerge comme explication possible pour l'apparition

du viol est la consommation d'alcool. Ce sont ALLEN & GEBHARD qui citent
ce type. II s'agit d'agresseurs qui ont vecu une vie sans problemes mais qui ma

nifestent un comportement 'acting-out' quand ils sont sous l'influence de l'al
cool.

L'usage d'alcool mettrait ces hommes dans un etat qui les rend inaptes a dif
ferer la satisfaction de leurs desirs sexuels.

Le 'double standard variety' de GEBHARD comprend les agresseurs qui souf
frent du 'Complexe de la Vierge-Prostituee' comme l'appellait FREUD. Ces hom
mes divisent les femmes en deux categories: les bonnes et les mauvaises. Les
bonnes doivent etre traitees avec respect. Les mauvaises quant a elles ne sont

que des femmes a bon marche pour lesquelles il ne faut pas avoir de senti
ments et avec lesquelles on fait ce qu'on veut. Contrairement aux delinquanrs
agressifs anti-sociaux a qui ils ressemblent, ces hommes n'etalent pas de con

duite anti-socia le dans leurs vie quotidienne.

Enfin, il yale type du malchanceux, 'the unlucky type' de MCCALDON qui refle
te la vision psychanalytique d'avant les annees cinquante. Ce sont ceux que l'on
accuse a tort de viol. Les tribunaux n'ajoutent pas beaucoup de foi aux explica
tions de ces hommes, qui ont deja un 'easier judiciaire' et qui deviennent les
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victimes des 'reves de consolation' des femmes ou comme dirait FREUD 'des re

ves masochistes' des femmes.

En fait, nous ne savons toujours pas pourquoi les hommes violent et bien pour
la raison suivante: on cite quelques facteurs (comme la psychopathie ou la con

sommation d'alcool), qui eventuellement facilitent l'acte, rnais Ie rapport exact

entre ees facteurs et l'acte n'est eertainement pas etabli, puisqu'a plus forte rai

son, on n'a pas prouve que ees facteurs sont les conditions necessaires et suffi
santes pour inciter quelqu'un a violer une autre personne.

Passons maintenant a l'etude des typologies redigees a partir des annees sep
tante jusqu'a nos jours.

CoHEN (1971) GROTI-I (1977-'83)

aggressive aim
sexual aim

sex-aggression diffusion

impulsive type

power-rapist
anger-rapist
sadistic rapist

AMIR (1971) RADA (1978)

rape as a role-expressive act

rape as a role-supportive act

rape as symptom or idiosyncratic act

psychotic rapist
situational stress rapist
masculine identity conflict rapist
sadistic rapist
sociopathic rapist

A partir des annees septante on apercoit un bouleversement dans les sortes de

typologies que l'on etabut. Un autre point de vue dominant, venant de la so

ciologie et avance par les feministes, est apparu au premier plan. Il s'agit d'une
contribution de la deuxieme vague feministe, c'est-a-dire, vers la fin des annees

soixante, debut des annees septante. Ces feministes voulaient, non seulement
se battre pour l'egalite avec l'homme sur les plans politique et socio-economi

que, comme precedemment, mais elles aspiraient en plus au droit de libre dis

position de leur propre corps et cherchaient a supprimer l'image de la femme
comme mere, menagere et Objet sexuel. Le signal de depart de la vision femi
niste sur le viol a ete donne par Suzan GRIFFIN en 1971. Elle decrit le viol
comme une forme violente de controle social, qui aurait pour but de souligner
la position (sous-entendu subordonnee) de la femme.

Les feministes non seulement mettent en doute l'aspect sexuel comme moti
vation primordiale pour le viol, ee que nous avons jusqu'a present constate
avec tous les types de violeurs (Ie but final a toujours ere la satisfaction sexuel

le), mais elles denient carrement eet aspect sexuel. Elles considerent Ie viol
comme une agression pure, un deploiement de pouvoir. L'attitude de ees hom
mes resulterait de notre societe sexiste. Les hommes sont socialises en etres
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qui doivent toujours montrer leur force et leur domination pour se prouver a
eux-memes et prouver aux autres qu'ils sont vraiment des hommes. Une des

principales protagonistes de cette vision est Suzan BROWNMILLER. Je la cite
notamment en relation avec son livre publie en 1975: Against our Will: Men,
Women and Rape. A l'epoque cet ouvrage a fait couler beaucoup d'encre, parce
que l'auteur avancait que le viol n'est en fait rien d'autre qu'un acte commis

par des hommes 'normaux', pour des raisons 'normales', et ceci pour gagner
une position et acquerir un prestige a l'egard d'un groupe de reference qui
considere une telle conduite comme desirable.

11 ne s'agit donc plus de malades mentaux mais d'hommes normaux qui vio
lent parce que la societe les a formes d'une certaine maniere. Pour prouver son

hypothese, BROWNMILLER parle du viol en temps de guerre. Depuis l'Anti

quite les soldats d'une armee victorieuse ont viole les femmes du peuple vaincu
en guise de recompense, de magot ou simplement pour humilier l'ennemi.
C'est un exemple extreme de viol comme deploiement de pouvoir. Le viol en

temps de paix n'est different que par le fait qu'il s'agit d'une demonstration
moins claire du mepris de l'homme pour la femme. La difference n'est donc

que graduelle et non qualitative.
La responsabilite du viol est passee a la societe et n'est de nouveau pas attri

buee a l'agresseur.

C'est donc un tout autre point de vue sur le viol. Cette vision des choses n'ex

plique toujours pas pourquoi vous, ou votre voisin n'ont peut-etre (je dis bien

peut-etre) jamais viole, bien que vous aussi ayez ere eleve dans cette meme so

ciete sexiste. Les normes et les valeurs de cette societe rendent peut-etre plus
facile pour quelques hommes de considerer Ie viol comme un acte acceptable,
mais a mon avis ne constituent guere les conditions suffisantes pour expliquer
cette conduite delinquante. Ce point de vue a pourtant permis qu'un vent nou

veau souffle au pays des typologies. Le changement d'accent qui en resulte est

le suivant: on s'eloigne de la satisfaction sexuelle pour aller vers l'expression
d'agressivite comme motivation primordiale pour Ie viol.

11 n'y a qu'un auteur, a savoir RADA, qui ne s'est pas laisse influencer par ces

nouvelles idees. Sa typologie ne se distingue pas de facon significative des ty
pologies des decades precedentes.

COHEN, lui, se trouve quelque part entre l'ancienne et la nouvelle approche.
L'importance relative et l'intensite des composantes sexualite et agressivite,
sont les criteres suivant lesquels il repartit les violeurs en quatre types diffe
rents. Notons qu'il est en fait Ie seul auteur a mentionner et a definir des crite
res. Dans Ie cas du premier type, par exemple, le violeur a un but purement
agressif et l'acte sexuel sert uniquement a humilier la femme et a lui faire mal.
La composante sexuelle n'est qu'un moyen pour arriver a ce but agressif.
L'acte se caracterise par l'utilisation de plus d'agressivite qu'il ne serait neces-

Sexo-criminologie : question d'actualite 45



Types de violeurs

saire pour soumettre la victime a la volonte de l'agresseur. Dans Ie cas du se

cond type c'est Ie contraire: l'agressivite n'est qu'un moyen et n'est donc utili
see que dans la mesure OU cela est necessaire pour arriver au but sexuel. De ce

point de vue descriptif la typologie de COHEN est interessante mais en ce qui
concerne I'explication de la raison d'etre de ces actes elle n'ajoute rien a ce

qu'on racontait deja dans les decades precedentes.

AMIR est clairement un adherent de la vision feministe, Sa typologie est une

traduction en types de l'hypothese que les hommes violent soit pour acquerir
une position et du prestige (premier type), soit pour s'affirmer dans un groupe
de reference qui accepte ce genre de conduite comme desirable (le deuxieme

type). II introduit en outre un troisieme type ou il met les hommes qui souf
frent d'une espece de psychopathologie dont le viol ne serait qu'un des symp
tomes et non un but en soi,

osora se base sur un autre aspect avance par les feministes et plus specifique
ment: le viol n'est qu'un acte purement agressif et la composante sexuelle n'est

jamais primordia le, Le viol ne peut etre considere comme un comportement
sexuel deviant qu'a la condition de le definir comme etant l'execution d'un acte

sexuel pour arriver a des buts non sexuels; c'est-a-dire pour exprimer la rage ou

Ie pouvoir. Ces hommes, dit GRom, ne violent pas parce qu'ils ont un besoin

sexuel, comme un alcoolique ne boit pas parce qu'il a soif.
onora n'est pas tout a fait de l'avis des feministes dans le sens ou il ne croit

pas que c'est notre societe macho qui serait a l'origine de ces actes, mais qu'il
s'agit plutot d'un probleme de developpement individuelle de l'agresseur. Vu
ce probleme, le 'power-rapist' a des doutes quant a sa puissance sexuelle et

craint d'etre rejete par la femme. A I'aide de sa force physique il veut la sou

mettre a sa volonte. De cette maniere il peut exercer un pouvoir et un controle
de facon a ce que la femme ne puisse pas le repousser. Le 'anger-rapist' n'arri
ve pas a developper un sentiment d'identite et quand il a un conflit avec une

femme, il n'exprime pas ses sentiments de rage et de haine sur elle mais cher
che un substitut sur lequel il transfere ses emotions agressives.

En 1983 onorn ajoute le type de l'agresseur sadique. A son avis les viols

sadiques sont Ie resultat d'une erotisation de soit la rage, soit la faim de pou
voir. Cette interpretation se distingue clairement de celles avancees dans les

decades precedentes de l'agresseur sadique.

Jusqu'a nos jours Ia typologie de oaorn est Ia plus utilisee, Ceci est confirme
dans une publication de Mr. Borr qui a paru en avril de cette annee. Mais ce

lui-ci sent de nouveau le besoin d'ajouter cependant un type pour cataloguer
ces violeurs qui eux ont un but purement sexuel en commettant l'acte de viol.

L'agression pure, propose par onorn, ne semble donc tout de meme pas cor

respondre a la realite et donc la lutte continue.
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En conclusion de cet expose j'aimerais avancer ce qui suit. II est clair qu'il n'y a

pas de reponse unique a notre question 'pourquoi les hommes violent-ils?'. II y
a certainement differentes raisons pour Iesquelles certains hommes se mettent

a violer une personne; la reponse exacte ne sera des lors pas univoque. De plus
on doit, contrairement aux reponses que nous avons obtenues jusqu'a present,
englober dans Ia reponse plusieurs facteurs qui se trouvent en interaction et

qui, au cours du temps, ont mene a commettre I'acte criminel. Ainsi on doit te

nir compte de tous Ies aspects qui caracterisent la vie et la personnalite du vio
leur et non pas se borner a l'element deviant le plus manifeste.

En effet, Ie viol ne se produit pas sans genese dans la vie d'un individu. Une

approche statique est inadequate, puisque Ie processus qui a mene a l'acte de
viol est d'une importance primordiale. Done, ce n'est pas d'une typologie stati

que, mais d'une taxonomie d'evolution dont nous avons besoin. Ceci afin
d'aboutir a une meilleure comprehension de ce genre de conduite criminelle,
de pouvoir des lors developper des therapies appropriees basees sur ces con

naissances, et donc d'arriver a limiter le taux de recidive.
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L'homicide chez les agresseurs sexuels:

problemes et suggestions

par Jean-Pierre DE WAELE

Professeur a l'Universite Libre de Bruxelles

Je voudrais me raccrocher immediatement a l'expose de MIle BOMBEECK en

soulignant un probleme qui n'a pas encore ete evoque et auquel on n'a pas at

tache suffisamment d'importance, en discutant Ie probleme de la pathologie
sexuelle.

Dans les differentes pathologies qui ont ete exposees, it a toujours ere suppose
que les auteurs savaient de quoi ils parlaient. Cela peut paraitre evident mais,
pour Ie clinicien plonge dans la pratique, c'est une question qui se pose. En ef

fet, quelles sont les sources de ces auteurs? Sur quoi se basent-ils pour etablir
leurs classifications? Songez a la difficulte qu'il y a a reconstruire un acte delic
tueux. C'est extremement complique, D'ailleurs, les procedures qu'utilise la

justice ne sont pas necessairement concordantes avec celles du chercheur.

Or, qu'il s'agisse d'un delit ou qu'il s'agisse d'un acte qui est simplement pro
blematique et qui n'a rien a voir avec la justice, de quelles sources dispose-t
on, de quelles donnees: de ce que declare I'entourage? Comment fait-on pour
s'assurer que tout cela tient? C'est une matiere emotionnellement tres char

gee, c'est une matiere oil les intervenants et les participants ont toutes sortes

de motifs, conscients ou inconscients, pour ne pas se comporter comme des
observateurs. Alors, quant aux sources, il y a un premier probleme.

Comment sait-on que telle categoric, definie de telle facon, correspond a un

ensemble de faits regulierement observes? En d'autres mots, it se pose un gros
probleme dans Ie domaine de la pathologie sexuelle. C'est celui de l'acces aux

faits concrets.

Cela c'est Ie point de depart. Lorsque, a partir de la, on essaiera de concep
tualiser et de classer les donnees disponibles, on rencontrera toutes sortes de
difficultes.

Dans l'expose tres documente de MIle BOMBEECK, ce sont toujours les auteurs

qui parlent. II est tout de meme curieux que jamais ce ne sont les auteurs de
ces actes. Nulle part, pour autant que je sache, appel n'a ete fait a la formula
tion meme d'un violeur. Comment un violeur se decrit-il? A-t-on des collec-
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tions de declarations de ce genre-hi, verbales, ecrites et autres? En d'autres

mots, quel est le vecu concret de ces personnes?
Toutes ces questions-la semblent un peu escamotees, et il y a gros a parier

que la variete des typologies presentees tient pour une tres large part a ce

qu'elle ne sont pas basees sur le meme genre de donnees et que la validite de
ces donnees est sujette a caution.

En effet, les questions qui nous interessent sont faites pour nous seduire,
pour nous diriger vers une espece d'activisme therapeutique qui permet de

promettre qu'on va faire un tas de choses. C'est de bonne guerre. Tout le mon

de tend a faire la meme chose dans son domaine, mais il y a la tout de meme le

danger d'une deformation rhetorique d'un effort scientifique et de son objectif
primaire. Cet objectif primaire, c'est d'essayer de savoir quelle est cette realite
concrete a laquelle nous n'etions pas presents et que nous essayons de recons

truire avec les moyens du bordo
En d'autres mots, je voudrais vous entretenir, dans une perspective un peu

differente de celles qui ont ete adoptees jusqu'a present, de la maniere dont

apparaissent des delinquants sexuels et, plus particulierement, des delinquants
dont le comportement a eu un homicide comme consequence, lorsqu'on tente

de les replacer dans le cadre conceptuel et theorique qui a ete elabore au Cen
tre d'orientation penitentiaire par une equipe de specialistes qui ont echafaude
une theorie de I'homicide comme tel.

C'est dans le cadre de cette theorie de l'homicide ou certains concepts se

sont imposes aux investigateurs, que l'on peut situer des individus qui ont com

mis des viols dans leurs antecedents, et qui, a un certain moment, ont commis
des homicides et meme plus d'un homicide, dans Ie cadre d'une agression
sexuelle.

Tout d'abord, je voudrais vous resumer les notions essentielles auxquelles cet

te recherche sur I'homicide a mene. Je voudrais en second lieu vous indiquer
OU, par rapport a ce cadre conceptuel, se situent les agressions sexuelles ayant
eu des homicides pour consequence, et enfin je voudrais attirer votre attention
sur Ie fait que ce sont precisement certains de ces homicides sexuels qui posent
a notre theorie certains problemes que nous n'avons pas ere a meme de resou
dre.

Certains cas echappent a la conceptualisation que nous avons elaboree et

qui posent des problemes que nous esperions resoudre a l'aide d'une experi
mentation en partie physiologique, n'etait-ce que les propos d'un personnage
haut place du Ministere de la Justice, ont declenche une rebellion qui a detruit

l'appareillage avec lequel cette experimentation devait avoir lieu.

Notre point de depart comporte une double approche a la fois intensive et ex

tensive. Au total, deux groupes ont ere investigues d'une facon intensive; il

s'agit au total de 65 individus qui forment non pas un echantillon, mais une

collection. Pourquoi cette precaution terminologique? Parce que l'echantillon
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suppose une certaine forme de representativite que nous ne pouvons pas ga
rantir puisque les cas sont envoyes dans mon service par les canaux de l'adrni
nistration penitentiaire, et il ne saurait etre question de considerer que nos cas

sont representatifs d'une population plus etendue. C'est aussi la raison pour
laquelle je prefere parler de collection.

Apres cette approche intensive, qui a exige une douzaine d'annees, une ap
proche extensive portant sur 250 cas a partir d'expertises ou d'examens plus
brefs a ete adoptee afin d'etudier la distribution de frequences observees.

Les investigations intensives, qui prennent generalement plusieurs mois

pour etre effectuees, ont conduit a l'elaboration d'une taxonomie. En effet, il
s'est avere indispensable dans l'etude de l'homicide, de classer les homicides, et

cela d'autant plus que Ies classifications usuelles sont des classifications em

pruntees au langage commun. Ainsi, on parle d'infanticide, on parle de parrici
de en distinguant la victime; on introduit des termes qui sont empruntes aux

plaidoiries des avocats: on parle de crimes passionnels, et il y a des gens qui
croient que cela existe. Personellement je n'ai jamais rencontre de crimes pas
sionnels mais j'ai rencontre des crimes oil on disait que c'etait passionnel, et

oil l'on recitait des stereotypes culturels sur lesquels par exemple certains li
vres, tels celui de D. DE ROUGEMENT sur l'histoire de l'amour en Occident,
nous renseignent mieux que toute la psycho logie, de plaidoirie. Soit dit en pas
sant, en matiere de passion c'etait surtout de l'alcool que nous avons trouve
mais cela c'est une autre question.

Nous avons donc d'abord ete confrontes par la necessite d'une taxonomie et ce

pour des raisons evidentes. II n'y avait pas d'autre moyen de traiter cette im
mense masse de donnees individuelles qu'en essayant d'y introduire un certain
ordre.

Cet ordre est difficile a apprehender parce que si l'on s'inspire de la plupart
des taxonomies utilisees on est confronte avec des taxonomies oil l'on classe
des individus a partir de caracteristiques communes constantes et presentes si
multanement. Or nous avons ere oblige de faire appel a un nouveau type de

taxonomie, notamment ce que j'appellerai une taxonomie structurelle et pro
cessuelle.

Que signifie le caractere processuel et structurel de la taxonomie? Primo
cela signifie que les aspects envisages pour l'appliquer ne sont pas simultane
ment presents parce qu'ils sont caracterises par une succession dans Ie temps.
Secundo, elle est dite structurelle parce que ces caracteristiques qui se succe
dent dans Ie temps sont egalement incluses temporellement les unes dans les
autres.

Ce que nous avons ete amenes a distinguer dans l'etude de nos cas, ce sont tout

d'abord des particularites de la biographie, car c'est le cours de vie d'un indivi
du considere dans son ensemble qui constitue notre point de depart. Nous dis

tinguons ainsi des cours de vie oil des problemes existentiels sont soit manifes-
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tes soit latents. Et parmi les 'manifestes' nous distinguons les 'permanents' des

'partiels' .

Que signifie cette terminologie? Nous voulons dire que nous avons affaire a
deux especes de biographies: des biographies dans lesquelles des problemes
restent latents, des problemes tres graves d'ailleurs, mais qui ne deviennent
manifestes et qui ne s'expriment qu'a travers l'homicide lui-meme. Tout, en

quelque sorte, se concentre et s'exprime pour la premiere fois ouvertement

dans Ie delit,

A l'oppose, il y a des cours de vie qui manifestent a differents ages des preble
meso Des problemes toutefois qui, dans la categoric 'manifeste permanent', se

succedent, Et ils se succedent plus rapidement que les solutions qui pourraient
y etre apportees. C'est la biographie complexe d'individus qui ont des difficul
tes en famille, a l'ecole, au travail, a l'armee, en rapport avec leurs loisirs, leurs
relations sentimentales. Souvent ils font des sejours dans des institutions, pla
ces par Ie juge de la jeunesse, etc. Bref, des biographies ou les problemes sue

cedent aux problemes, �t ou on a l'impression que les individus en cause n'en
sortent jamais completement,

'Manifestes partiels' sont ces cours de vie qui comportent des problemes qui
sont manifestes et connus, tant de I'interesse que de son entourage, mais qui
n'occupent qu'une partie de sa biographie et qui chez la plupart surviennent a

l'age de jeune adulte.
C'est du cote relationnel et sentimental, ou du cote professionnel, qu'il y a

des difficultes, mais ce sont des problemes qui se posent essentiellement a ce

moment-lao

Nous avons ere amenes a faire cette distinction parce qu'elle s'averait utile.
Dans l'entretemps sont apparues des possibilites nouvelles d'approfondir cette

typologie de biographies, notamment en s'appuyant sur les travaux effectues

par GOPPINGER· qui a elabore toute une methode pour analyser d'une facon
tres detaillee ces biographies extraordinairement problematiques.

Le deuxieme element que nous distinguons, c'est la configuration caracteristi

que qu'adoptent ces problemes. Nous distinguons d'abord des problemes qui
ont trait a des relations avec des partenaires. Ensuite, un domaine ou les parte
naires ne jouent pas un role essentiel. Or, parmi les configurations ou appa
raissent les partenaires, nous avons des problemes soit en 'duo' soit en 'trio'.
Ceci signifie qu'il y a soit deux personnes en cause, soit Ie trio des eternels

triangles.
Nous distinguons toutefois parmi ces duos et ces trios certaines varietes im

portantes. Nous avons par exemple, le duo simple et le duo avec vengeance. En

• Der Tater in semen sozialen Bezugen, Springer, 1983.
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effet, it Y a des homicides dans lesquels manifestement le probleme implique
deux personnes: it y a conflit entre elles deux, mais c'est eventuellement une

reaction retardee de vengeance qui va constituer le probleme qui menera a
l'homicide. Parmi les trios nous distinguons le trio simple, Ie trio avec ven

geance, Ie trio en position d'attaquant et Ie trio en position de defense. Le trio
en position d'attaquant concerne un individu qui se trouve en face d'un couple
constitue. En position de defense, c'est un individu qui se trouve confronte
avec un tiers qui est Ie conquerant suppose de la partenaire.

Nous passons ensuite aux configurations oil des partenaires n'entrent plus
en ligne de compte. lei nous distinguons quatre sous-domaines: Sexualite, Vol,
Conflit et Vengeance. C'est dans Ie domaine sexuel que nous situons les viols
ou tentatives de viol suivis d'homicide.

Apres ces diverses configurations de problemes vient Ie type criminogeneti
que. J'y reviendrai parce que cet aspect de la question est d'une importance
toute particuliere.

Je passe maintenant aux victimes oil nous distinguons:
(i) des victimes connues et impliquees dans les problemes de la vie de l'au

teur;
(ii) des victimes connues mais pas impliquees;
(iii)les victimes ni connues ni impliquees.

La quatrieme possibilite est exclue puisqu'il ne saurait y avoir de victime

impliquee et inconnue puisque pour etre impliquee it faut qu'elle soit connue.

Nous ajoutons Ie sexe et l'age pour caracteriser les victimes, et enfin nous

nous interessons a la facon dont l'acte a ete commis. II apparait deja claire
ment que les composantes de cette taxonomie se situent a des ordres de gran
deur differents. II y a une succession dans Ie temps, mais cette succession intro
duit une difference dans l'ordre de grandeur des phenomenes consideres,

La classification des biographies et des zones de problemes implique manifes
tement la prise en consideration des faits situes a un niveau macroscopique
dans le temps. Ici on parle d'annees et de mois. Lorsque nous parlons de l'acte,
nous considerons evidemment des unites beaucoup plus petites. Nous nous si
tuons a un niveau qui n'est plus macro-genetique mais micro-genetique.

Comment se presente l'execution de l'acte? En simplifiant ce que nous sa

vons sur les differents processus par lesquels un acte est execute, nous dis

tinguons tout d'abord si l'acte est d'ordre situationnel, ou bien s'il est ne d'une
intention qui a son origine en dehors de la situation dans laquelle l'acte est

pose. Ensuite, nous posons la question de savoir si l'acte est primaire ou se

condaire. Primaire veut dire que l'acte homicidaire correspond vraiment a la

premiere intention de son auteur. Dans le cas secondaire, l'acte homicidaire
resulte d'une 'complication' secondaire d'un acte anterieur: par exemple Ie vo

leur qui, surpris, abat un gardien de nuit. Ou encore dans le domaine sexuel, la
victime d'une tentative de viol ou d'un viol reellement effectue qui, en tant que
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victime et temoin, apparait a l'auteur comme une menace qu'il convient d'eli
miner. C'est un homicide de type secondaire. Maintenant, en combinant ces

deux aspects, on obtient: situationnel primaire, situationnel secondaire, inten
tionnel primaire et intentionnel secondaire.

Cela nous permet de decrire les cas individuels, par exemple, en disant que
la biographie de telle ou telle espece contient un domaine problematique qui
evolue d'une facon caracteristique comme processus criminogene de telle ou

telle espece, envers tel type de victime vers un acte homicidaire qui sera execu-
te d'une facon bien definie,

.

Voila pourquoi nous disons que cette taxonomie est processuelle: nous

avons d'abord un ensemble de faits concernant la biographie; ensuite a l'inte
rieur de cette biographie nous avons le domaine problematique; a l'interieur
de ce domaine problematique nous avons les relations avec la victime et a l'in
terieur de tout cela nous avons finalement l'execution de l'homicide. Nous
avons donc ici une unite englobante, nous avons a l'interieur de cette unite une

autre unite, encore une autre unite, puis encore une autre unite. La succession

correspond au temps et il y a une relation d'inc1usion des differentes durees

correspondant a ces unites, l'une dans l'autre, d'ou l'appellation de taxonomie

processuelle et structurelle.

Pour caracteriser l'acte homicidaire, Ie rene de l'alcool est egalement pris en

consideration. II est apparu utile d'indiquer l'absence ou la presence de l'abus
de boissons alcoolisees dans le passe, avant des faits, et au moment des faits.
Une succession de trois '0' ou '1' permet de resumer les donnees disponibles.
Le c1assement des resultats de I'electro-encephalogramme en quatre catego
ries, dont deux correspondent a des traces anormaux de differents degres de

gravite, apporte de nouvelles precisions sur l'auteur d'un homicide et le profil
obtenu par celui-ci au Minnesota Multiphasic Personality Inventory
(M.M.P.I.) permet de tenir compte de son interpretation automatisee,

L'application de la taxonomie a un cas particulier offre la possibilite d'eta
blir la 'formule' de celui-ci. Ainsi, par exemple,

M.P. 32-R-III-(111-4Pd-C-IQ90)-(B)(b) 50-S2

signifie qu'il s'agit d'un individu de 32 ans, de sexe masculin dont le cours de
vie est caracterise par une accumulation de diverses difficultes d'adaptation so

ciaIe (M.P. manifeste permanent), dont les problemes appartiennent au do
maine des delits contre la propriete (R). La criminogenese est de type anomi

que. Ce qui veut dire qu'il resout les conflits inherents a ses desirs insatisfaits

par le detour de conduites delictueuses, Cet individu a abuse d'alcool dans le

passe, avant les faits, et au moment des faits (111). II s'agit d'une Personnalite

Psychopathique (Pd4) dont l'electro-encephalogramme est caracterise par une

dysrythmie (C) et qui manifeste un niveau intellectuel legerement inferieur a
la moyenne. La victime, un homme de 50 ans, n'etait ni connue de l'auteur ni
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implique dans sa vie ((B)(b) 50). L'homicide a ere commis de maniere situa
tionnelle et secondaire (S2).

L'essentiel ce n'est pas de jouer a mettre tout cela en symboles, c'est d'avoir
une taxonomie bien definie qui tient compte des caracteristiques essentielles
de cas d'homicides et qui permet non seulement de comparer des cas, mais
d'aller voir comment les frequences observees se distribuent dans les differen
tes rubriques de la taxonomie.

Voici par exemple ce que donne cette taxonomie lorsqu'on l'applique a 2

groupes comprenant respectivement 200 et 65 individus.

Ugende

Configuration
de Problemes
avec

Partenaire

D
DW
T
TA
TV
TW

Duo
Duo avec vengeance
Trio
Trio en position d'attaquant
Trio en position de defense
Trio avec Vengeance

Configuration
de Problemes
sans

Partenaire

K
W
Sx
R

Psy

Conflit

Vengeance
Sexe
Vol
Cas phychiatriques.
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Vous avez ici verticalement les biographies latentes (L), les Mp (manifestes
partiels) et les manifestes permanents (M.P.). On constate que le niveau intel
lectuel des individus qui entrent dans la categorie des latents, est assez eleve.
Quant aux Mp, leur quotient intellectuel est moyen. Chez les autres, les mani
festes permanents, le quotient intellectuel baisse un peu.

Alors si on distribue cela sur les domaines problematiques, on a, d'une part,
les duos et les trios, et d'autre part, les problemes sans partenaire. On a egale
ment un rubrique supplementaire de cas psychiatriques. On voit que chez les
latents il y a donc tres peu de problemes avec des partenaires. Par contre on

note une frequence elevee dans la categorie conflit (K». Ce sont notamment

des cas de parricide qui sont responsables de ce chiffre.

Les frequences s'inversent lorsqu'il s'agit de problemes avec des partenaires.
Ce sont donc des individus avec des cours de vie partiellement manifestes. Puis
chez ceux qui ont des passes plutot heurtes on voit que se sont les problemes
sans partenaire qui l'emportent largement. Ce qui nous interesse evidemment,
c'est la colonne 'sexe'. On note que dans cette typologie, nous arrivons a 7,69%
et 16,6% pour les latents, 6,34% et 19,2% pour les manifestes partiels et

15,3% et 26,3% pour les manifestes permanents.

Voila une facon, je crois, de montrer a quoi une taxonomie peut servir. Le cri
tere permettant de juger la valeur d'une taxonomie c'est d'abord son utilite et

son utilite ne peut se reveler qu'en l'appliquant et en voyant si son application
nous revele des faits nouveaux. lei, je pense qu'il sera it tres difficile de deviner
ces chiffres qui nous apprennent des choses que nous ne savions pas.

On peut faire appel a une autre epreuve, on peut appliquer cette meme taxo

nomie a des groupes tres speciaux, comme nous l'avons fait avec des cas de

parricides. Dans ces cas egalement notre taxonomie a mis en evidence des dis
tributions de frequences insoupconnees.

Ce qui est particulierement interessant a prendre en consideration lorsque l'on
etudie les homicides sexuels, c'est le type crfminogenetique auquel ils appar
tiennent. Comme nous avons simplement mentionne cette notion en illustrant

l'application de notre taxonomie a un cas individuel, il importe maintenant de
la definir explicitement.

Au cours de nos investigations nous avons ete amenes a supposer l'existence
de quatre types criminogenetiques. Par la suite il est apparu que l'utilisation de
definitions rigoureuses avait pour effet de faire absorber Ie premier par les
trois autres.

Tout d'abord il yale type II (dont la designation date du temps ou nous

croyions pouvoir definir un type I). Mais tout d'abord, qu'est-ce qu'un proces
sus criminogenetique? C'est une evolution globale du comportement d'un in-
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dividu qui joue un role tres essentiel dans la facon qu'il a de s'adapter a ses

conditions de vie et qui, au bout d'un certain temps, va aboutir d'une facon que
je vais essayer de preciser, a un homicide.

Le type II est le processus criminogenetique de l'evitement. L'evitement,
c'est une strategie, c'est une facon de s'adapter A un type de probleme et cette

facon de s'y adapter va etre acquise d'une certaine maniere, elle va apparaitre
dans certaines conditions, et dans d'autres conditions elle va effectivement

jouer un role criminogene.

Le deuxieme type criminogenetique (type III), c'est celui du comportement
anomique, c'est-a-dire d'un comportement caracterise par Ie fait que l'individu,
lorsqu'il est confronte avec Ie conflit entre certaines normes, certaines regles,
certaines interdictions A respecter et ses desirs personnels, choisit un detour il

legal, immoral, bref anomique, et tend a resoudre ses problemes de cette fa

�n-IA.

Le troisieme type (type IV), qui se rencontre chez des individus particuliere
ment interessants, c'est le processus criminogene du probleme incommunica
ble. C'est le type de processus que 1'0n rencontre chez des individus qui pen
sent, A partir de certaines experiences vecues, etre porteurs ou depositaires
d'un secret incommunicable les concernant.

Ils considerent comme essentiel de continuer a garder cette chose secrete, a
eviter qu'elle ne soit jamais connue de qui que ce soit. Mais bien entendu la vie
sociale etant ce qu'elle est, les gens etant ce qu'ils sont, le secret estime incom
municable en raison de la grave atteinte que sa revelation porterait a l'image
de soi qu'ils projettent autour d'eux peut les motiver a commettre un homicide
afin d'eviter qu'il soit devoile. II est evident que la definition du caractere in
communicable du 'secret' est entierement subjective.

La definition initiale de nos types criminogenes n'est rien d'autre qu'une gene
ralisation operee A partir de la comparaison systematique de cas individuels
bien connus. 11 va de soi que cette definition initiale d'un type criminogene
concu comme une strategic d'adaptation generate aux situations-problemes
qui sont d'importance primordiale pour l'individu, doit etre envisagee comme

une disjonction de conduites. Et dans le cas present de l'evitement cela signifie
que plusieurs modalites d'evitement doivent etre envisagees. Toutefois, pour
qu'un processus criminogene puisse etre considere comme un type criminoge
ne, des conditions supplementaires doivent etre remplies. Pour que nous ayons
A faire a un veritable type et non pas seulement a une classe qui, somme toute,
pourrait etre entierement artificielle (comme par ex. la classe des objets rou

ges) et depourvue d'une structure intrinseque, il faut qu'une strategic d'evite
ment soit associee de maniere systematique a d'autres caracteristiques indivi
duelles qui doivent etre logiquement independantes de la strategic
d'eviternent. La conjonction de cet ensemble de donnees supplementaires per-
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met de constituer une grille, par rapport a laquelle les individus pourront etre

compares afin de voir si et a quel degre ils peuvent etre incorpores dans un

type criminogene.

Chez les 'eviteurs' nous savons qu'ils sont (1) dans l'ecrasante majorite des cas

maries (2) ou bien vivant avec une partenaire. lIs ont des biographies de type
manifeste partiel (3), ils ont des problemes qui se situent dans le domaine duo
ou trio (4), la victime est connue et impliquee (5), Ie sexe de la victime est fe
minin (6), les conditions de l'execution de l'acte sont situationnelles (7), le

type de consommation de boisson comporte des exces avant les faits (8), ce

sont des enfants uniques ou ce sont des cadets, et, (9) leur M.M.P.1. est normal.
Voila une conjonction de caracteristiques dont chacune recevra un poids

qui est calcule d'apres la distribution de ces caracteristiques dans une popula
tion plus etendue de telle facon que cette 'grille', que je viens de definir pour Ie

processus crirninogene d'evitement, peut etre en quelque sorte place sur cha

que cas afin de voir quel est l'index de concordance entre le cas individuel et la
definition fournie par la grille.

L'index de concordance pouvant varier de 1 a 0, on pourra distinguer des in
dividus typiques de ceux qui Ie sont moins.

Cela signifie que la comprehension d'un type criminogenetique est en fait
un 'type ideal' Weberien mais son extension est un 'ensemble flou'. Notre me
thode permet evidemment aussi d'etudier les relations existant entre differents

types.

Nous sommes done actuellement en possession de trois types criminogenes
fondamentaux et celui que nous avions imagine comme etant le premier est un

processus criminogene dans lequel nous croyions pouvoir situer pas mal
d'anormaux. Nous l'avions appele en neerlandais 'defecte cognitieve verwer

king'.
L'utilisation de notre methode des grilles et le calcul des concordances ont

montre qu'en realite tous ces cas qui etaient anormaux a differents degres et

qui manifestement avaient percu les situations d'une facon tres defectueuse au

moment de commettre l'homicide, qu'ils etaient reductibles a un des trois au

tres, et que c'etait leur pathologie qui etait responsable du fait qu'effective
ment leurs indices de concordance n'etaient pas tres eleves, La pathologie
masque done, c'est une de nos conclusions, les processus criminogenes fonda
mentaux.

Mais quelle est l'origine de ces types criminogenes? Des analyses detaillees
nous ont revele de remarquables uniformites dans les interactions entre Ie sty
le educatif adopte par les parents, la position dans la famille et la personna lite,
qui menent a la fois a la creation de situations problematiques pour I'individu
et a I'adoption de strategies d'adaptation. Ce sont ces strategies d'adaptation
qui, par leur persistance a l'age adulte, peuvent etre tenues pour responsables
de l'apparition d'un certain type criminogene.
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Maintenant, il Y a encore un probleme essentiel A resoudre: comment ces pro
cessus criminogenes groupes en trois types debouchent-ils sur des actes homi
cidaires? Ces processus criminogenes aboutissent A des actes homicidaires par
ce que leur evolution possede une morphologie dialectique. Cela signifie que
Ies contradictions propres a ces diverses strategies d'adaptation menent A une

transformation qualitative de la strategie adaptative qui se mue en acte homi
cidaire. Afin d'expliquer brievement ce que nous entendons par la transforma
tion qualitative de la strategie d'adaptation, nous ne croyons pas pouvoir
mieux faire que de rappeler la fameuse formule de CLAUSEWITZ: 'La guerre
n'est rien d'autre que la continuation de la politique par d'autres moyens'. Les

processus criminogenes sont caracterises par une 'politique' d'adaptation suivie

par l'individu, politique qui se heurte A des obstacles croissants qui finalement
ne peuvent etre surmontes qu'en se transformant en de nouvelles actions qui
elles sont de caractere homicidaire.

Ce processus dialectique est A l'oeuvre tant dans le type criminogenetique de

l'evitement, que dans celui de l'anomie et celui du probleme incommunicable.
Ainsi dans le type de l'evitement, il arrive un moment ou toutes les varietes
d'evitement sont epuisees et ou l'individu se trouve accule Ie dos au mur -

pour employer une expression tres parlante - et c'est A partir de cette situation
extreme que I'evitement menera A des reactions agressives dangereuses.

Voici donc Ie cadre dans Iequel nous situons les delinquanrs auteurs d'homici
des de nature sexuelle. Ce qui apparait en premier lieu c'est que d'une facon
predominante ils ont des biographies complexes, caracterisees par des accumu

lations de problemes. Ce sont des 'manifestes permanents'. En deuxieme lieu,
les victimes sont, dans 9 cas sur 13 cas etudies, connues mais non impliquees.
Ensuite, Ie processus criminogene dominant (6 cas sur 9) est un processus cri

minogene de type anomique. Ce type proionge un passe biographique com

plexe et chaotique. Pour ce qui est du Minnesota, ce sont des individus qui ont

tous des resultats tres eleves A l'echelle de psychopathie et qui egalement ma

nifestent des elevations aux echelles de type psychotique.

Pour ce qui est du premier groupe de 33 individus ce sont, dans leur majorite
(7 cas sur 9), des individus chez lesquels l'execution de l'acte se fait d'une facon
secondaire, c'est-a-dire qu'il consiste en l'elimination de la victime, car celle-ci
n'est pas d'emblee visee.

En ce qui concerne l'abus de boisson, ce sont des individus qui boivent ou

ont bu pendant les faits Ge crois que jusqu'a present on n'a pas assez insiste sur

le role de l'alcool). Dans 7 cas sur 9 ils ont bu non seulement avant les faits, et

pendant toute une periode avant les faits, mais ils ont egalement bu au mo

ment des faits.

Enfin, au point de vue electroencephalographique, il n'y a, pour ainsi dire,
pas de cas veritablement anormaux. II n'y a aucun epileptique, II n'y a que trois
individus qui ont une dysrythmie un peu marquee. Done ce n'est pas de ce
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cote-fa en tout cas qu'il faut chercher une explication a l'impulsivite manifes
tee.

Comme je l'ai deja signa le nous avons commence notre etude par l'analyse in
tensive de 33 cas. Nous sommes ensuite passes a l'application de la taxonomie
a 200 autres cas d'homicide et nous l'avons egalement utilisee dans 58 cas de

parricide.
Un second groupe de 32 cas a ete soumis a des investigations detaillees afin

de verifier les hypotheses suggerees par l'analyse du premier groupe. Au total,
nous disposons donc de 65 cas ayant fait l'objet d'investigations poussees.

II est interessant de signaler que notre theorie des types criminogenetiques
s'est revelee inapplicable a 6 cas dont 5 avaient commis des homicides sexuels.
Dans deux cas parmi ces 6, des renseignements supplementaires ont permis de

faire entrer deux cas (dont 1 sexuel) dans Ie cadre de notre theorie. II s'agissait
chaque fois de delinquants au sujet desquels les donnees disponibles concer

nant la criminogenese etaient inexactes. Deux autres cas, egalement de nature

sexuelle, appartiennent vraisemblablement a des types criminogenetiques que
nous n'avons pas encore pu definir avec toute la precision desirable. Restent
alors deux cas d'homicide sexuel (dont un particulierement sadique) qui ont

resiste a tous nos efforts d'analyse. Toutefois, avec le recul du temps, il a ete

possible de mettre en evidence une meme erreur fondamentale qui fut commi-.

se lors de leur etude. II semble en effet qu'en raison du caractere atrocement

spectaculaire des faits commis, nous n'avons pas consacre suffisamment d'at
tention au vecu de ces deux individus avant et pendant leurs agressions sexuel
les et leurs actes homicidaires dans l'analyse des processus criminogenes qui
les caracterisent,

En vous presentant cet apen;u tres fragmentaire de nos recherches (a paraitre
en deux volumes chez Kluwer en avril 1990 sous le titre de Daders van dodin

gen) je crois avoir demontre la necessite, lorsque 1'0n aborde la delinquance
sexuelle, et plus particulierement les homicides sexuels, de situer les conduites
sexuelles agressives dans le cadre d'une taxonomie processuelle et structurelle
et de s'astreindre a des descriptions rigoureuses afin de ne pas se laisser em

porter par des elans therapeutiques qui risquent de rester vains en raison de

l'ignorance des caracteristiques presentees par les individus auxquels ils
s'adressen1.
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Attentats a la pudeur et viols:

aspects medico-legaux

par Dr. B. EUGENE-DAHIN

Medecin-legiste, Universite de Liege

II est difficile de parler des aspects medico-legaux sans rappeler au prealable
quelques notions juridiques. Des lors, mon expose sera bali de la facon suivan
te: j'envisagerai
- les textes relatifs a l'atteinte a la pudeur,
- la procedure,
- les aspects medico-legaux et enfin
- quelques grandes lignes ressortant de l'etude de mes dossiers, y compris

ceux d'attentat a la pudeur, car je pense, comme le Docteur LAMBERT, que
certains colts autres que vaginaux, sont plus odieux et plus traumatisants

que Ie colt vaginal.

I. Les textes

Les textes concernant l'atteinte a la pudeur vont de l'article 372 a l'article 378
du Code penal. Six infractions distinctes sont prevues et punies, soit:

1) l'attentat a la pudeur commis sans violence ni menace sur la personne ou a
l'aide de la personne d'un enfant age de moins de 16 ans accomplis;

2) l'attentat a la pudeur commis sans violence ni menace par tout ascendant

sur la personne d'un mineur meme age de 16 ans accomplis mais non eman

cipe par Ie mariage;

3) l'attentat a la pudeur commis sans violence ni menace par une personne
ayant atteint l'age de 18 ans accomplis sur la personne ou a l'aide de la per
sonne d'un mineur de meme sexe age de moins de 18 ans accomplis;

4) l'attentat a la pudeur commis sans violence ou menace;
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5) le viol commis soit a l'aide de violence ou de menace grave, soit par ruse,
soit en abusant d'une personne qui, par l'effet d'une maladie, par l'altera
tion de ses facultes ou par toute autre cause accidentelle avait l'usage de ses

.

sens ou en avait ete privee par quelque artifice;

6) Ie crime repute viol a l'aide de violence par le seul fait du rapprochement
charnel des sexes commis sur la personne d'un enfant qui n'a pas atteint

l'age de 14 ans accomplis.

Pour le Professeur DOUCET, ce qui distingue les atteintes a l'integrite physique
des atteintes Ii la pudeur, c'est Ie caractere d'ordrepublic dans Ie premier cas et

d'ordre prive dans Ie second. C'est ainsi qu'il signale:
'
... On notera enfin que Ie

caractere purement prive des atteintes a la pudeur et les risques d'aggravation
d'atteinte resultant du declenchement d'une procedure publique paraissent impo
ser que le legislateur subordonne l'exercice des poursuites par le 'ministerepublic a
uneplainte de la victime. '

Il existe entre ces infractions deux elements oommuns, a savoir, dans Ie chef de
la victime, l'atteinte a la pudeur et Ie defaut de consentement resultant de la
contrainte physique ou morale exercee a son egard,

Quelques remarques s'imposent, a savoir:

a) La notion de non-consentement

Le legislateur estime qu'un mineur en dessous de 16 ans est irrefragablement
repute incapable de donner un consentement valable. Le Docteur LAMBERT
fait une analyse assez poussee de cette notion de consentement. Le professeur
DOUCET, quant a lui, estime que le consentement ne vaut qu'a une triple con

dition, a savoir: qu'il ait ere donne a l'avance, qu'il emane d'un individu agis
sant en toute liberte, car un consentement obtenu sous l'effet de la menace est

de droit commun juridiquement inefficace, et enfin, qu'il ait pour auteur une

personne mentalement capable de mesurer la portee de l'accord ainsi donne.
Le defaut de consentement valable de la victime decoulera soit de violence

physique ou morale, de ruse, de supercherie, de l'abus de faiblesse, ou tout

simplement de cette presomption irrefragable de la 10L

b) Vincrimination du viol

L'incrimination du viol necessite l'existence d'une union sexuelle consommee,
ne pouvant etre perpetree que par un homme sur une femme vivante et non

consentante mais n'impliquant pas necessairement l'emission de substance se
minale en intravaginal ni l'intromission complete du membre viril, ni la deflo
ration de la victime.
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c) L'acte repute viol

L'acte repute viol avec violence par Ie seul fait du rapprochement charnel des
sexes commis sur Ia personne d'un enfant age de moins de 14 ans accomplis ne

requiert nullement la charge de la preuve de violence physique, de contrainte

morale, de ruse, de supercherie ou d'abus de faiblesse. Seule l'intromission

permettra de qualifier le viol.

Dans son article, Ie Docteur LAMBERT critique cette barriere des 14 ans 'sous

laquelle Ie viol est automatiquement admis'. II dit que 'cette barriere est particu
lierement contraignante car elle entraine une application judatque de la loi'. Les
cas ne sont pas rares ou des jeunes filles de moins de 14 ans, parfaitement de

veloppees, ont de longue date une activite sexuelle 'consentie'. La legislation
sovietique fait reference, non pas A l'age, mais A la puberte,

d) L'tlge apparent

En ce qui concerne rage apparent, it appartiendra au prevenu de prouver qu'il
a ete victime d'une 'erreur invincible'. Toutefois cette question sur l'age appa
rent nous est parfois posee par les magistrats.

e) Les circonstances aggravantes

Les circonstances aggravantes de l'attentat A la pudeur et du viol tiennent es

sentiellement A Ia nature de l'agent (autorite de droit ou de fait), A la pluralite
d'auteurs materiels, A la mort de la victime ou au suicide de celle-ci.

1) Les facteurs aggravants

Les facteurs aggravants tiennent A la defloration, A la grossesse, A la contami
nation venerienne, A I'incapacite psychique permanente. En ce qui concerne

les coups et blessures, le Docteur LAMBERT releve, A juste titre, que les eie-'
ments constitutifs sont lies A l'acte et non A ses consequences. II estime, pour
sa part, que les coups qualifies, facteurs d'aggravation du viol, meriteraient de

figurer au rang des circonstances aggravantes.

g) Les circonstances attenuantes

Les circonstances attenuantes relatives A la personne du prevenu relevent es

sentiellement de la psychiatrie. En ce qui concerne les victimes, mon confrere
note que, dans certains cas, la victime n'a vraiment aucune responsabilite mais

que toutefois 'l'eventail des femmes violees n 'estpas lie au hasard'. Nos dossiers
ont d'ailleurs ete repartis en cas 'fortuits' et cas 'A risques'. Toutefois, it faut re

lever que l'imprudence de la victime ne pourra jamais constituer une cause jus-
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tificative ou exclusive du viol, rna is elle pourra etre appreciee par Ie juge com

me une circonstance attenuante eventuelle,

h) La correctionnalisation

Enfin, il faut noter que peu d'affaires passent en cour d'assises. La correction
nalisation est de regle, sauf dans deux cas bien precis (crime repute viol avec

violence par Ie seul fait du rapport charnel des sexes commis sur une enfant de
moins de 10 ans accomplis et d'autre part Ie viol ou attentat a la pudeur ayant
cause la mort de la victime si celle-ci a moins de 16 ans).

II. La procedure

Nous en arrivons a la procedure. L'examen a effectuer dans les cas d'attentat a
la pudeur ou de viol est ce que l'on denomme l"exploration corporelle'. Celle
ci est definie par MARcHAL et JASPAR comme 'une mesure d'instruction qui
consiste en la visite du corps ou de certaines parties du corps que l'on a l'habitude
de couvrirparpudeur'. II s'agit d'un domaine ou les pouvoirs du juge d'instruc
tion sont limites. L'exploration corporelle est un mode d'examen qui est evo

que uniquement par l'article 25 de la loi sur la detention preventive. Elle peut
etre ordonnee soit par la chambre du conseil, soit par la chambre des mises en

accusation, ou Ie tribunal ou la cour saisi de la connaissance du crime ou du
delit. Ce recours a la Chambre du Conseil est souvent oublie par les magis
trats. Ce n'est que dans les cas de flagrant delit ou de delit repute flagrant que
le juge, tout comme Ie procureur du roi et les officiers de police judiciaire
auxilliaires de ces magistrats conservent leur droit d'ordonner d'office une ex

ploration corporelle. Dans ces cas, le medecin-legiste sera oblige de mettre au

bas de son rapport la formule de prestation de serment.

Cette procedure, hors le cas de flagrant delit, est critiquee, car elle s'oppose
a la notion d'urgence.

En ce qui concerne cette notion d'urgence, Ie Docteur LAMBERT dit tres juste
ment: 'II est assez paradoxal, en effet, que la Justice, d'une part, reclame a la

plaignante de viol de fournir les preuves de celui-ci; et que, d'autre part, elle lui re

fuse de sauvegarder ces memes preuves par une exploration corporelle d 'urgence
sans ordonnance'. Peut-etre serait-il interessant de definir temporellement cet

te notion de 'delit repute flagrant'.

D'autre part, il faut savoir que les examens de premier constat realises par des

personnes non exercees a ce type d'examen, gynecologues y compris, ne con-
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naissant pas les elements constitutifs des incriminations, sont assez aleatoires
et reservent parfois de desagreables surprises.

Cette procedure appelle d'autres critiques, a savoir, notamment, qu'on esti
me que la chambre du conseil n'est pas mieux a meme que le juge d'instruction

d'apprecier la necessite de l'exploration corporelle. D'autre part, Ie but de la
loi etan de diminuer Ie nombre de ces examens et d'empecher qu'ils ne soient

prescrits avec trop de facilite. Or, nous constatons dans la pratique que l'or
donnance est facilement rendue par la chambre du conseil alors meme que les
faits remontent a plusieurs mois, voire plusieurs annees, SignaIons enfin que
dans Ie cadre de cette loi sur la detention preventive, le prevenu peut se faire

representer a l'examen par un medecin de recours, lequel ne pourra elever la
voix. En ce qui me concerne, un medecin a assiste a l'exploration corporelle
une seule fois en 16 ans de pratique de medico-legale. Le juge d'instruction
n'est pas oblige de prevenir l'inculpe de ce droit.

Enfin, on ne peut clore ce chapitre de la procedure sans fa ire reference aux dis

positions du code en projet relatives a l'exploration corporelle. Nous y rele
vons que la mesure d'exploration corporelle serait ordonnee par le juge d'ins

truction, que, sauf derogation motivee, l'exploration serait executee au plus tot
24 heures apres l'heure de la communication aux parties de cette mesure et

que cette exploration serait faite d'une facon contradictoire.
Ces nouvelles dispositions ne m'agreent guere, En effet, un des elements

principaux que l'on reproche a la procedure toujours en cours est le retard ap
porte a l'exploration corporelle. Cette nouvelle disposition appelle, a mon

sens, une critique tout a fait similaire. D'autre part, je ne suis guere favorable a
un examen contradictoire dans ces cas car il s'agit d'un examen desagreable et

il n'est pas rare que les victimes le subissent avec reticence et surtout avec un

manque de decontraction.
Je rappelle a cette occasion que Ie medecin-Iegiste, au bas de son rapport,

prete serment d'avoir accompli sa mission en honneur et conscience, avec

exactitude et probite.
Enfin, dans la pratique, pouvoir 'decrocher ala derniere minute', des mede

cins repris sur la liste de la cour d'appel pour assister a cette exploration cor

porelle me semble relever de l'utopie.

III. Les aspects medico-legaux

Je tiens d'abord a preciser que dans notre service, mes consoeurs et moi-merne
nous chargeons de l'examen des personnes feminines, tandis que les hommes
sont examines par mes confreres.
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Nous envisagerons successivement:
- la pertinence de l'anamnese,
- l'examen des vetements,
- l'examen general,
- l'exploration corporelle et enfin
- les prelevements et analyses possibles.

a) L'anamnese criminologique

Au risque d'etre A nouveau traitee par certains de medecin-legiste 'cynique et

paillard' ou par d'autres de 'macho', nous partageons l'avis du Docteur LAM
BERT sur la pertinence et l'importance d'une anamnese criminologique, non

seulement pour preserver les droits de la victime mais egalement pour preser
ver les droits de la defense. Cette anamnese ne se fera qu'au cas par cas. II est

bien evident que face A une victime jeune, traumatisee psychologiquement, au

teur en aveux, l'anamnese sera reduite A sa plus simple expression. L'anamnese
relative aux faits sera de toute facon precedee par une anamnese generale avec

mise en confiance et une anamnese principalement axee sur les antecedents gy
necologiques et notamment sur la regularite des cycles, la date des dernieres

regles, l'utilisation de tampax ou de bandes hygieniques, l'utilisation d'un

moyen contraceptif, la date des derniers rapports sexuels ...

L'anamnese relative aux faits nous parait d'une importance capitale, surtout en

ce qui concerne les enfants victimes d'attentat A la pudeur. En effet, bien sou

vent les examens n'apporteront aucun element objectif pour confirmer la

plainte; des lors, tous les elements spontanes donnes par l'enfant, relatifs a cer

taines caracteristiques des regions sexuelles de l'auteur (cicatrices, poils, sexe,

etc.), les plaintes spontanees suite a une intromission anale (douleurs a la de

fecation, A la marche, a la station assise), tous ces elements ajoutent A la credi
bilite de l'enfant, et des lors, tendent a confirmer les faits et a le proteger. Le
second element est la reproduction ou la similitude des declarations faites par
l'enfant A delai variable.

Enfin, le temps passe a l'anamnese sera mis a profit pour l'observation (com
portement, langage, etat de choc...).

b) Les vetements

L'examen des vetements est tout aussi revelateur. Dans un cas de viol caracte
rise avec examen rapide apres les faits (la victime se presentant 'telle quelle' au

cabinet medical), les vetements temoignent autant que l'examen medical pro
prement dit. Les taches (boue, herbe), les traces de frottement (trainage), l'ar

rachage des boutons, la dechirure d'un slip, le lachage d'une attache de sou

tien-gorge, tous ces elements permettent de se faire une idee sur la violence
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associee aux faits et la resistance eventuelle de la victime. Outre ces elements,
les vetements meritent toujours d'etre saisis, et plus specifiquement les pan
ties, Ie slip, Ie pantalon ou la jupe en vue d'une recherche de spermatozotdes,
de proteines P30... Au debut de cette annee, les vetements saisis dans une affai
re de viol caracterise dans une province eloignee ont perm is, sur base des re

cherches de spermatozotdes, des proteines P30 et de groupe sanguin, d'elimi
ner Ie premier suspect arrete.

c) Examen general

Paradoxalement et comme nous Ie verrons dans l'etude de nos dossiers, la mis
sion qui nous est impartie ne couvre bien souvent que l'exploration corporelle.
Or il est manifeste qu'un examen general de la victime doit etre effectue,
L'examen general precisera d'abord l'apparence physique, Ie stade de develop
pement pubertaire, il permettra d'autre part de relever, dans les examens pre
coces, des traces de violence, a savoir lesions de coups directs, lesions de con

trecoups, lesions dues a une chute, lesions de strangulation, avec parfois
masque asphyxique, des traces de maintien au niveau des bras et des poignets ...

Ces lesions associees a des lesions situees a la face interne des cuisses, telles

que des lesions en coups d'ongles ou des griffures, permettront de confirmer la
violence et Ie non-consentement de la victime.
L'examen du prevenu est tout aussi important.

S'il est intercepte rapidement apres les faits, l'examen permettra eventuelle
ment de constater des lesions occasionnees par la victime (griffures, morsures

par exemple), de retrouver des traces de sang (en cas de defloration), de liqui
de vaginal, des poils pubiens ...

Des examens a delai differe sont, a l'occasion, dernandes, notamment
- pour verifier des caracteristiques mentionnees par la victime,
- pour recherche d'une maladie sexuellement transmissible,
- pour prelever du sang et de la salive (L.G.S. ou D.N.A.),
- en cas d'impuissance alleguee, un examen par urologue (plethysmographic)

est sollicite.

d) L'exploration corporelle

L'examen doit etre minutieux et commencer par l'examen de la vulve, de l'ori
fice uretral, des poils pubiens agglutines ou non, l'examen de la fourchette pos
terieure, du vestibule et enfin l'examen de l'hymen et de la cavite vagina le avec

recherche de vacuite ou non de cette cavite (niveau liquidien, corps etran

gers ...). Je pense notamment a un fetu de paille retrouve dans le vagin d'une
femme de 45 ans violee par son frere, Les faits s'etaient passes dans le foin.
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L'examen de l'hymen n'est pas un examen simple, d'une part parce qu'il existe
de tres nombreuses conformations differentes d'hymen, et ici encore je tiens a
remercier Ie docteur LAMBERT pour son inconographie sur l'hymenologie ain
si que pour ses schemas, Ceci nous permet une description mieux adaptee et

surtout l'emploi d'une terminologie correcte. Une autre difficulte de l'examen
de l'hymen reside dans son degre de dilatabilite, sa complaisance, sa reductibi

lite, appreciations rendues bien souvent difficiles par un manque de decontrac
tion de l'interessee, avec risque de lesions iatrogenes,

e) Prelevements et aspect criminalistique

II est important de faire au moins deux prelevements vaginaux: le premier ser

vira a la recherche de spermatozoides et de proteines P30, proteines specifi
ques du sperme humain, tres utiles dans les cas de vasectomie ou d'azoosper
mie. Cette recherche permettra d'affirmer l'intromission et l'ejaculation, sous

reserve, bien sur, d'autre rapport anterieur.
En cas de resultat positif et de suspect, on se devra de faire un prelevement

de salive et de sang, et sur la victime, et sur l'auteur presume, de determiner
leurs groupes sanguins et leur caractere secreteur ou non, ou de faire une re

cherche d'empreinte genetique. Le second prelevement servira alors a l'identi
fication par examen comparatif. (Autres prelevements possibles pour grosses
se, maladie sexuellement transmissible, poils pubiens ...).

En ce qui concerne la presence de spermatozoides, on releve dans la littera
ture qu'aucun resultat negatif n'a ete enregistre 30 heures apres le viol. Au fil
du temps, bien sur, les resultats positifs s'estompent de plus en plus.
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IV. Etude des dossiers

Nous avons ressorti tous nos rapports medico-legaux etablis dans les affaires
de moeurs, que ce soient attentats a la pudeur, tentatives de viol ou viols. 160
dossiers ont ere examines et repartis comme suit:

104 dossiers concernent des faits mettant en cause une personne etrangere a
la famille, 56 mettent en cause quefqu'un de fa famille, ce qui represente plus
d'un tiers de nos dossiers. Nous les avons separes car nous savons que les cas

d"inceste' commencent tres tot.

En ce qui concerne les 104 dossiers, nous retiendrons que 21 seulement sont

relatifs a un examen tres rapide, moins de 24 heures apres les faits, dont 9 sur

ordonnance d'expLoration corporelle. Ceci tend a demontrer que cette procedure
peut aller tres vite. Par contre - ce qui est plus interessant et met en question La

pertinence du role de La chambre du conseil= dans 47 dossiers, l'examen survient

pLusieurs mois, voire meme pLusieurs annees apres fes faits. Si cet examen a un

quelconque interet chez une enfant tres jeune, it n'a plus aucune raison d'etre
chez une adolescente ou une femme mariee, 11 est interessant de noter que les
examens precoces permettent des conclusions certaines soit pour confirmer
l'incrimination de depart, soit pour l'infirmer (onanisme, automutilation ... ).
Dans la majorite des cas d'examen differe, nos conclusions n'ont pu ni confir

mer, ni infirmer la plainte. Signalons a titre indicatif la frequence des coups, et

meme des tentatives de strangulation, la frequence des menaces verbales, des

menaces avec arme, le plus souvent avec un couteau. Nous avons releve plu
sieurs cas d'agression sexuelle avec pluralite d'auteurs et, dans certains dos

siers, la notion de toxique, notamment de Pertranquil.
Sur ces 104 dossiers, 101 ages nous sont connus, et nous notons que 67 victi

mes ont moins de 16 ans. Plus de 10% des victimes sont des handicapees men

tales.

Plus interessante est la repartition de ces dossiers en ce que nous avons appele
'situations ii risques', (51/104), situation 'fortuite' (22/104), et enfin les dossiers
concernant les enfants, en dehors des cas d'inceste (24 dossiers).

Dans les dossiers qualifies 'situations ii risques', ou l'on peut relever une certai
ne imprudence de la victime, ce qui, nous l'avons vu plus haut, n'est pas une

cause d'excuse du viol, nous relevons les elements circonstantiels suivants: fu

gue et vagabondage, victime se trouvant sous l'influence de l'aIcool dans un de
bit de boisson et suivant le premier venu, seule la nuit en rue, auto-stop. Ces
circonstances sont retrouvees dans 36 dossiers sur les 51. Viennent ensuite 15
dossiers un peu plus particuliers et faisant reference a des jeunes filles dont la

majorite ont moins de 14 ans, particulierernent avancees pour leur age, pour la
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plupart provocantes, libertines, ayant une activite sexuelle de longue date.
Dans ces cas, la plainte ne vient certainement pas d'elles, rna is d'un parent, ou

bien les faits sont decouverts 3 l'occasion d'une enquete quelconque.
II ressort de ces dossiers un parallelisme flagrant entre les situations de fu

gue et vagabondage, la consommation d'alcool dans un cafe, et la nature du
milieu familial, bien souvent precaire, Dans plusieurs cas, nous retrouvons la
notion de 'jeune place'.

Les troubles psychologiques interessent essentiellement les victimes agres
sees par plusieurs auteurs.

Les cas fortuits representent 22 dossiers sur les 104. Les circonstances des faits
sont tres variables (attente du bus, du train, jogging, viol 3 domicile par abus
de confiance (ouvre la porte 3 quelqu'un qui se fait passer pour le proprietaire,
ancien concubin ou ex-epoux ayant garde des cles, vol avec violence et agres
sion sexuelle, effraction pour viol, colocataire ivre, ...). II faut remarquer que
dans ces cas fortuits, les plaintes sont beaucoup plus rapides que dans les cas 3

risque, les examens des lors sont precoces et permettent des conclusions certai
nes. La certitude apparait dans 13 dossiers sur 22 dans les cas fortuits alors

qu'il n'y a de certitude que dans 9 dossiers sur 51 pour les cas 3 risques. Dans
les cas '3 risques', outre les elements releves par le Docteur LAMBERT, 3 savoir
la pudeur, le respect humain, la honte, la peur du scandale, voire la resigna
tion, n'y aurait-il pas aussi un sentiment de 'culpabilite' de la victime pour ex

pliquer la plainte differee?
Nous avons releve une frequence beaucoup plus elevee de troubles psycho

logiques dans les cas fortuits que dans la premiere serie. La moyenne d'age est

aussi tres differente: 29 ans dans les cas 'fortuits' pour 16 dans les situations '3

risques'.

La troisieme categoric de dossiers concerne les enfants. II s'agit de 24 dossiers

correspondant 3 l'examen de 27 enfants. Dans plus de la moitie des cas, les
faits d'attentat 3 la pudeur ou de viol sur les enfants, sont perpetres par des

personnes connues de leur propre famille, soit enfants confies par leurs pa
rents 3 des amis, soit enfants victimes d'un ami heberge par les parents, so it
faits mettant en cause des voisins. Dans les autres cas, il s'agit d'enfants abuses

par les adultes cherchant leur chemin, abuses par des cadeaux, et meme, dans
certains cas, des enfants amenes par d'autres 3 des personnes perverses, contre

retribution. II s'agit en general d'enfants tres jeunes dont la majorite a moins
de 10 ans, et dont une forte proportion a 5 ou 6 ans. Par contre, l'age des au

teurs est, dans ce type de cas, nettement superieur, pouvant aller d'une vingtai
ne d'annees jusqu'a une septantaine d'annees. Dans ces cas, l'anamnese crimi

nologique nous parait de premiere utilite car bien souvent il s'agit d'attouche
ments, de rapprochement des sexes, de caresses, de masturbation, ne laissant
bien st1r aucune trace objective 3 l'examen. Des lors, toutes les declarations
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spontanees de l'enfant, les caracteristiques donnees par celui-ci concernant

l'auteur, permettront de confondre celui-ci.

Enfin nous en arrivons aux 56 dossiers que nous avons qualifies 'incestes' met

tant en cause un membre de la famille. (56 = 70 examens) Contrairement ace

que ron pourrait penser, la victime elle-meme porte plainte souvent, poussee a
Ie faire par un fiance ou un 'petit ami'. Ce qui nous a etonne, c'est la frequence
des plaintes portees par la mere (15/56) ou par les sceurs, elles-memes victimes
anterieures, Dans plus de la mottie des dossiers, soit 33, le pere ou le substitut
du pere (beau-perc ou concubin de la mere) sont directement impliques. Dans
4 cas, nous relevons que Ie grand-perc, pere de l'enfant, en est I'auteur. Vien
nent ensuite les freres, et dans certaines families, peres et freres sont poursui
vis. Dans la majorite des cas, toutes les filles de la famille ont subi Ie meme
sort. II ressort de l'etude de ces dossiers une progression dans les faits. Ceux-ci
commencent par des caresses, des touchers digitaux, des sodomisations, des in
tromissions buccales, pour en arriver finalement au viol. II existe egalement un

certain parallelisme entre les agressions sexuelles, d'une part, et les mauvais
traitements physiques, d'autre part.

Le debut de l'agression sexuelle se situe tres tor et souvent vers I'age de 8-9 ans.

En cas d'inceste, les aveux sont frequents, l'impuissance est parfois invoquee.
L'anamnese criminologique s'avere utile car elle permet, tout comme l'exa

men, d'accrediter les dires de la victime.

Sur Ie plan des consequences, on releve, outre une grossesse et une tentative
de suicide, dans 14 cas, des troubles psychologiques importants avec angoisse,
frigidite, peur de la sortie de prison du pere, tristesse, chute des resultats sco

laires, troubles du comportement et du sommeil...

Vu le temps imparti a cette communication, cette etude est malheureusement
succinte. Elle meriterait a elle seule un expose plus long.

v. Conclusion

Nous avons rente, au cours de cet expose, de soulever certains points qui meri
teraient discussion, a savoir:

1) En ce qui concerne les textes: la notion de presomption irrefragable de non

consentement en-dessous de 16 ans et le cas plus specifique des jeunes filles
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de moins de 14 ans par rapport a l'incrimination legale. Les textes sont-ils
encore bien adaptes a l'evolution actuelle?

2) En ce qui concerne la procedure: la necessite, hors Ie cas de flagrant delit ou

de delit repute flagrant, avec opportunite eventuelle de definir temporelle
ment cette derniere notion, de recourir a la chambre du conseil, avec les cri

tiques que ce recours appelle (urgence, qualite, pertinence de son role).
Nous nous sommes egalement prononcee sur notre reticence a certains

points prevus dans Ie code en projet, notamment Ie delai de l'examen et le
caractere contradictoire.

3) En ce qui concerne les aspects medico-legaux: nous avons attire l'attention,
non seulement sur l'exploration corporelle elle-meme, mais egalement sur

l'anamnese, l'examen des vetements, l'examen general, alors que bien sou

vent la mission ne prevoit que l'exploration corporelle, l'importance des

prelevements rapides, surtout sur le plan vaginal, d'autres pouvant eire

postposes (prelevement de sang et de salive), sur la necessite de l'examen

precoce pour permettre des conclusions formelles, soit pour confirmer soit

pour infirmer, en respectant des lors tant les droits de la victime que les
droits de la defense.

4) Enfin Yetude des dossiers concretise cette notion d'urgence, d'une part, et

d'autre part fait ressortir la frequence des cas 'd'inceste', et des differences

significatives entre les situations 'a risques' et les situations 'forfuites', no

tamment en ce qui concerne le delai entre les faits et la plainte, l'age moyen
des victimes et les consequences sur Ie plan psychologique.
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L'evaluation plethysmographique *

des preferences sexuelles des agresseurs sexuels

Jean PROULX
Institut Philippe Pinel de Montreal

Cette presentation porte essentiellement sur revaluation des preferences
sexuelles des agresseurs sexuels a partir de mesures de la reponse penienne.
Ainsi, it ne sera pas question des autres aspects de revaluation de tels agres
seurs, de meme que d'autres methodes d'evaluation de leurs preferences
sexuelles.

Nous definissons les preferences sexuelles comme etant les categories de sti
muli qui suscitent les plus hauts niveaux d'excitation sexuelle chez un individu.
Elles se definissent selon trois dimensions: 1) le sexe; 2) l'age; 3) Ie comporte
ment.

Lorsqu'on est confronte a un agresseur sexuel et que ron desire evaluer ses

preferences sexuelles, it ne suffit pas de lui demander ce qui 1'excite sexuelle

ment, car dans bien des cas, it tente de nier tout interet sexuel deviant ou de
minimiser son delit, Dans la mesure ou ron ne peut pas se fier a l'auto-evalua
tion qu'un agresseur sexuel donne de ses preferences sexuelles, it etait neces
saire d'elaborer des methodes d'evaluation valides et objectives de ces prefe
rences. Ainsi, en 1971, ZUCKERMAN mentionnait que l'enregistrement d'une

reponse physiologique constitue une methode d'evaluation objective. Le prin
cipe est le suivant: lorsque des stimuli sexuels deviants et non deviants sont

presentes a un sujet, it est possible d'identifier, sur la base de l'amplitude des

reponses physiologiques enregistrees, ceux qu'il prefere,

Differentes reponses physiologiques ont ete etudiees: la conductance electro
dermale (CRAIG et WOOD, 1971), la reponse cardiovasculaire (BANCROFf et

MATHEWS, 1971), la reponse pupilaire (HESS, 1978), la reponse respiratoire
(HAIN et LINTON, 1969), et la reponse penienne (EARLS et MARSHALL, 1983).
Toutefois, comme le soulignait ZUCKERMAN (1971), la seule reponse physio
logique qui est specifique a 1'excitation sexuelle chez 1'homme est la reponse
penienne. En effet, c'est la seule qui permet de distinguer 1'excitation sexuelle
d'autres etats d'activation physiologique tels que la colere et la peur. De plus,

• Les demandes de tires il part peuvent etre adressees il Monsieur Jean PROULX, Institut Philippe
Pinel de Montreal, 10905 Est, Boulevard Henri-Bourassa, Montreal (Quebec), Canada HIC
IHl.
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la reponse penienne d'un patient varie selon le contenu des stimuli erotiques
presentes.

I. Mesure de la reponse penienne

La reponse penienne resulte d'un afflux de sang dans les corps caverneux et

spongieux paire a une restriction du reflexus veineux, d'ou une augmentation
de volume du penis. Certains appareils mesurent les Changements du volume

du penis (FREUND, SEDLACEK et KNOB, 1965; MCCONAGHY, 1967). Toutefois,
ils sont complexes et constituent une intrusion importante pour Ie sujet; c'est

pourquoi ils sont peu utilises. Par contre, les appareils qui mesurent les chan

gements de la circonference du penis sont couramment utilises. Parmi ceux-la,
l'extensometre au mercure developpe par BANCROFT, JONES et PULLEN

(1966) est recommande par ROSEN et KEEFE (1978) et ce, parce qu'il est dura

ble, economique et peu intrusif. Cet appareil consiste en un anneau de caout

chouc rempli de mercure. Lorsque Ie sujet a une erection, l'anneau s'etire, ce

qui amene une diminution du diametre de la colonne de mercure et, conse

quemment, une baisse de sa conductance electrique. C'est l'enregistrement de

l'amplitude de cette variation de la conductance electrique qui permet de me

surer la reponse penienne.

II. Stimuli

Les stimuli sont le materiel utilise pour susciter de l'excitation sexuelle chez
les sujets. Cinq types sont utilises pour evaluer les preferences sexuelles: les

phantasmes, les textes ecrits, les bandes sonores, les diapositives et les films.

Les phantasmes et les textes ecrits sont peu utilises parce que c'est le sujet plu
tot que l'evaluateur qui en controle la presentation. Les films sont egalement
peu utilises car ils provoquent dans plusieurs cas des changements maximaux
de la circonference penienne tant pour les stimuli deviants que non deviants.

Donc, il n'est pas possible de distinguer les reponses aux differents stimuli

(ABEL, BLANCHARD, BECKER et DJENDEREDJIAN, 1978). Ainsi, les deux types
de stimuli qui sont les plus couramment utilises sont les bandes sonores et les

diapositives. Les diapositives permettent d'evaluer les preferences sexuelles

quant aux aspects Age et sexe. Elles representent des adultes et des enfants des
deux sexes. II y a trois categories d'age pour les diapositives d'enfants (1 a 7
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ans; 8 a 12 ans; 13 a 17 ans). Les bandes sonores permettent d'evaluer un troi
sieme aspect des preferences sexuelles: Ie comportement. En effet, il est plus
facile de representer Ie comportement avec une narration qu'avec une image
statique. Les contenus des bandes sonores sont soit violents, soit sexuels, soit
les deux et concernent un enfant ou un adulte masculin ou ferninin,

III. Laboratoire et procedures d'evaluation

Le laboratoire d'evaluation psychosexuelle est constitue de deux pieces. La

premiere contient l'appareil permettant l'enregistrement des donnees, soit le

polygraphe, ainsi que les appareils utilises pour presenter des stimuli, soit Ie

projecteur a diapositives et Ie lecteur de bandes sonores. L'evaluateur est assis
dans cette piece et controle la presentation des stimuli ainsi que l'enregistre
ment des donnees. Dans une piece adjacente se trouve le sujet. Au cours de

l'evaluation, il est ass is face a une vitre givree sur laquelle les diapositives sont

projetees, On retrouve egalement dans cette seconde piece des ecouteurs qui
permettent au sujet d'ecouter les bandes sonores, ainsi que l'extensometre au

mercure utilise pour enregistrer ses reponses peniennes.
Au cours de l'evaluation, des bandes sonores et des diapositives sont pre

sentees au sujet. Simultanement, ses reponses peniennes sont enregistrees.
Utilisant une telle procedure d'evaluation, plusieurs recherches ont compare
des sujets deviants et non deviants et ce en vue de verifier si elle permet de dis

tinguer les deux types de sujets.

IV. Recherches comparatives

A notre connaissance, huit recherches ont compare les reponses peniennes de
violeurs et de non-violeurs lors de la presentation de stimuli decrivant soit le
viol d'une femme adulte, soit une relation sexuelle avec une femme adulte con

sentante (ABEL, BARLOW, BLANCHARD et GUILD, 1977; BARBAREE, MAR
SHALL et LANTIIIER, 1979; EARLS et PROULX, 1986; HINTON, O'NEIL et WEB

STER, 1980; MURPHY, KRYSAK, STALGAITIS et ANDERSON, 1984; QUINSEY et

CHAPLIN, 1984; QUINSEY, CHAPLIN et UPFOLD, 1984; QUINSEY, CHAPLIN et

VARNEY, 1981). Une seule d'entre elle ne comporte pas de differences statisti

quement significatives entre les deux groupes soit celIe de MURPHY et al.

(1984). Toutefois, il importe de noter que c'est la seule recherche ou les stimu
li utilises etaient des films. Pour les sept autres recherches, les stimuli presen-
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tes etaient des bandes sonores. Leurs resultats indiquent que les violeurs pre
sentent des reponses peniennes d'amplitude plus elevee que les non-violeurs a
l'ecoute des bandes sonores decrivant le viol d'une femme adulte. Ces resultats

suggerent que les bandes sonores, et non pas les films, sont les stimuli appro
pries pour evaluer les violeurs.

Malgre l'interet de ces recherches comparatives portant sur des groupes,
nous sommes confrontes a un seul patient lors d'une evaluation clinique. Dans
un tel cas, il importe de disposer de criteres normatifs permettant de distinguer
les violeurs des non-violeurs. En reponse a ce besoin, ABEL et al. (1977) ont

developpe l'indice de viol. Cet indice consiste en un rapport dans lequelle nu

merateur est constitue de la reponse penienne maximale obtenue lors des sti
muli de viol et le denominateur de celle presentee lors des stimuli decrivant
une relation sexuelle avec une femme adulte consentante. Un indice de viol de
2 indique que la reponse penienne maximale est deux fois plus elevee lors de la

presentation d'un stimulus de viol qu'en presence de ceux decrivant une rela
tion sexuelle avec une femme adulte consentante. Alors qu'avec un indice de

viol de 0,5 c'est l'inverse qui se produit.

Dans une etude recente (EARLS et PROULX, 1986), des indices de viol furent
calcules pour dix violeurs et dix non-violeurs. Les resultats indiquent que les
dix violeurs ont tous un indice de viol superieur a 0,9, alors que seulement
deux non-violeurs ont obtenu de tels resultats. Ainsi, avec un indice de viol de

0,9 comme seuil de discrimination, 90% des sujets de cette recherche furent
classifies correctement soil comme violeurs, soit comme non-violeurs. D'au
tres chercheurs ont obtenu des resultats semblables concernant le seuil de dis
crimination violeur/non-violeur: 0,7 (ABEL, BLANCHARD, BECKER et DJENDE

REDJIAN, 1978),0,8 (QUINSEY, CHAPLIN et VARNEY, 1981). Ainsi, l'indice de
viol est un moyen clinique utile pour distinguer les violeurs des non-violeurs.

Des etudes comparatives ont egalement ete realisees avec des groupes de pe
dophiles (FREUND, 1967a; FREUND, 1967b; FREUND, CHAN et COULTHARD,
1979; MARSHALL, BARBAREE et CHRISTOPHE, 1986; QUINSEY, 1977) et des

groupes d'exhibitionnistes (FEDORA, REDDON et YEUDAL, 1986; KOLARSKY
et MADLAFOUSEK, 1983; KOLARSKY, MADLAFOUSEK et NOVOTNA, 1978). Les
resultats indiquent des differences statistiquement significatives entre les grou
pes de sujets deviants et leurs groupes respectifs de sujets non deviants. En ce

qui a trait aux pedophiles, il est possible de calculer un indice de deviance simi
laire a l'indice de viol: l'indice de pedophilic. Cet indice consiste en un rapport
dont le numerateur est constitue de la reponse penienne maximale presentee
lors des stimuli impliquant un enfant, et dont le denominateur est celle provo
quee par les stimuli concernant un adulte. Malheureusement, bien que diffe
rentes valeurs de l'indice de pedophilic aient ete utilisees comme seuil de dis

crimination, aucune d'entre elles ne s'est averee tres precise pour distinguer les
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pedophiles des non-pedophiles (MARSHALL, BARBAREE et CHRISTOPHE,
1986).

V. Le controle volontaire de l'erection

Bien que de nombreuses recherches comparatives aient demontre qu'il est pos
sible, sur la base de l'amplitude de la reponse penienne, de distinguer des vio

leurs, des pedophiles et des exhibitionnistes de sujets normaux, quelques faux

negatifs peuvent se produire. En effet, quelques delinquants sexuels presentent
un profil de preferences sexuelles non deviant. Pour certains d'entre eux, ces

resultats peuvent s'expliquer par une absence de preferences sexuelles devian

tes, alors que pour d'autres, ils peuvent etre la consequence d'un controle vo

lontaire exerce par les sujets sur leurs reponses peniennes au cours de l'evalua
tion. De fait, plusieurs recherches ont demontre que des hommes peuvent
inhiber volontairement leurs reponses peniennes (ABEL, BARLOW, BLAN
CHARD et MAVISSAKALIAN, 1975; WYDRA, MARSHALL, EARLS et BARBAREE,
1983), les augmenter (RUBIN et HENSON, 1975) ou presenter les deux formes
de controle (FREUND, 1963; LAWS et RUBIN, 1969; PROULX et EARLS, 1986;
QUINSEY et BERGERSEN, 1976; QUINSEY et CARRIGAN, 1978). Toutefois, il

importe de noter que seulement quelques sujets evalues dans ces differentes
recherches ont ete capables d'exercer un controle volontaire sur leurs erec
tions: deux sujets sur cinq (40%) dans l'etude de QUINSEY et BERGERSEN, sept
sur neuf dans celIe de QUINSEY et CARRIGAN (78%) et six sur seize dans celIe
de PROULX et EARLS (38%). Les differences de pourcentage s'expliquent
probablement par des erreurs d'echantillonnage.

Les sujets rapportent qu'ils ont inhibe leurs reponses peniennes en detour
nant leur attention des stimuli erotiques et en pensant ensuite a un contenu

neutre ou aversif (LAWS et RUBIN, 1969). Pour augmenter leurs reponses pe
niennes, ils rapportent avoir pense a leur fantaisie sexuelle preferee lorsque le
stimulus presente ne les excitait pas (RUBIN et HENSON, 1975) et/ou ils con

tractaient volontairement leurs muscles perineaux (FREUND, 1963).

Differentes strategies ont ete developpees pour empecher des sujets d'exercer
un controle volontaire sur leurs reponses peniennes, Ainsi, il fut demande a
certains sujets de decrire les stimuli lorsqu'ils etaient presentes (HENSON et

RUBIN, 1971), alors que d'autres recurent l'instruction de peser sur un bouton

lorsqu'une lumiere s'allumait sur l'ecran ou etaient projetees les diapositives
(LAWS et RUBIN, 1969). Malheureusement, aucune de ces taches ne s'est ave
ree efficace pour empecher des sujets d'exercer un controle volontaire sur

leurs erections. Ces resultats peuvent s'expliquer par le fait que les taches vi-
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sant a empecher Ie controle volontaire de l'erection ne necessitaient pas une

attention suffisante aux stimuli presentes. Egalement, il est possible que les ta
ches en elles-memes constituaient une distraction.

Toutefois, il fut recemment demontre que l'utilisation d'une tache d'identi
fication semantique, lors de l'evaluation des preferences sexuelles, permet de
reduire le controle volontaire de l'erection (PROULX et EARLS, 1988; QUINSEY
et CHAPLIN, 1988). Cette tache consiste a peser sur un bouton avec la main
droite lorsque le contenu de la bande sonore est sexuel, sur un autre bouton
avec la main gauche lorsque Ie contenu est violent, et sur les deux boutons

lorsque le contenu est sexuel et violent. Deux recherches, une premiere reali
see par QUINSEY et O-IAPLIN (1988) avec des sujets heterosexuels et une se

conde effectuee par PROULX et EARLS (1988) avec des sujets homosexuels, ont

demontre que la tache d'identification semantique reduit considerablement Ie
controle volontaire (inhibition et augmentation) de I'erection. Malheureuse
ment, quelques sujets de l'etude de PROULX et EARLS ont reussi, malgre la ta
che d'identification semantique, a augmenter volontairement leurs erections et

ce en contractant volontairement leurs muscles perineaux, Toutefois, l'utilisa
tion de cette strategie par les sujets etait facilement identifiable car les traces

polygraphiques ainsi obtenus etaient moins reguliers que ceux resultant d'une
erection spontanee. Done, la tache d'identification semantique est efficace

pour reduire Ie controle volontaire de l'erection chez des sujets heterosexuels
et des sujets homosexuels, cependant il reste a verifier sa valeur avec des delin

quants sexuels.
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Conclusions approximatives

par Claude JAVEAU

professeur ordinaire a 1'U.L.B.

Monsieur Ie president, Mesdames, Messieurs,

Je suis certainement comme tout le monde un deviant sexuel mais on ne m'a

jamais pris et puis, de toute facon, etant professeur d'universite, les risques de

poursuite sont relativement faibles (dans la salle: ah �...), et je pourrais citer
en aparte bien des exemples.

Cela dit, je suis tres perplexe parce que s'il m'est arrive de traiter de preble
mes de pornographie ou de bonnes moeurs, devant ce qui a ete expose au

jourd'hui je ne peux m'empecher de m'interroger, et peut-etre parfois dans des
sens relativement ieonoclastes.

Je vais quand meme essayer de rester modere dans mes appreciations: mais
il est vrai que devant la convergence et la divergence des approehes criminolo

giques, je ne peux m'empecher d'eprouver un certain desarroi,
II est evident que je n'ai pas eu le temps de rediger la moindre synthese;

done, je vais vous proposer un petit parcours rapide en faisant allusion a ee qui
a ete dit de la maniere la moins agressive possible.

Le Huron s'apercoit que, dans notre societe, Ie sexe est toujours problemati
que. Et, apparemment, en depit des vagues successives de permissivite des an

nees 70 ou la vague tant attendue par Ie Vatican de retour aux valeurs eternel

les, il reste toujours aussi problematique,
C'est vrai qu'il est problematique; fondamentalement, ontologiquement, le

sexe est problematique. je dirai, si je peux me permettre d'invoquer ce nom

dans cette maison, Dieu merci, le sexe est un probleme, Et un beau probleme,
et un merveilleux probleme, et je vous rappelle que Fritz ZORN, dans sa cele
bre autobiographie intitulee Mars, cet homme de 32 ans qui sait qu'il va mou

rir sans jamais avoir connu une femme ni d'ailleurs un homme, ecrit: 'J'ai rate
L'essentieL de rna vie, L'essentieL c'est La sexualite',

Gardons cette idee et essayons de maintenir la flamme du probleme. Le

jour ou cela ne sera pas problematique, e'est qu'on ne fera plus l'amour, qu'on
ne baisera plus, qu'on nous aura castres definitivement.
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Ontologiquement, mais aussi anthropologiquement, Ie sexe est problematique.
Toutes les societes ont un probleme avec le sexe, et la notre surtout, qui l'a tres
mal resolu, Elle a sacrifie a la productivite, au bien-etre, et elle n'a pas tres
bien resolu les problemes entre les sexes: la preuve, on l'a vue aujourd'hui.

Les reponses qu'apportent a ce probleme les societes sont fort differentes,
mais j'ai parfois l'impression que c'est la notre qui a donne la moins satisfai
sante de toutes, ou a peu pres.

Disons que le progres, ou I'evolution, ou l'accumulation des savoirs, des

connaissances, n'a pas accompagne une decrispation dans ce domaine. Dans un

pays oil, il y a tres peu de temps, l'adultere etait encore un delit, ce n'est evi
demment pas etonnant de le rappeler.

Je voudrais evoquer deux faits en traverse pour illustrer cette problematique. II

y a quelques annees, me trouvant dans une grande surface des environs, vers 11
h. du matin, j'ai vu sortir de la reserve du magasin une personne que j'ai prise
pour une reassortisseuse de boucherie, parlant a un autre monsieur que j'ai
comme �, typiquement, designe comme magasinier, et j'ai saisi la conversa

tion; l'homme demandait a la dame: 'Est-ce que tu as pu aller au rendez-vous oil
tu devais aller?' 'Oui', dit-elle, oil me l'a accorde" (il, c'etait le gerant), 'mais j'ai
du passer par ce qu'il voulait'. Cela ne s'appelle pas un viol, mais je crois que
e'en est un. Je veux dire que, pour avoir une faveur, elle avait dil faire la quel
que chose d'assez sinistre parmi les biftecks et les americains (je dis a notre

college americain, que l'americain c'est du steak hache, pour qu'il ne Ie prenne
pas mal) et les saucisses, tout � c'est une chose assez sordide pour que la dame

puisse sortir a 11 h. 15 plutot qu'a midi.
Lisant d'autre part Ie tres beau livre de Suzanne LILAR, Le couple, j'y trouve

cette phrase magnifique qui dit a peu pres qu"En amour, tous les coups sont

permis pourvu que les partenaires y consentent'. Et entre les deux phrases, voila
notre problematique: il faut que les partenaires y consentent. Elle ne dit pas
quel partenaire, mais, j'imagine que dans l'esprit de Suzanne LILAR, cela signi
fie des partenaires capables de consentir, cela va de soi. Et a partir du moment

oil cette condition est donnee, tous les coups sont permis.

Ce qui a ete evoque aujourd'hui, c'est Ie probleme du sexe en tant qu'expres
sion d'un pouvoir, d'une domination. L'abus ne vient pas du sexe, l'abus vient
du pouvoir que le sexe permet d'exercer, de la domination, quelque chose qui
n'est pas lie aux images, qui n'est pas lie aux situations, mais qui est lie au rap
port que les individus entretiennent avec les images et les situations.

Ce qui m'a frappe alors, partant de cette situation problematique, essayant
de voir dans quelle mesure Ie probleme etait, non pas le sexe, qui est un pro
bleme ontologique ou anthropologique, mais Ie sexe-abus, le pouvoir par le

sexe, c'est la precarite des palliatifs que notre societe essaye de proposer. Pre
carite des palliatifs du travail social, precarite des palliatifs medicaux, precarite
des palliatifs juridiques.
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Meme un homme aussi expert en la matiere que Jules MESSINNE tout a
l'heure s'est trouve devant un cas ou il a dO dire: 'cela n 'existe pas'. Le droit a

ainsi evacue la pedophilie: comme cela n'existe pas, il n'en traite pas.
Mais il y a precarite parce que, effectivement, il se passe des choses dans la

societe; je ne fais pas la reproche au droit, mais il ne suit pas toujours, il essaye
de trouver des categories relativement universelles, et il ne parvient pas tou

jours a les adapter aux situations reelles. Ce qui m'a frappe, et la je vais me

permettre d'etre un peu critique quand meme, c'est l'expose des palliatifs repo
sant sur des bases pretendument scientifiques qui sont aussi inexactes que dis
cutables.

Et, a certains moments, j'ai retrouve dans les exposes des relents d'un posi
tivisme lombrosien qui m'ont fait surtout me poser des questions sur la neutra

lite des examinateurs.

Je le dis prudemment, mais je me suis quand meme interroge, Je trouve que
parfois la science est un curieux alibi. Je dis positivisme lombrosien, car cette

science n'est souvent que le camouflage, en termes pseudo-scientifiques, de
termes de sens commun. Je pense aux interminables pretendues typologies de
violeurs ou, en fait, on traduisait en termes savants des choses comme 'mec qui
ne sait pas se retenir' et 'mec qui sait se retenir'. II y a dans les sciences sociales

beaucoup de ce que l'on appelle les vertus dormitives de l'opium. On croit fai
re Ie malin en placant des termes savants et on dit des choses toutes plates
mais, en plus, quand on parvient ales mesurer, oh alors quelle surprise, quelle
merveille, avec des, comme disait tres justement M. DE WAELE (j'ai beaucoup
aime son terme), des petites collections, 10 ici, 6 la, 4 lao Et on peut comme

cela ajouter et melanger; on a des points 6, des points 7, des points 8, des

points 9, c'est merveilleux, � paratt scientifique mais cela ne fait que refleter
des idees de sens commun.

Je m'excuse de le dire comme cela, mais enfin je crois qu'il est bon dans cette

maison qui pratique l'esprit critique, que quelqu'un puisse dire qu'il n'y a d'in

terrogation socia le que par rapport a la totalite,
Les etudes qu'on nous a presentees sont certes tres bien faites, tres utiles,

tres eclairantes, Mais elles restent trop reductrices, dans la mesure ou l'on ne

peut les rapporter a la totalite d'une experience collective, a notre 'nous' a
nous.

C'est la grande lecon de notre maitre Henri JANNE. On ne peut investiguer
quelque chose que par rapport a la plus grande totalite possible, c'est-a-dire la
totalite d'une civilisation qui est la notre, avec ses moments bizarres, ses points
nodaux, ses points critiques. Et que toute tentative de reduire, de circonscrire,
lorsqu'elle se donne la pretention d'etre de portee universelle, doit etre atta

quee, Je crois qu'il ne s'agit pas non plus de dire que c'est la faute a la societe,
car la societe n'est pas en faute, il n'y a pas de societe: il y a des gens dans la so

ciete. II n'y a pas de droit: il y a des juristes. II n'y a pas de sociologie: il y a des
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sociologues. II n'y pas d'abus sexuels: il y a des abuseurs. Des abuseurs souvent

desabuses au demeurant.

Qu'est-ce que nous faisons du sexe, nous, dans la vie de tous les jours? Quels
sont nos fantasmes a nous, nous, c'est-a-dire tant l'homme marie qui a sa petite
poupee sur Ie cote que les epoux qui pretendent encore s'aimer et qui atten

dent Ie 29 fevrier tous les quatre ans pour pratiquer Ie devoir conjugal et qui,
ne Ie faisant pas, rejettent leur desabusement sur des enfants qu'ils martyrisent
moralement, ce qu'on ne verra jamais apparaitre dans aucune statistique de

delinquance?
Que faisons-nous de cela? Et ce sont differents paliers qu'il faut envisager

en recourant par exemple a la comparaison avec d'autres civilisations. Marga
ret MEAD nous apprend qu'a Bali, chaque fois qu'on voit un petit garcon, pour
lui dire bonjour; on tire sur son penis, et c'est tout a fait normal a Bali. On lui
dit: 'Comment fa va Jean?', rna is on dit � en balinais je suppose. Et, d'autre

part, Luc DE HEUSCH nous apprend dans un merveilleux article publie par Ar

guments en 1961, qu'il y a des societes sans amour parce que Ie mot amour n'y
existe pas, tout simplement.

Et c'est dans cette situation anthropologique globale que nous sommes la
en train de bricoler, d'essayer de nous frayer un passage. Alors c'est bien de
nous aider avec des petites choses tres precises, mais moi j'aurais aime enten

dre ici Ie discours d'un moraliste, d'un theologien, quelqu'un qui aurait pu re

mettre les choses dans une perspective globale.
C'est que je ne cesserai jamais de pourchasser les illusions scientifiques que

Ie positivisme entretient, notamment dans cette maison.

J'ai ete sans doute un peu vehement, mais c'est parce que je me dis, dans un

souci pedagogique, qu'il n'est pas mauvais qu'a l'issue d'un colloque, les gens
partent avec plus de questions que de reponses.

Et rna question a moi, c'est fondamentalement celle-ci: qu'est-ce que notre

societe confrontee:
1. au declin demographique,
2. au sida, il est la, on en parle tout Ie temps,
3. a la desagregation culturelle que represente l'abus des medias,
4. a la difficulte que nous avons tous de mener une existence quotidienne,
fait au tournant du 21cme siecle, que faisons-nous du sexe et que sommes-nous

disposes a en faire chacun pour nous? C'est la question fondamentale, et c'est
sur celle-la que j'aimerais que vous partiez d'ici, rasserenes et en meme temps
effrayes,

Merci de votre bonne attention.
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